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INTRODUCTION 

La consommation importante de fruits de mer en été, par la population estivale, nous a 
amené à prendre en compte les problèmes de santé publique qu'elle pouvait entraîner. 

En effet, près de 250 000 tonnes de bivalves sont consommés chaque année, dont les 2/3 
sans cuisson. 

.... 
En Atlantique, la pêche à pied sur gisements coquilliers naturels se pratique 

couramment. S'y ajoute l'été une importante pression de pêche de loisir par les vacanciers. 

Les maladies pouvant survenir à la suite d'ingestion de coquillages on de nombreuses 
étiologies : bactériennes, virales (hépatites), parasitaires, chimiques (métaux lourds, 
pesticides) et phytoplanctoniques (toxines). Nous nous intéresserons dans notre étude 
uniquement aux problèmes bactériens. 

Pour ce faire, nous analyserons essentiellement les moules et les coques dont la pêche à 
pied est fréquente. Nous ne parlerons pas des huîtres dont la pêche sauvage est strictement 
interdite dans les eaux du Bassin d'Arcachon. 

Enfin, nous tenterons de mettre en évidence la relation entre la consommation de 
coquillages issus de pêches récréatives et les troubles digestifs éventuellement observés. 

\ 
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FIGURE 1 : La région du Bassin d'Arcachon. 
Situation sur la côte landaise et hydrographie [17] 
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FIGURE 3 : Photographie aérienne réalisée par le centre in te r régiona l du sud-ouest de 
l'Institut Géographique National (12 août 1981 14h40 altitude 9138 m) 
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PREMIERE PARTIE: COQun.LAGES ET MILIEU NATUREL 

1- PRESENTATION DU l\ULIEU NATUREL 

1) Le Bassin d'Arcachon 

Le Bassin d'Arcachon est une vaste échancrure triangulaire de 155 km2, ouverte à 
l'océan par sor: côté sud-ouest. 

Il se situe sur la côte aquitaine entre l'embouchu.re de la Gironde et celle de l'Adour, à 
quelques kilomètres de Bordeaux. 

A l'origine, c'était l'estuaire d'un fleuve côtier "l'Eyre" situé entre Arès et le Porge, qui 
s'est déplacé au cours du temps vers le sud, sous J'action de la dérive littorale. Certains 
auteu.rs ont supposé que c'est J'apport hydrique important de ce fleuve qui a permis à 
l'estuaire de rester ouvert à la différence des lacs d'Hourtin, Lacanau, Cazaux, Biscarrosse ou 
Hossegor (figure 1) [17J, 

Les dérivations successives de l'embouchure ont eu pour conséquence de transformer les 
emplacements antérieurs du lit en un immense marais où de petits chenaux se ramifient , 
divisant les masses alluviales (figure 2 & 3) [31. 

Le Bassin a gardé un accès important sur J'océan, encombré de bancs de sable (le Banc 
d'Arguin) déterminant les deux passes d'accès au Bassin (une sud, une nord). Les marées 
véhiculent donc deux fois par jour de fortes quantités d'eau de mer. Lors des marées de faible 
coefficient (50) 130,mil)ions de m3 sont en transit contre 370 millions de m3 par fort coefficient 
(90). Au jusant, les masses d'eau provoquent de forts courants qui se heurtent à la houle du 
large, formant des vagues de grande amplitude. Cet hydrodynamisme puissant assure un 
perpétuel remaniement des sédiments, surtout lors des tempêtes hivernales [2J. 

D'autre part, le Bassin est alimenté en eau douce par une douzaine de rivières et canaux 
dont le principal est l'Eyre. 

Le Bassin est caractérisé par une grande variété de faciès sédimentaires : plage 
sableuse, chenaux vaso-sableux et prés-salés constituant un milieu privilégié pour la 
conchyllculture, principale activité du Bassin. 

Les huîtres vivent en symbiose avec leur environnement subissant ainsi les variations 
naturelles mais aussi d'origines humaines. Les eaux du Bassin reçoivent une double influence 
hydrologique : courants océaniques et apport hydrique continental, Ce dernier apportait les 
rejets industriels (Cellulose du Pin à Facture essentiellement), urbains et agricoles. En 1970, 
la construction d'un réseau d'assainissement a contribué à réduire l'apport hydrique aux 
seules eaux de lessivage et ainsi à conserver un milieu naturel sain, ne mettant plus en 
danger l'activité ostréicole. 

On distingue trois parties sur ce réseau (figure 4) : 

- le collecteur nord récupère les eaux usées du Cap-ferret à Biganos 

- le collecteur sud draine les eaux du Teich à Arcachon et les eaux usées de l'usine de 
Facture. Trois stations d'épuration sont échelonnées pour traiter ces eaux résiduelles à 
Biganos, Gujan-Mestras et La Teste-Arcachon avant rejet en mer 
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- le réseau se termine par le collecteur final: le wharf de La Salie qui déverse les eaux 
traitées à une distance de 712 mètres du littoral. Le wharf se situe sur le littoral 
atlantique, à environs 5 à 6 kilomètres au Sud du Banc d'Argujn, Il est à noter qu'il 
existe un réseau secondaire les "passes-débits" qui permettent de récupérer les 
premières eaux du réseau pluvial lors d'orages [16]. 

2) Le Banc d'Arguin 

Le goulet d'entrée du Bassin d'Arcachon est parsemé d'îlots sableux dont les deux 
principaux restant immergés à marée haute sont le Banc d'Arguin et le Banc du Chien (Figure 
5). L'ensemble du Banc d'Argujn a été classé réserve naturelle d'après le décret 86-53 du 09 
janvier 1986 (annexe O. Au nord du Banc d'Arguin se trouve le Banc Matoc, actuellement 
transformé en réserve naturelle ornithologique. [23] 

Ces deux bancs se situent entre les deux passes qui alimentent en eau océanique le 
Bassin. Leur morphologie est évolutive sous l'effet des éléments naturels et il arrive qu'au 
cours d'une tempête les bancs "bougent", fermant plus ou moins l'une des passes. Ainsi, au 
cours des dernières années, la passe sud est en voie de comblement par suite du lent 
glissement du Banc d'Arguin vers le Sud-Est. 

De plus, la partie océanique du Banc du Chien tend, elle aussi, à se fermer vers l'Est. 

Ces bancs sont de nature sableuse, provenant . du côté Nord et du Cap-Ferret, sous 
l'action des courants et des vents. Sous l'action éolienne, ce sable alimente peu à peu la dune 
du Pyla qui surplo!llbe la côte du haut de ses 113 mètres d'altitude. [21] , 

II - PRESENTATION DES COQun..LAGES 

1) Morphologie générale 

Les coquillages (95 000 espèces) appartiennent à l'embranchement des mollusques. A la 
différence des crustacés, leur corps est mou, non segmenté, dépourvu d'appendice articulé et 
généralement protégé par une coquille. Ce sont les caractéristiques de cette coquille qui 
permetl~nt de classer les mollusques en trois grands groupes (figure 6) : 

- coquille apparente avec deux valves articulées : les bivalves ou lamellibranches ou 
acéphales (exemple: huître, coques, moules ... etc ... ) 

- coquille apparente d'une seule pièce: les gastéropodes (exemple: le bigorneau) 

- coquille inapparente ou absente: les céphalopodes (exemple: la seiche); 

En général, le corps d'un mollusque présente une symétrie bilatérale en trois parties: 

- la téte : située dans la partie antérieure avec la bouche et les organes sensoriels 

- le pied: situé dans la région ventrale a un rôle d'organe locomoteur 

- la masse viscérale: dans la région dorsale, renfermant l'essentiel des organes (digestifs, 
respiratoires, reproducteurs). Cette dernière est recouverte du manteau bilobé qui 
sécrète la coquille [14]. 
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2) Physiologie des bivalves 

Les bivalves sont des organismes benthiques, c'est à dire qui "vivent sur le fond" : de 
façon stable sur un support comme les huîtres , suceptibles de faibles déplacements comme les 
moules ou enfoncés dans le sédiment comme les coques. 

Ceci implique un mode de vie particulier, not.amment pour la nutrition. Ils se nourrissent 
en captant les éléments en suspension dans l'eau (matière organique, mi,s;roplancton). Ce sont 
donc des organismes "filtre urs". Cette circulation d'eau permet également les échanges gazeux 
respiratoires à travers les brancrues. Le débit du courant d'eau traversant la cavité palléale 
est variable d'une espèce à l'autre et dépend des conditions générales du milieu (température, 
salinité, pH ... ) 

Ainsi, les lamellibranches sont de remarquables accumulateurs de micro-organismes et 
donc de bactéries présentes dans l'eau. La flore bactérienne des bivalves est donc fortement 
influencée par la qualité du milieu d'élevage. 

La coque et la moule absorbent de grandes quantités de détritus organiques. C'est 
pourquoi nous avons décidé d'étudier ces deux espèces, d'autant qu'elles ont des différences 
physiologiques, import.antes dans le mode de concentration des micro-organismes pathogènes. 

3) Cas particuliers 

a) La moule: Mytilus edulis 
, , 

De la mer du Nord aux côtes atlantiques et sur tout le littoral méditerranéen, les moules 
prolifèrent de façon spectaculaire. De forme allongée, .grossièrement triangulaire, noir violacé, 
mesurant jusqu'à 6 cm de long, les moules se fixent par leur byssus sur la zone littorale, sur 
les fonds les plus variés: rocheux, sableux, à faible profondeur [11]. C'est sa facilité d'accès qui 
en fait l'un des coquillages les plus recherché en pêche à pied (figure 7). 

L'élevage n'est pratiqué que depuis le XIIIème siècle, soit sur des pieux 
(bouchots),enfouis dans le sable ou la vase, soit sur des cordes (filières),suspendues 
verticalement. 

\ 

Là moule est le bivalve qui a le taux de filtration le plus important rapporté au poids de 
chair sèche. Ce taux varie de 3,5 à 13 IJh/g de chair en fonction des conditions extérieures de 
température, salinité et oxygène dissous [14]. 

De ce fait; dans de mauvaises conditions environnementales, la moule sera en général 
plus cont.aminée que l'huître. 

h) La coque: Cerastoderma edule . 

La coque est un coquillage très répandu sur les côtes françaises. Elle se compose d'une 
coquille de 3 à 4 cm formée de deux valves convexes de couleur blanchâtre ou jaunâtre, ornée 
de 24 à 26 côtes rayonnantes (figure 8). 

Elle vit continuellement enfouie dans le sédiment. 

A la différence de la moule, c'est un coquillage "fouisseur", ce qui explique le risque plus 
important de concentration de bllctéries ou autres polluants dans son hépato-pancréas. 
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En effet, le sédiment jouant un rôle de filtre naturel et accumulateur de micro
organismes, représente 1,I.Il habitat chargé bactériologiquement dans certaines circonstances. 

De plus,à la différence de la moule,la coque fil t re une quantité d'eau qui limite son 
pouvoir épurateur(0,5 lJh à une température entre 17,3 et 19,5°C), 

4) Législation et protection du consommateur 

a) Pour garantir la salubrité des coquillages, le Ministère de la Santé et le 
Ministère de l'Agriculture et de la Pêche imposent une règlementation à 
plusieurs niveaux: 

- le contrôle du milieu naturel (les eaux conchylicoles en particulier) revient à 
l'administration des Affaires Maritimes avec l'appui technique d'IFREMER. 

- le contrôle des produits prêts à la consommation dépend du Service Vétérinaire 
d'Hygiène Alimentaire (S.V.H.A.) ainsi que le contrôle sanitaire et technique des 
installations, des transports, de la vente et de l'exportation (ceci depuis juillet 1994). 

En résumé, l'IFREMER contrôle le milieu d'élevage et le S.V.H.A. contrôle les produits 
destinés à la consommation (Annexe 1) 

hl Suivi des eaux conchy licol es 
, 

L'appréciation de la qualité sanitaire du milieu est basée sur l'analyse bactériologique 
des coquillages. L'arrêté du 12 octobre 1976 (voir annexe l dépendant du Décret du 20 août 
1939) fixe donc les conditions techniques des analyses microbiologiques et permet ainsi de 
classer les zones conchylicoles en zones salubres ou insalubres. La salubrité des eaux est 
déterminée par l'isolement de germes tests de contamination fécale, exprimée en nombre le 
plus probable de coliformes fécaux trouvés dans 100 ml de chair de coquillages et de liquide 
intervalvaire. 

Nous verrons par la suite le mode d'analyse. Le nombre de prélèvements, nécessaires 
pour ud classement de zone, est fixé à 26 sur 12 mois minimum 

Pour être classée salubre, une zone doit remplir les conditions suivantes : sur 26 
analyses réparties sur 12 mois minimum, le nombre de coliformes fécaux (CF) ne doit pas 
dépasser 300/100 ml de chair et de liquide intervalvaire. 5 dépassements sont tolérés avec 3 
inférieurs à 1 000 CF et 2 compris entre 1000 et 3000 CF. 

Les coquillages issus d'une zone salubre peuvent être livrés à la consommation après 
avoir subi un procédé de finition en bassin dégorgeoir.Par contre, les coquillages provenant 
d'une zone insalubre doivent obligatoirement passer en bassin de purification agréé. L'élevage 
est interdit dans les zones où la contamination des coquillages excéde 3000 CF. 

Les résultats des analyses sont transmis aux Affaires Maritimes qui, par voie 
préfectorale, prendront la décision de fermer temporairement ou non ,une zone où surgit un 
problème, 

Ces normes vont être abrogées par les arrêtés d'application de la directive européenne du 
15 j uillet 1991, traduite en Droit français (décret du 28 avril 1994, relatif à la salubrité des 
zones (annexe 1)). 
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• Les principales modifications portent sur un nouveau zonage du littoral des eaux 
conchylicoles. TI ne s'agitylus de zones salubres ou insalubres mais il existe un découpage du 
littoral en quatre zones r éparties comme suit : 

· zone A : la contamination des coquillages est à 100 % :5 300 coliformes fécaux/lOO ml de 
chair et de liquide intervalvaire. Remarque : il y aura une tolérance de 5 % de dépassement 
dûe à l'imprécision analytique(annexe III). La vente de coquillages issus de cette zone est 
possible directement du milieu au consommateur. 

·zone B: la contamination des coquillages est comprise entre 300 et 6 000 CF pour 90 % des 
résultats. Nous remarquons qu'il n'existe plus la limite supérieure de 3 000 CF interdisant 
l'élevage des coquillages. Une purification, soit par reparcage en milieu naturel, soit par 
traitement en établissement agréé, est obligatoire avant la vente. La durée du traitement 
n'est pas définie. Le reparcage en milieu naturel doit se faire dans une zone saine, différente 
de la zone d 'élevage et distante de celle-ci d'au moins 300 m. 

· zone C :la contamination des coquillages est comprise entre 6 000 et 60 000 CF. Avant la 
vente, les coquillages doivent subir une purification soit par reparcage d'une durée de deux 
mois dans une zone réservée à cet effet, soit par purification intensive dans un centre de 
purification. 

· zone D : l'exploitation des coquillages est interdite dans une zone où le taux de 
contamination est 2: 60 000 CF. 

De plus,les coquillages sont classés en trois groupes distincts, prenant en compte leur 
physiologie et notalllml(nt leur aptitude à la purification : 

- ~oupe 1 : les gastéropodes (bigorneaux), les échinodermes (oursins) et les tuniciers (violets) 

- groupe 2 : les coquillages "fouisseurs", c'est à dire les mollusques bivalves dont l'habitat est 
constitué par les sédiments (coques, palourdes) 

- groupe 3 : les coquillages "non fouisseurs", c'est à dire les autres mollusques bivalves 
(moules, huîtres ... etc.) 

• èertaines modifications interviennent également sur l'exportation et les transferts de 
coquillages : 

* L'expédition des coquillages provenant de zone A ne devra plus obligatoirement passer par 
un procédé de finition. La vente directe sera possible. 

* En ce qui concerne les transferts des coquillages provenant de zone B et C, ils devront 
transiter par des centres de purification agréés s 'ils doivent être livrés à la consommation, 
mais ils pourront subir un complément d'élevage dans une zone classée A 

• Le dernier arrêté du 25 juillet 1994 relatif à la bonne conduite des établissements 
apporte lui aussi quelques modifications (annexe I). 

Exemples : 
- nécessité d 'auto-contrôle pour les établissements d'expédition 
-nécessité de murs lisses et lessivables dans les établissements d'expédition. 

En ce qui concerne la pêche sur les gisements naturels salubres la revente directe sera 
interdite. Ils devront obligatoirement passer par les établissements d'expédition agréés. 
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ID - ROLE DE L'IFREMER 

-
1) Présentation de l'IFREMER 

L'IFREMER, Institut Français de Recherche et d'Exploitation de la Mer, est né en 1984 
de la fusion du CNEXO (Centre National de l'Exploi tation des Océans) et de l'lSTPM (Institut 
Scientifique et Technique des Pêches Mari times). 

C'est un organisme public de recherche, placé sous triple tutelle: 

- Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la. Recherche 
- Ministère de l'Agriculture et de la Pêche (le Ministère de la Mer n'existant plus 

depuis 1993) 
- Ministère de l'Equipement, des Transports et du Tourisme. 

TI a une vocation exclusivement maritime. Son domaine d'activité s'étend des zones 
littorales aux fonds des océans. Dans ce cadre, il exerce cinq missions: Recherche, Technologie, 
Valorisation, Coopération et Service Public (Décret du 05 juin 1984, Annexe 1). 

- agence de recherche dans l'exploitation des ressources de la mer et protection de 
l'environnement littoral, 

- agence d'objectifs en stimulant tous les acteurs de la recherche nationale, 

- agence de moyens, il a la charge de la flotte océanographique française, , , 

- mission de service public dans le suivi des ressources de la mer (surveillance pêche, 
conchyliculture, qualité des eaux) et la protection de l'environnement, 

- il a enfin la mission de valoriser ses résultats et de mobiliser ses compétences pour 
renforcer la compétitivité des entreprises françaises dans le secteur maritime. 

L'IFREMER gère un budget de 993 millions de Francs et comprend 1 200 ingénieurs, 
chercheurs, techniciens et administratifs répartis dans 5 centres principaux : Boulogne sur 
Mer, Brest, Nantes, Toulon et Taruti, 14 stations dispersées le long du littoral et 5 délégations 
outre-mer. 

L' IFREMER travaille sur : 

- la recherche fondamentale sur des sujets aussi vanes que les géosciences, la 
microbiologie, la chlmie, l'océanographie ou la recherche halieutique; 

- il réalise la mise au point de technologie pour ses propres besoins et le compte de la 
communauté scientifique (robots, engins sous-marins, images acoustiques .. . ) ; 

- il assure le suivi physico-crumique du littoral et le contrôle de la qualité du milieu pour 
les cheptels aquacoles ; 

- il gère la flotte océanographique hauturière française. 
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2) Les réseaux de surveillance de la qualité du milieu marin 

a) R.N.O: Réseau National d'Observation de la qualité du milieu marin. 

C'est le réseau le plus ancien, financé pnr le Ministère de l'Environnement. 

Ce réseau a été mis en place pour surveiller la pollution marine de l'eau en 1975 et des 
sédiments en 1978. C'est une action nationale qui a pour objectif de mesurer les niveaux et 
l'évolution de la pollution en mer dans les zones de contamination diffuse (embouchure des 
fleuves, zones industrielles ... ) 

Les éléments de base des anRlyses des eRux côtières sont : 

-ln salinité 
- le pH 
-la température de l'eau 
- la teneur en matière en suspension (MES) 
- la teneur en oxygène dissous 
- les métaux lourds (Hg, Pb, Cd, Cu et Zn) 
- les composés organohalogènés (DDT, a et p HCH, PCB, pyralène) 
-les hydrocarbures polyaromatiques 

On surveille également les sédiments qui gardent la trace des contaminations alluviales. 

La détection des micropolluanls est effectuée sur les coquillages, bons révélateurs de la 
pollution des eaux côtières. 

L'ensemble du littoral français est divisé en 43 sites d'observation dont 4 sites sur le 
Bassin d'Arcachon (Cap-Ferret, Les Jacquets, Comprian, Les Hosses) (figure 9). La fréquence 
des prélèvements est trimestrielle. 

,------, -- ·- --------------
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FIGURE9 
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b) REMI : Réseau de Surveillance Microbiologique 

Ce réseau a une double vocation environnementale et Santé Publique. 
Il évalue le niveau et les tendances de la contamination bactérienne du milieu estimée à 

partir de la quantité de germes témoins de la contamination fécale, dans les coquillages. L~ 
fréquence des prélèvements est mensuelle, voire plus rapprochée. 

En France, il existe 345 points de prélèvements répartis sur l'ensemble du littoral 
français, regroupés en 74 secteurs, appelés bassins, dont 53 ont une vocation conchylicole. 

Sur le Bassin d'Arcachon, le nombre de points échantillonnés est de : 

- 8 points principaux 
- 15 points côtiers 
-10 points intermédiaires (figure 10) 

Cette surveillance permet d'affirmer que 87 % du tonnage de coquillages extraits des 
zones côtières sont considérés comme salubres [5]. 

En ce qui concerne le bassin d' Arcachon , les données acquises dans le cadre du REMI 
serviront au classement des zones de salubrité, principalement pour le groupe 3 ( coquillages 
non fouisseurs ). Actuellement les données sont encore insuffisantes pour le classement du 
groupe 2 ( coquillages fouisseurs ). 

f ~ éSPùU Ill 1 r: I ~ Cl l l 1 IJ 1 ULJ 1 ( jl JP. 

FIGURE 10 
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c) REPHY : Réseau de Surveillance Phytoplanctonique 

Ce réseau a été Ôùs en place en 1984 à la suite des phénomènes "d'eaux colorées" à 
Dinophysis toxiques, observps en 1983 en baie de Vilaine, où des intoxications alimentaires 
collectives avaient été enregistrées. Son objectif premier est la protection de la Santé 
Publique et du cheptel, mais il s'attache aussi à acquérir une meilleure connaissance de ces 
phénomènes. 

Ce réseau comprend 37 pùL-: ts de prélèvements répartis tout le long'Oes côtes françaises. 
110 points supplémentaires constituent le réseau d'alerte. 

La surveillance s'effectue de deux façons. 

- Sur l'eau : Identification et dénombrement de la flore planctonique totale ,tous les 
quinze jours pendant toute l'année ,avec renforcement de la fréquence qui devient 
hebdomadaire d'avril à septembre ( période à risque ). Les échantillons sont observés 
au microscope optique inversé à contraste de phase 
A Arcachon, le point de prélévement est situé face à la jetée d'Eyrac dans le chenal du 
Teychan. 

- Sur les coquillages: Le test biologique de toxicité (test souris) : ce test s'effectue après 
extraction de la toxine à partir des glandes digestives des moules et injection d'l ml de 
cet extrait, par voie intra-péritonéale à 3 souris adultes de 18 à 20 g. Le test est positif 
s 'il y a létalité de 2/3 des souris avant un temps limite, fonction de la toxine recherchée 
[20]. 
A Arcachon, ce test est effectué sur des moules prélevées tantôt au Banc d'Arguin, 
tantôt au Grand Banc . 

3) La station d'Arcachon 

Elle a une mission de service public, avec comme double objectif : le suivi des ressources 
de la mer et la protection de l'environnement littoral. il existe aussi une unité de recherche 
fondamentale en écotoxicologie . 

Elle r épond aux demandes des pouvoirs publics, des professionnels de la mer, des é lus et 
des consommateurs. 

Elle participe donc aux différents réseaux de prélèvements RNO, REMI et REPHY. 

Les analyses bactériologiques du réseau REMI et le dénombrement de la flore 
phytoplanctonique du réseau REPHY sont faites sur place. 

Les échantillons du réseau RNO sont envoyés à l'lFREMER de Nantes et les tests-souris 
du réseau REPHY sont effectués au laboratoire de La Rochelle. 

La numération des larves d'huîtres sont réalisées de juin à septembre, afin de détecter le 
frai et d'indiquer aux ostréiculteurs la meilleure période de pose des collecteurs pour un 
captage optimal du naissain. 

Depuis 1991, J'IFREMER d'Arcachon travaille sur une "étude intégrée du Bassin 
d 'Arcachon" visant à établir l'état socio-écologique actuel du Bassin. 
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L'IFREMER recueille toutes les connaissances scientifiques disponibles (hypsométrie 
d'estran du Bassin, dragage et dépôts des sédiments, activité agricole du bassin versant, 
activités maritimes ... etc ... ) pour élaborer un livre blanc qui servira de base scientifique à 
l'élaboration d'un Schéma de Mise en Valeur de la Mer. Ce document devrait fournir aux 
autorités locales des critères de choix pour l'aménagement et la gestion du littoral. 

SECONDE PARTIE : AFFECTIONS BACTERIENNES LIEES A LA CONSOMMATION 
DE COQUILLAGES 

1 - ORIGINE DES AGENTS PATHOGENES BACTERIENS 

1) Source de contamination du milieu marin 

La flore habituelle de l'environnement (bactéries apportées par ruissellement des eaux 
lors de fortes précipitations) trouve des conditions favorables à sa multiplication dans les eaux 
marines. A de rares excEllltions, ces germes ne constituent pas une source d'agents pathogènes 
pour l'homme. 

Par contre, les rejets urbains et agricoles, après lessivage des sols d'épandage, 
constituent une source importante de contamination des zones littorales et donc des 
coquillages. 

La charge bactérienne des eaux usées domestiques représente la principale source de 
micro-organismes pathogènes pour l'homme en milieu marin. On y dénombre 109 à 1010 
bactériesll (9). Ces bactéries issues du tube digestif de l'homme et des animaux constituent 
une source de contamination permanente des eaux littorales après rejets d'effluents en mer. 
Elles ont un pouvoir pathogène potentiel pour l'homme 

2) Principales bactéries responsables de troubles de la santé 

Les espèces bactériennes à transmission hydrique,considérées comme pathogènes pour 
l'homme, sont représentées par : 

- les bactéries entériques responsables : de fièvre thyphoïde (Salmonella typhi, 
parathyphi A B et C), de choléra (Vibrio cholerae) et de gastroentérites (Escherichia coli 
( E coli) Yersinia enterolitica, Campylobacter jejuni, Shigella dysenteriae) 

- les bactéries non entériques : comme le Staphylococcus aureus, Streptococcus D et 
Pseudomonas aeruginosa ( Annexe II) 

3) Survie des bactéries en milieu marin 

Le concept classique d'auto-épuration bactérienne par l'eau de mer a été longtemps 
retenu. J usqu'aux années 70 il était admis que les bactéries pathogènes d'origine humaine 
étaient détruites en quelques heures dans l'eau de mer. La plupart des auteurs considèrent la 
diminution d'intensité lumineuse et la température comme seules responsables des 
décroissances bactériennes en milieu marin, mais certains n'excluent pas l'intervention 
d'autres facteurs défavorables tels que : la salinité, les carences en éléments nutritifs, la 
sédimentation, l'antibiose entre les bactéries et certaines substances antibactériennes 
produites par les algues ou les bactéries marines. (9) [101 [12]. Par contre, la présence de 
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matière organique notamment dans les sédiments favoriserait le processus de survie des E. 
coli et des salmonelles. 

Mais tous ces processus épurateurs sont à prendre avec discernement car on ne connait 
pas l'état structural et physiologique des entérobactéries dans le milieu marin. En effet, une 
question se pose: les entérobactéries non identifiables par les méthodes classiques sont-elles 
mortes ou ont-elles évolué vers un état viable non cultivable? De nouvelles méthodes de 
dénombrement direct de bactéries par épifluorescence et immunofluorescence, associées à 
diverses méthodes de reviviscence ont été proposées pour essayer de répondre à cette question. 
il a donc été possible de faire la différence entre la mortalité réelle des cellules et leur 
mortalité apparente. Les résultats in vivo de ces expériences ont montré que les E. coli 
évoluent rapidement en 1 à 4 jours vers un état non cultivable dans les milieux carencés en 
éléments nutritifs. E. coli subit des processus adaptatifs structuraux tels la diminution de sa 
taille, une modification de la composition de ses enveloppes, avec disparition de certaines 
protéines(9) [26]. 
Tout ceci s 'accompagne d'une modification de l'activité enzymatique notamment de la 
~ galactosidase. Or, comme la numération des coliformes fécaux en milieu spécifique est 
fondée sur la dégradatio}l du lactose, liée essentiellement à l'activité de cette ~ galactosidase, 
cette méthode peut être remise en cause pour l'identification des E. coli en milieu marin. Par 
contre, ces formes dormantes garderaient leur pouvoir pathogène. Des résultats similaires ont 
été retrouvés avec Vibrio, Salmonella et Shigella. 

Au cours des dix dernières années les idées sur la survie des bactéries entériques en eau 
de mer ont donc évolué. Ceci menant à modifier la valeur prédictive des normes de salubrité 
des eaux. Nous voyons ici la nécessité de continuer les recherches de nouvelles techniques 
d'identification de ces formes viables non cultivables car leur activité pathogène pour l'homme 
s'en trouve vraisemblablement modifiée. 

De plus, une autre équipe a montré que certaines substances osmoprotectrices présentes 
dans le milieu marin favorisaient la résistance des bactéries "au choc osmotique" lorsqu'lies 
entrente en contact avec de fortes concentrations en sel. D'autres substances, telles les 
bétaïnes, ralentiraient l'évolution à type de dormance. Ainsi certaines eaux riches en éléments 
nutritifs, à fortes concentration d'algues ou de sédiments côtiers donneraient naissance à des 
eaux riches en bactéries résistantes aux conditions marines (10). 

II - PATHOLOGIES DIGESTIVES LIEES A L'INGESTION DE COQUILLAGES 

L'importance du phénomène gastro-entérite est mesurable en terme de morbidité. C'est une 
atteinte courante, qui se manifeste par des symptomes divers, dont aucun n'est 
pathognomonique de l'étiologie. L'intensité des symptômes est variable en fonction de l'état de 
santé préalable de l'individu. De ce fait, les enfants et les personnes âgées sont plus sensibles 
à de telles affections. 

Nous avons vu que les bivalves filtrent une grande quantité d'eau et accumulent dans 
leurs branchies et leur tube digestif les particules en suspension. Ces dernières peuvent être 
des "polluants" d'origine chimique ou biologique, responsables des pathologies humaines liées 
à la consommation des coquillages. De nombreux germes (virus ou bactéries) peuvent se 
retrouver dans l'eau et engendrer des toxi-infections alimentaires dont les plus fréquentes sont 
les hépatites et les gastro-entérites. 

Nous nous intéresserons, pour notre part, uniquement aux bactéries responsables de 
troubles digestifs. Nous ne citerons pas les pathologies liées aux virus ni aux phyco-toxines. 
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1) Physiopathologies des diarrhées infectieuses bactériennes 

il n'existe pas de substratum physiopathologique unique aux diarrhées infectieuses, tant 
sont nombreuses les étiologies. Néanmoins, on recense deux mécanismes principaux : 

a) Les diarrhées invasives 

Elles correspondent à la pénétration des bactéries dans les cellules épithéliales 
intestinales (invasion), provoquant un syndrome infectieux et inflammatoire local ou général. 
il s'en suivra un syndrome dysentérique, avec ulcérations de la muqueuse pouvant induire 
une diarrhée glairo-sanglante; la fièvre peut également exister. Le siège préférentiel de ces 
bactéries est colique. 

Les principales bactéries responsables de ce mécanisme sont: 

- Shigella 
- E. coli entero invasif 
- Yersinia enteroliti.ca. 
- Campylobacter jejuni 
- Salmonella 

b) Les diarrhées liées à une entérotonne bactérienne 

il existe un attachement des germes à la muqueuse intestinale et multiplication au 
niveau de l'intestin grêle. il y a alors production d'entérotoxine entrainant une perturbation 
locale de la régulation de l'eau et des électrolytes. TI s'en suit une diarrhée liquide 
cholériforme, non sanglante et sans fièvre. 

Les principaux germes responsables sont: 

- Vibrio cholerae 
- Yersinia enterolitica 
- E. coli enterotoxinogène 
- Staphylacoccus aureus 
- Clostridium perfringens et botulinum 
- Pseudomonas 

Remarque: Certaines bactéries comme E. coli, Yersinia et Shigella agissent par le double 
mécanisme. 

Nous énumèrerons les principales bactéries responsables d'infections alimentaires. 

2) Salmonelloses 

a) Epidémiologie, physiopathologie 

Les salmonelles sont les bactéries le plus souvent évoquées dans le cadre de la 
contamination bactérienne des coquillages. Malgré la diminution des cas de typhoïde, les 
salmonelles représentent encore, dans nos pays tempérés, le risque bactérien majeur. Les 
épidémies de salmonelles ont même connu une augmentation spectaculaire aux Etats-Unis, 
ces dernières années [29]. On recense encore en France une vingtaine de cas de typhoïde 
chaque année après consommation de moules [27]. On dénombre 2 300 types de salmonelles, 
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dont 4 peuvent être responsables de fièvre typhoïde et parathyphoïde (Salmonella Iyphi et 
Salmonella paratyphi A, B et Cl. Les autres types sont essentiellement responsables de toxi
infections alimentaires. 
Ces germes se multiplient entre 5 et 55° C, avec un pic optimum à 37° C. L'une des meilleures 
préventions semble être de conserver les aliments au froid. Un aliment contaminé, laissé à 
température ambiante, atteint un rrùllion de germes en quelques heures (temps de 
doublement toutes les 20 minutes). il est admis en général qu'il faut un rrùllion de germes 
pour provoquer une intoxication (une grande partie étant détruite par l'acidité gastrique). La 
majeure partie des germes sera éliminée par la chaleur à 65-70 ° C pendant 5 à 15 minutes 
[15] 

b) La fièvre typhoïde 

Elle est due à Salmonella typhi. C'est une septicémie d'origine lymphatique qui, après 
une incubation de 7 à 15 jours, entraîne dans un premier temps des troubles digestifs avec 
une fièvre progressivement ascendante, des troubles neurologiques, une asthénie, des frissons 
et une épistaxis révélatrice. A la période d'état, la fièvre est constante à 40° C avec un tuphos, 
c'est à dire prostration: délire, indifférence à l'entourage, inversion du sommeil. La diarrhée 
est alors ocre, liquide et fétide. Tous ces signes sont dus à la lyse des germes et à la libération 
massive de toxines. A l'examen, on retrouve également des taches rosées lenticulaires siégeant 
essentiellement sur le tronc, des ulcérations de Duguet au niveau du voile du palais et une 
splénomégalie accompagnée de météorisme abdominal. 
La transmission des germes est essentiellement humaine, par les selles et le linge souillé, ou 
indirecte par l'ingestion d'eau ou d'aliments souillés (surtout fruits de mer et coquillages s'ils 
sont consomr.1és crus ou insuffisamment cuits). 
La dissémination par les porteurs sains chroniques est difficilement contrôlable, surtout si 
ceux-ci sont amenés à manipuler des produits alimentaires (cuisiniers, patissiers, serveurs ... ). 
Les règles hygiéno-diététiques et l'antibiothérapie représentent l'essentiel du traitement. 

c) Salmonelloses non typhoïdiques 

A côté des bacilles typhiques, de nombreux sérotypes sont responsables de taxi-infections 
alimentaires entrainant un tableau classique de gastro-entérite fébrile (fièvre , diarrhée, 
vomissements et douleur abdomidale ). Les troubles digestifs débutent brutalement en 12-24 
heures après l'ingestion. 

Les sérotypes les plus fréquents sont Salmonella enteritidis et S. typhi murium. 

La source principale de contamination se retrouve dans de nombreux animaux : porcs, 
ruminants, volailles, notamment les poules contaminant ainsi les oeufs (élément en cause le 
plus fréquemment retrouvé dans les cas de toxi-infections alimentaires collectives). 

3) Choléra 

Vibrin cholerae est sans doute la bactérie la plus redoutable qui puisse être rencontrée 
dans les mollusques bivalves. il est démontré que le vibrio cholerae peut s'adapter aux 
conditions halophiles du milieu marin (191. 

Des épidémies sévissent toujours dans la péninsule indienne, dans le delta du Gange et 
du Brahmapoutre. Les zones géographiques atteintes ne cessent de s'étendre (Asie, Afrique, 
Amérique). La pandémie actuelle a débuté en 1961 dans l'archipel indonésien. Heureusement, 
les cas sont rarissimes en Europe. La dernière épidérrùe remonte à 1973 à Naples (291. 
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Le réservoir est essentiellement l'homme (selles, vomissements et porteurs sains). La 
contamination est directe par les mains sales. Le choléra a longtemps été considéré comme 
une maladie hydrique, mais des épidémies observées dans des pays secs prouvent que l'eau 
n 'est pas le vecteur indispensable [24 ]. 

Après une incuba tion rapide de 3 à 4 jours, le choléra se caractérise par des 
vomissements incoercibles et une diarrhée aqueuse, afécale, incolore, riziforme et d'odeur fade. 
Le risque majeur est la déshydratation. L'hypothermie est habituelle. L'évolution est fonction 
de la rapidité d'installation de la thérapeutique. 

I{emarque : le choléra d'origine coquillière est essentiellement une pathologie d'importation, il 
est donc nécessaire de surveiller étroitement l'état sanitair e des produits importés [3]. 

4) Diarrhée aigüe-colibacillaire 

Généralement hôté inoffensif du tube digestif de l'homme, l'Escherichia coli devient 
pathogène dans certaines conditions. 

n existe quatre types de colibacilles : 

- E. coli entéro-toxinogène, responsable de la diarrhée du voyageur (tourista) : diarrhée 
cholériforme de courte durée (4 jours), sans fièvre. 

- E. coli entéro-pathogène, responsable d'épidémies de gastro-entérites redoutables chez 
le nourrisson et lejeune enfant en milieu hospitalier. 

- E. coli entéro-invasif, entrainant chez l'homme des syndromes dysentériques fébriles, 
très semblables à ceux causés par les shigelles. 

- E. coli entéro-hémorragique, entraînant de fortes diarrhées sanglantes. 

E. coli est l'indicateur type de contamination fééale. Les E. coli entéro-tox:inogènes 
peuvent être responsables de gastro-entérites reliées à l 'ingestion de bivalves [19]. 

5) Shigelloses 

En France, il est rapporté de petites épidémies de shigelloses qui sont parfois d'origine 
alimentaire. La transmission a lieu de personne à personne, car ces entéro-bactéries sont 
strictement humaines, mais peut se faire aussi par voie hydrique. De ce fait, les coquillages 
peuvent être contaminés par pollution hydrique fécale d'origine humaine. La dose infectante 
est faible : 10 à 100 germes. Les syndromes dysentériques graves, avec fièvre, deshydratation 
et troubles neurologiques sont surtout le fait de Shigella dysenteriae tandis que les autres 
types entraînent des tableaux dysentériques beaucoup plus modérés. 

TI y a peu de cas de shigelloses associées à la consommation de coquillages recensés dans 
la littérature [7], le germe ne résistant que très peu à l'eau de mer [3]. 
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6) Yersinioses 

L'infection est due à Yersinia enterolitica et se manifeste par une diarrhée brusque, 
glaireuse, intense, parfois sanglante, accompagnée de fièvre, de vomissements et de céphalées. 
Cette entérocolite est surtout l'apanage des jeunes enfants de moins de 5 ans. 

Le réservoir de germes est animal. Ceux-ci peuvent survivre dans les sols et les milieux 
hydriques (étangs, littoral marin) et peuvent donc être isolés dans les coquillages. Or, ces 
souches d'écologie aqua tique n 'appartiennent en aucun cas aux souches pathogènes pour 
l'homme. Dans ces conditions, la consommation de coquillages ne représente pas une 
circonstance d'infection par yersinia pathogène [7]. 

7) Toxi-infection à Staphylococcus aureus 

C'est une toxine thermostable, libérée lors de la destruction du germe, qui est 
responsable du tableau clinique. Les troubles débutent très précocement, 2 à 4 heures après 
l'absorption de l'aliment, suspect, avec nausées, vomisaements, diarrhée liquide profuse peu 
fébrile (38° C) avec crampes abdominales. Les plus souvent, la contamination fait suite aux 
manipulations de l'aliment par des personnes porteuses du germe (furoncle, panari). 

il est rare que les coquillages soient contaminés par le staphylocoque doré dans leur 
milieu naturel. 

8) Infection à Campylobacter jejuni 

Ces bactéries, essentiellement présentes dans les aliments d'origine animale (volaille, 
viande crue, lait cru) sont des agents non négligeables des diarrhées infectieuses alimentaires. 

La présence de Campylabacter jejuni a été détecté dans des huîtres et un épisode de 
gastro-entérite associé à la consommation de clams crus a été rapporté (19). 

9) Infection à bactéries pathogènes sporulées 

Ces bactéries appartiennent au genre clostridium. Clastridium perfringens, composant 
incontesté de la flore fécale humaine, doit toute sa résistance à sa spore sélectionnée lors des 
traitements épurateurs des eaux usées. Celle ci persiste longtemps dans les sédiments marins. 
De même, Clastridium botulinum a pu être isolé dans les bivalves vivants. Ainsi, ces bactéries 
sont largement présentes dans les bivalves, mais en général à des concentrations inférieures à 
celles nécessaires pour provoquer des troubles. On doit quand même leur porter une attention 
particulière lors du traitement de conservation de certains bivalves (chauffage insuffisant, 
ionisation) qui sont susceptibles de sélectionner la flore sponùée [191. 

10) Infection à Vi brio parahaemolyticus 

Cette bactérie est présente de façon constante dans les eaux et les sédiments. il est 
classique de la trouver dans les eaux salées à une température de 15°C ou plus. Sa 
multiplication l'été explique qu'elle peut cont3.!:liner les produits marins ou tout autre aliment 
lavé avec de l'eau de mer. Elle existe partout dans le monde mais plus fréquemment au Japon 
et elle est relativement rare en France. 
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La maladie, de courte durée, est caractérisée par une diarrhée aJgue avec douleurs 
abdominales et fièvre modérée. EUe débute 2 à 48 heures après l'ingestion de nourriture 
contaminée. 

En conclusion, les salmonelles sont, à l'évidence, responsables de diarrhées bactériennes à Id 
suite de consommation de coquillages et de fruits de mer. Le Vibrio cholerae n'est associé à la 
consommation de produits marins que dans les pays où le choléra sévit sous forme endémique. 

Les diarrhées par Yersinia, ShigeLla, E. coLi entérotoxinogène et staphylocoque doré ne 
sont pas associées de façon significative à la consommation de coquillages crus. La rareté de 
l'origine coquillière des infections à Campylobacter jejuni contraste avec la fréquence de ce 
~erme dans les gastro-entérites. 

Le genre clostridium retiendra uniquement notre attention dans les cas de conservation 
de coquillages. 
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TROISIEME PARTIE: - ETUDE 

J- MATERIEL ET METHODE D'ANALYSE 

1) Suivi bactériologique des coquillages 

a) Prélèvements des échantillons 

a-l) Points de prélèvements 

Les points de prélèvements ont été choisis de manière à représenter à la fois les lieux de 
grande fréquentation touristique et les gisements naturels coquilliers . 

. A noter, que lors de chaque campagne de prélévement ,nous avons rencontré ,sur le terrain 
des pêcheurs à pied en nombre important. 

La surveillance des moules sur le littoral a été effectuée sur quatre sites (figure 11) : 

- la jetée Thiers à i\rcachon (Thiers). 
- la Réserve du Parc à Péreire (Réserve). 
-l'avenue de la Garole au Pyla (Garole). 
-l'avenue du Banc d'Arguin, du côté océanique (Haïtza). 

Nous avons prélévé les coques au Banc d'Arguin sur trois sites (figure 12) : 

- dans la Conche d'Arguin (Conche) 
- à Arguin, près des parcs à huîtres (Arguin) 
- sur le Banc du Chien (Banc du Chien) 

Tous les prélèvements ont été effectués à basse-mer, quel que soit le temps ou les 
valeurs des coefficients. 

a -2) Fréquence 

Le prélèvement de coques au Banc d'Arguin a lieu une fois par semaine, en général en 
début de semaine,du 31 mai au 07 septembre. 

Les prélèvements de moules sur le littoral sont effectués deux fois par semaine, en début 
et milieu de semaine,du 30 mai au 05 septembre. 

Pour plus de facilité, les prélèvements de mai ont été inclus au mois de juin, et les 
prélèvements de septembre au mois d'août. 

a-3) Quantité 

La quantité de l'échantillon doit satisfaire aux besoins de l'analyse, c'est à dire être 
suffisante pour obtenir 70 à 100 g de chair et de liquide intervalvaire. il suffit en général 
d'une douzaine de moules ou de coques de taille moyenne. L'échantillon ne doit pas comporter 
moir;.s de cinq individus. 
il est bon toutefois de disposer d'individus en surnombre pour remplacer ceux éventuellement 
endommagés. 
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FIGURE 13 : Préparation de l'échantillon. 
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a-4) Transport 

Les coquillages prélevés sont placés dans des sacs plastique à usage unique et 
transportés en coffret isotherme à une température comprise entre 2 et 15°C. L'analyse doit 
être faite dans les délais les plus brefs après le prélèvement. Si les analyses ne peuvent 
débuter le jour même, les coquillages sont entreposés dans une cha:nbre froide à 4-6°C ; le 
délai entre le prélèvement et le début de l'analyse ne devant jamais dépasser 24 h. 

b) Préparation de l'échantillon 

Pour cela, quelques précautions sont à prendre en compte: 

- s'assurer que les coquillages sont vivants (coquille bien fermée) et indemnes 

- les laver soigneusement à l'eau potable, en insistant sur les zones charnières 

- égoutter les coquill~es et les poser sur un plateau propre, recouvert de papier absorbant 

- l'ouverture des coquillages se fait à l'aide d'un couteau stérilisé par flambage à l'éthanol 
dénaturé et refroidi dans le champ stérile d'un bec bunsen (figure 13) 

- le contenu de la chair et du liquide inter-valvaire est recueilli dans un bol mixeur stérile. 

- le poids exact (en g) de chair et de liquide est additionné de deux fois son poids (en g.) de 
diluant tryptone-sel ( Annexe ID, puis broyé 45 secondes au mixeur homogénéisateur. 

- on obtient alors une suspension-mère diluée au 1/3, que l'on laisse décanter 20 à 30 
minutes à température ambiante (18-25°C) avant ensemencement. 

c) Dénombrement des coliformes 

Remaraue : Indicateur de contamination fécale 

Le degré de pollution des eaux est évalué par le dénombrement "d'indicateurs de 
contamination fécale", en général colifarmes fécaux (E. coli) et streptocoques groupe D (29). 
Ces germes sont choisis, bien qu'en partie dénués de pathogénécité pour l'homme, car ils sont 
très nombreux dans les eaux usées. (2 à 5.108/1 en moyenne) et que leur identification est 
simple et rapide (24 à 48 h ) par rapport aux espèces véritablement pathogènes. 

Si la présence des espèces indicatrices ne confirme pas celle des espèces pathogènes dans 
les eaux analysées, elle la laisse supposer car il existe une relation quantitative entre les deux 
groupes de bactéries (9). Ainsi les contrôles bactériologiques reposent sur l'identification et le 
dénambrement des coliformes fécaux. Ce taux ne doit pas dépasser 300 pour 100 ml de chair 
et de liquide intervalvaire ou 230 E. coli pour 100 ml. 
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col) Méthode usuelle sur bouillon lactosé bilié au vert brillant (BLBVB) 
(méthode de Mackenzie) [13] 

* Principe: 

Le principe de la technique est basé sur la fe rmentation du lactose par les coliformes 
avec dégagement gazeux de CO2· Dans les tubes de bouillon bilié au vert brillant est placée 
une cloche de Durham, qui recueillera ce dégagement gazeux, témoin de tube positif. 

* l'ensemencement: 

Après décantation de la solution-mère, on prélève 5 ml, à l'aide d'une pipette stérile, que 
l'on homogénéise avec 45 ml de diluant tryptone-sel, obtenant ainsi une solution diluée au 
])lOeme• 

De cette solution on prélève à nouveau 5 ml, dilué dans un autre tube contenant 45 ml 
de diluant, obtenant ain§i une solution diluée au ])100eme 

On obtient ainsi trois dilutions différentes de la solution-mère. 

Pour chacune de ces solutions, nous prélevons trois fois 5 ml à l'aide d'une pipette stérile, 
et nous ensemençons trois tubes contenant 10 ml de bouillon lactosé à 60 g/l (voir compostion 
annexe II). On obtient ainsi 9 tubes de BLBVB à trois dilutions différentes. Après s'être assuré 
de l'absence d'air dans les cloches de Durham, les tubes sont placés à l'étuve à 37°C pendant 
48 heures (figure 14). Les tubes positifs attesteront de la présence de coliformes totaux. 

* Le repiquage : 

Chaque tube positif, c'est à dire présentant un d~gagement gazeux au moins supérieur 
au ])10 du volume de la cloche de Durham, est repiqué. On ensemence 10 j.Ù de la solution 
dans un tube de 10 ml d'eau peptonée et 10 j.Ù dans un tube de 10 ml de BLBVB à 40 g/l à 
l'aide d'une anse calibrée stérile. 

Ces tubes sont placés 24 heures au bain-marie à 44°C. Les tubes pOSitifs signaleront la 
présence de coliformes fécaux. 

* Confirmation de la présence d'E. coli : 

Chaque tube d'eau peptonée, correspondant à un tube positif de BLBVB, est additionné 
de 2 à 3 gouttes de réactif de Kovacs (annexe II). La formation, en surface, d'un anneau rouge 
cerise indique la présence d'indole. 

On admet qu'il y a présence d'Escherichia coli lorsqu'il y a simultanément production de 
gaz dans le BLBVB et production d'indole dans l'eau peptonée. 

* Expression des résultats : 

L'interprétation numérique des résultats de l'analyse, exprimée en nombre de tubes 
positifs par dilution, fournit l'estimation du nombre le plus probable (N.P.P.) de coliformes 
totaux et d'E. Coli, contenus dans 100 g de chair et de liquide intervalvaire de l'échantillon 
analysé. 
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FIGURE 15: méthode rapide par conductance-métrie (méthode Malthus) 
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Le taux de germes est estimé d'après la table de De Man [4] pour trois tubes et trois 
dilutions (annexe III). On note le nombre de tubes positifs de chaque série. On obtient un 
nombre à trois chiffres auquel correspond l'estimation du nombre le plus probable de germes 
dans l'échantillon. (Les première tables de corrélation entre les tubes positifs et un résultat 
numérique avaient été proposée::: par Mc Crady en 1815 [22]) 

c-2) Méthode rapide par conductance-métrie: système microbiologique 
Malthus [6] 

*Principe: 

Introduites dans un milieu de culture approprié, les bactéries utilisent pour leur 
croissance les substances nutritives présentes et libèrent des métabolites ionisés 

GROSSES MOLECULES 

-protéines croissance 
-glucides =======>-
-lipides bactérienne 

Faible charge électrique 

PETITES MOLECULES 

-peptides 
- acides aminés 
- acides organiques 
-composés ionisés chargés 

Forte charge électrique 

D. 
Augmentation de la conductance 

il s'en suit une modification des propriétés électriques du milieu de culture, avec 
augmentation de la conductance, qui peut être mesurée en faisant passer un courant 
alternatif entre deux électrodes plongées dans le milieu. 
Le temps de latence qui sépare le moment de l'inoculation des bactéries dans le mi.lieu et le 
début du signal, appelé "temps de détection", est fonction du nombre initial de bactéries 
introduites [28]. 

o ~------------------------------------------~1~mr~· 
T.D. 

*Préparation da l'échantillon: 

Elle est identique à la préparation par la méthode classique 
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* Instntmentation (analyseur microbiologique ~1ALTHUS) : 

. Cellules de mesure réutilisables en verre, contenant 100 ml de milieu, munies 
d'électrodes de platine fixées sur un support en céramique . 

. Deux incubateurs (bains·marie réglés à 44°C) pouvant contenir jusqu'à 20 cellules 
connectées individuellement au système, 

- Une unité d'acquisition des doonées électroniques qui contrôle et stocke les mesures de 
conductance effectuées toutes les six minutes 

- Un réseau information (ordinateur, logiciel et imprimante) qui gère toutes les 
opérations analytiques (stockage, traitement et édition des résultats) 

- Une alimentation munie de batterie d'une durée d'autonomie de 30 minutes environ (en 
cas de coupure de courant). 

* Ensemencement: 

On ensemence 10 ml de la solution mère dans une cellule contenant 90 ml de bouillon 
nutritif sélectif Malthus (annexe II), Après mélange de l'inoculum et du milieu, les cellules 
sont placées dans l'incubat~ur à 44°C et connectées électriquement au système de mesure. 
L'identification de la cellule est saisie sur le clavier de l'ordinateur. 
Les données sont ensuite t~'aitées par le système informatique (figureI5). 

Remarques: 

. Les analyses sont systématiquement doublées (on inocule l'échantillon sur deux cellules 
différentes) 

- 20 ml de broyat sont conservés 24 heures au réfrigérateur à 4°C dans l'éventualité de 
réensemencer une cellule défectueuse. 

* Expression des réslùtats : 

Les résultats de mesure sont représentés par une courbe de conductance G, exprimée en 
micro siemens (pS) en fonction du temps. 
S'il y a une croissance bactérienne, il y aura association d'un temps de détection. 
Ce procédé a été corrélé avec la méthode manuelle NPP, permettant de convertiT directement 
le temps de détection en concentration bactérienne (annexe III). Cette méthode a été 
appliquée au dénombrement d'E. coli considérée comme bactérie indicatrice de contamination 
fécale dans les coquillages vivants. 

d) Dénombrement des salmonelles 

Remarque: En matière de santé publique, les salmonelles demeurent encore en France 
le principal agent responsable des toxi·infections alimentaires collectives (TIAC) dans 80 % 
des cas. 

La frange littorale avec ses eaux peu profondes est souvent le site de pollution d'origine 
terrigène (eflluents urbains et agricoles), participant ainsi à l'apport de ces bactéries 
pathogènes. 
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C'est notamment dans ces zones que J'élevage et la cueillette des coquillages sont les plus 
fréquents. 

d-l ) Méthode normalisée 

Elle nécessite qu atre phases: 

* pré-enrichissement: La préparation de la solution-mère est effectuée sur les mêmes 
principes que précédemment. 

On transfère 75 g de cette solution-mère dans 75 g d'eau peptonée tamponnée. Les 150 g 
d'inoculum sont incubés durant 16 à 18 heures à 37 oC. 

, 
* Enrichissement : On transfère 1 ml de la culture précédente sur 10 ml de bouillon au 
sélénite et 0,1 ml dans 10 ml de milieu de Rappaport (annexe lI). 

Les tubes sont placés à l'étuve durant 18 à 24 heures. A 37°C pour le tube au sélénite et 
à 42 oC pour le tube de Rappaport. 

* Isolement: L'étape suivante consiste en un isolement sur 2 géloses sélectives, gélose de 
Rambach et gélose BPLS (vert brillant rouge de phénol). 

Les boites sont placées à l'étuve à 37 oC pendant 24 heures. 

Après 20-24 heures d'incubation, les boites présentent éventuellement des colonies 
caractéristiques de Salmonelles, c'est à dire couleur blanc-rosée opaque sur BPLS et rose 
fushia sur Rambach. 

S'il y a développement de ces colonies suspectes il faut faire une confirmation 
(Figure 16). 

* Confirmation : 

1) Le genre Salmonella est confirmé par des tests biochimiques sur galeries API 20E, 
après ensemencement d'une colonie isolée sur gélose, dans 5 ml d'eau déminéralisée 
stérile. Les galeries ainsi ensemencées sont placées 24 heures à l'étuve à 37°C. La 
lecture définitive se fait après addition de certains réactifs colorés. 

2) Enfin, les souches de salmonelles sont soumises au sérotypage, par agglutination sur 
lames avec les sérums appropriés . 
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FIGURE 17 : Méthode rapide de recherche des salmonelles. 
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d-2) Méthode rapide salmosyst 

Cette méthode permet de disposer d'un diagnostic de salmonelle 48 h après le début d" 
l'analyse, r épondant ainsi plus efficacement aux impératifs de santé publique, 

* Pré-enrichissement: On procède à un enrichissement de 75 g de solution-mère dans 75 
g de bouillon salmosyst (annexe II) que l'on place à l'étuve à 37° C, pendant 6 à 8 heures, 

* Eru;chissement : L'enrichissement s'opère par l'adjonction d'un comprimé sélectif 
salmosyst dans 10 ml du milieu de pré-enrichissement, ensuite placé 18 heures à l'étuve 
à 37° C. 

* Isolement: Le ler,demain, on isole à l'aide d'un inoculum sur la gélose Rambach et une 
gelose BPLS, placées 24 heures à J'étuve à 37° C. La lecture s'effectue comme 
précédemment par !"epérage des colonies suspectes (figure 17). 

, 
Enfin, la confirmation du genre est assurée comme précédement à l'aide des galeries 

API 20E et le sérotypage complémentaire. 

2) Enquête clinique 

Le but de l'étude est d'essayer d'évaluer le risque sanitaire lié à la consommation de 
coquillages ,sur le Bassin d'Arcachon ,pendant la période estivale. 

a) démarche adoptée 

il fallait essayer de mettre en place un réseau sentinelle de surveillance. Pour cela, un 
questionnaire simple a été déposé auprès des différentes professions de la santé ( Annexe IV), 

~ Enquête auprès des médecins généralistes (26 médecins) dans le but de recueillir des 
informations sur la pathologie gastro-entérologique. Des questionnaires ont aussi été 
déposés au service des "urgence~" de l'hôpital d'Arcachon. 

~ Enquête auprès des pharmaciens (9 pharmaciens) visant à élargir le nombre de 
"consultations-conseils", sans prescription médicale. 

~ Enquête auprès des laboratoires d'analyse médicale (3 laboratoires) pour identifier la 
nature des germes en cas de prélèvement gastro-entérologique. 

Les pathologies retenues sont toutes les gastro-entérites imputables ou non à la 
consommation de coquillages. 

b) limites de la méthode 

Certains inconvénients peu vent apparaître dans le recueil de données de cette étude : 

.... Le choix arbitraire des professionnels de la santé du Sud-Bassin, ne représentant 
qu'environ 50 % des médecins généralistes installés sur ce secteur. 
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' Toute la popwation touristique n'a pas été touchée par l'enquête, puisqu'une certaine 
partie de celle-ci a pu conswter un médecin du Nord Bassin. 

' Malgré tout le sérieux et la complaisance que les médecins participant à l'étude ont pu 
déployer, l'activité intense d'un cabinet médical en période estivale, n 'a pas permis 
une rigueur parfaite dans le recueil des données. 

' La symptomatologie, bien que spécifique d'une intoxication alimentaire liée aux 
coquillages, peut aussi bien être la conséquence d'autres situations étiologiques : 

*modifications des habitudes alimentaires 
*choc thermique (baignade en eau froide après une exposition solaire prolongée) 
*consommation d'eau parfois conservée à des températures élevées * consommation accrue de produits glacés ... etc ... 

' Malgré l'intérêt, pour notre étude, d'une donnée telle que l'examen des selles, la 
pratique courante et le peu d'intérêt en thérapeutique n'a pas permis d'obtenir cette 
information à titre systématique. 

'Certaines fiches incomplètes n'ont pas été prises en compte car difficiles à intrégrer 
dans nos calcllis statistiques (ceci concerne 35% des fiches obtenues). 179 dossiers ont 
pu être analysés. 

II) RESULTATS 

1) Analyses bactériologiques 

Tous les réswtats,en nombre d'E.coli par 100 ml de chair et de liquide intervalvaire, 
déterminés par la méthode Malthus, sont consignés dans l'annexe IV. 

a) Les moules : 

TABLEAU!. 

Nombre de dépassements observés sur le nombre total d'analyses par mois 

Le tableau I montre clairement que la jetée Thiers et la Réserve du Parc sont des lieux 
plus sensibles à la contamination fécale que les plages les plus proches de l'Océan, telles que la 
Garole et Haïtza. ( Rappel: norme maximale = 230 E.coli /100 ml de chair et liquiè.e 
intervalvaire). 
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FIGURE 18 : Evolution de la contamination des moules. 

De la figure 18, nous pouvons tirer les observations suivantes: 

- Pendant toute la période de surveillance, la plage de la Réserve du Parc a 
régulièrement subi des contaminations importantes mais brèves, alternant de courtes 
périodes de contamination et décontamination . 

- La contamination des moules de la jetée Thiers a dépassé la norme autorisée pendant 
deux brefs épisodes mi juin et début juillet puis pendant toute la durée du mois d'août 

· l'vlis à part trois pics isolés de contamination, les plages de la Garole et d'Haïtza n 'ont 
subi aucun autre dépassement durant tout l'été . 

Remarques: 

- Les plages de la jetée Thiers et de la Réserve du Parc reçoivent une population touristique 
bien plus importante en nombre ,que les plages de la Garole ou Haïtza. 

- D'autre part, on peut très bien voir, sur la figure 12, que l'urbanisation de la zone étudiée est 
bien plus étendue et dense du centre d'Arcachon jusqu'au Moulleau que sur le secteur du 
Pilat où sont situés les points 3 et 4 

- De plus, malgré l'existence d'un réseau d'assainissement bien développé, il est probable qu'il 
persiste un certain nombre d'habitations non reliées à ce réseau et fonctionnant par système 
de puisard (infiltration des eaux usées dans le sous-sol). ll serait intéressant de connaître le 
dénombrement et la cartographie de ces maisons. 
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- Enfin, notons qu'en 1993, la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
responsable de la surveillance des eaux de baignade, a classé A (eau de bonne qualité) 1~ 
plage de D.Meller, proche du point 3, et B (eau de qualité moyenne) les plages de Péreire 
(point 2) et de la jetée Thiers (point 1) 

b) Les coques 

Nous avons effectué 16 analyses dans la conche, de début juin à fin août .La découverte 
d'autres gisements, sur Arguin et le Banc du Chien, nous a permis de prélever des coques sur 
ces deux nouveaux sites, de mi-juin à fin août (soit 12 analyses). 

TABLEAU II 

Nombre de dépassements observés sur le nombre total d'analyses par mois 

Le tableau II montre que le Banc du Chien est une zone plus sensible à la contamination 
fécale que la conche et Arguin. 

Ë 
0 
0 .... 
...... 

FIGURE 19 : Evolution de la contamination des coques 
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De la figure 19, nous tirons les observations suivantes : 

- Sur toute la durée de l'étude, les résultats de la conche et d'Arguin sont restés en deçà 
du seuil toléré de contamination fécale, mis à part quelques pics de pollution brefs et 
sporadiques. 

- Au niveau du Banc du Chien, les dépassements des mois de juillet et août ont été 
observés sur des périodes plus longues. 

Rernaraue: 

Bien que la fréquentation des plaisanciers soit répartie de façon à peu près homogène entre la 
êonche et le Banc du Chien, ce dernier est nettement plus contaminé. Cela tient au fait que les 
dernières tempêtes ont pratiquement fermé la passe Sud du Banc du Chien vers l'Est; ainsi, 
la t::irculation de l'eau se produit uniquement au jusant, entraînant une stagnation relative 
des eaux à ce niveau. 

2) Données cliniques 

..,. Les 179 questionnaires retenus ont été remplis devant tout tableau de gastro-entérite 
pouvant aller de l'un à l'ensemble des cinq signes cliniques.En parallèle, il était demandé 

au patient diverses informations sur l'éventuelle consommation de coquillages. 
Ces résultats, classés par ordre chronologique, sont consignés en annexe IV. 

Les données concernant l'hospitalisation, les coprocultures, et les taxi-infections 
alimentaires collectives étant faibles (aucune hospitalisation, 1 seul cas de TIAC ) les colonnes 
correspondant à ces données ont été supprimées du tableau. 

Les colonnes age, sexe et origine du dossier ont également été supprimées, car ces 
données n'ont pas été exploitées . 

L'imprécision concernant l'origine des coquillages pêchés ne nous a pas permis de retenir 
cette information. 

Nous remarquons: 

-que le nombre de dossiers recueillis est plus important au mois de juillet (101 fiches en 
juillet, 51 en août, 27 en juin) 

- qu'au mois de juillet, il n'y a eu qu'un seul cas de taxi-infection-alimentaire collective 
(TIAC) à Salmonella enteritidis (4 personnes sur 4) accompagné de consommation de 
moules marinières, dans un restaurant.Les prélèvements effectués sur les coquillages 
ne dépassaient pas la norme. Toutes les analyses bactériologiques des selles du 
personnel se sont révélées négatives, éliminant ainsi l'hypothèse d'un porteur sain. 
Rétrospectivement, et conformément aux cas mentionnés dans la littérature, l'étiologie 
la plus probable semble être les oeufs contaminés . 

..,. A partir de ces données, nous avons réalisé un tableau croisé entre les caractères 
cliniques et ce qui avait été consommé (annexe IV). 
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On note: 

- que 28% des gastro-entérites ne sont pas imputables à la consommation de coquillages . 

- que lorsqu'il y a eu ingestion de coquillages, la répartition des espèces, pour 128 
dossiers, est la suivante : 

- 68% d'huitres 
- 38% de moules 
- 17% de coques 
- 11% de plateaux de fruits de mer 
- 3% d'autres coquillages 

-que les signes cliniques sur l'ensemble des données sont répartis comme suit: 

-diarrhée (91%) 
-douleurs abdominales (80%) 
-nausée (48%) 
- vomissement (37%) 

- que les gastro-entérites ne sont accompagnées de fièvre que dans 29% des cas . 

Curieusement, dans les cas de douleur abdominale associée à une diarrhée, on retrouve 
dans presque la moitié des cas une consommation d'huitres, dans un quart des cas une 
ccnsommation de moules. La consommation de coques ne représente que 10% des cas. 

(Wec con.sonvnat:ion 

d'un ou plu.rieun 

coquillages 
( 128 dossiers) 

Pêche 
Ir: ...... < 

20 % 

Achat Restaurant 

. · ::..L., _:-::,. "·'-"'''i·'' ==·= 

44% 39 % 

TABLEAU ill 

èrits 
:· •. 

·:::., -Cuits· . ;.· . 

·:;}::~:::1\;::;·:: .. :·:.{_:- .':,:=:.: ::;:: . ·· ·' 

69 % 44 % 

Lorsqu'il y a consommation de coquillages, ceux-ci n'ont pour origine la pêche que dans 
14% des cas et nous sommes certains qu'ils proviennent du Bassin d'Arcachon. 
Par contre, pour les autres cas (achat, restaurant), la provenance est plus variée. 
Quelle que soit la provenance des coquillages, ceux-ci sont préférenciellement consommés crus 
(Tableau III). 

Coques 

(22 dossiers) 

Moules 

(49 dossiers) 

Huîtres 

(87 dossiers) 

41 % 

14 % 

9% 

18 % 41% 

35% 45 % 

51 % 43 % 

TABLEAU IV 

55 % 45 % 

14 % 86 % 

96% 4 % 
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Le Tableau IV rend compte de la répartition des origines de chaque type de coquillages 
consommés d'une part, et des proportions des modes de consommation d'autre part. 

Lorsque les coques ne sont pas consommées au restaurant, elles proviennent en grande 
partie de la pêche, donc du Bassin d'Arcachon. Ce coquillage est autant dégusté cru que cuit. 

Par contre, les moules sont rarement pêchées, ce qui implique que la majorité des 
moules ne provient pas forcément du Bassin d'Arcachon. Ce coquillage est préférentiellement 
consommé cuit. 

Enfin, on peut supposer que les huîtres sont en grande partie issues du Bassin 
d'Arcachon. Le consommateur les achète ou les consomme indifféremment au restaurant. C'est 
blen sûr un coquillage essentiellement consommé cru. 

IV- ESSAI DE CORRELATION ENTRE LA PATHOLOGIE DIGESTIVE ET LE TAUX 
DE CONTAMINATION DES COQUILLAGES 

Après l'analyse des données recueillies lors de notre étude, nous avons essayé d'établir 
un lien entre le nombre de malades ayant consommé des coquillages issus de pêches sauvages 
(coques et moules) et l'évolution de la contamination bactérienne de ces même coquillages. 

1) Les moules 

Nous n 'étudierons ici que les cas de pathologies consécutives à l'ingestion de moules de 
pêche 
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FIGURE 20: Nombre de sujets atteints après consommation de moules de pêche, par rapport 
à l'évolution de la contamination de ces coquillages. 
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RemarQue : les moules de la jetée Thiers ne sont pas mentionnées car peu représentatives de 
la zone de pêche des moules sur le littoral 

Nous remarquons qu'il existe deux épisodes de gastro-entérites, sans que l'on retrouve de 
lien avec une contamination franche des moules. 

Les dépassements irréguliers de la Réserve du Parc ne sont assoc1es à aucun cas 
particulier de pathologie. Peut-être cela tient-il au fait que les moules sont consommées la 
plupart du temps après cuisson et qu'il est alors difficile de connaître une éventuelle 
persistance des germes. 

2) Les coques 

Nous avons nùs en parallèle sur la figure 21 ,l'évolution des taux de contamination des 
coques, avec tous les malades qui avaient au moins consommé des coques.Puis ,nous avons 
noirci sur cette figure les cas de rr.alades qui n'auraient consommé que des coques et aucun 
autre coquillage et, de sm:croît , des coques de pêche. 
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FIGURE 21: :Nombre de sujets atteints après cons0mmation de coques par rapport à 
l'évolution de la contamination de ces coquillages. 
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Nous remarquons que le nombre de malades augmente dès la deuxième quinzaine du 
mois de juillet. En parallèle, les taux de contamination des coques dépassent le seuil de 230 E. 
coli/lOO ml dès le début du mois de juillet. 

On s'aperçoit que le pic maximal de contamination (les 25 juillet et 03 août) correspond 
aux plus grand nombre de cas de gastro-entérites dénombrés (5 cas) pour la même période. 
Trois cas de gastro-entérites observés les 17 et 19 août correspondent eux aussi à un taux très 
important de germes dans les coques du Banc du Chien. 

Le cas isolé du mois de juin ne peut pas être rapporté à une éventuelle contamination, 
du fait de l'absence d'analyse dw-ant cette période. 

Curieusement si on ajoute tous les patients ayant consommés des coques autres que 
pêchées, on s 'aperçoit qu'il y a la même corrélation dans le temps, entre l'épisode de gastro
entérites du mois de juillet et les dépassements des résultats bactériologiques (Remarque: 
cela laisse à penser que les coques disponibles à l'achat ou au restaurant proviendraient du 
Banc d'Arguin). 

De plus, pendant les deux périodes indemnes de contamination fécale (l'une au mois de 
JUill et l'autre la deuxlème semaine d'août), il n'y a aucune pathologie digestive avec 
consommation de coques recensée dans la population. Cela tend à confirmer qu'il existe bien 
une r elation entre le taux de contamination des coquillages et le taux de pathologies digestives 
observé dans la population, au même moment. 
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CONCLUSION 

La symptomatologie des gastro-entérites rattachées à la consommation de 
coquillages est caractérisée par une durée d'incubation courte (24-48 heures), des signes 
cliniques durant à peu près le même temps avec prédominance des diarrhées et des 
douleurs abdominales. L'évolution est en général bénigne, l'hospitalisation rare. 

Le risque sanitaire dû à la consommation de coquillage se rapporte le plus souvent 
à des pathologies bactériennes d'origine fécale (provenant des eaux usées). 

Les germes responsables sont en général : Salmonella, Escherichia coli, Yersinia et 
...,. Shigella. Le Vibrio c:holerae n'est en cause que dans les zones endémiques et donc rare 

dans nos régions. Par contre, Vibrio parahaemolyticus contamine fréquemment les 
produits de la mer, surtout en période estivale. 

Afin d'évaluer cé risque sanitaire, nous avons recours à des indicateurs bactériens 
fécaux (coliformes fécaux totaux, E. coli, streptocoques du groupe D). En matière de 
santé publique, les recherches actuelles tendent à remettre en cause ce concept [19] : 

-non prise en compte en routine des germes pathogènes (salmonelles). En effet, on 
observe fréquemment l'isolement de salmonelles dans les échantillons de 
coquillages conformes à la norme en coliformes fécaux. On peut donc se poser la 
question de la sécurité apportée par les résultats conformes aux normes 
actuelles. il est donc indispensable de garder un regard critique sur les résultats 
des examens de routine. 

- non corrélation entre le taux de bactéries indicatrices de contamination fécale et 
le risque viral (exemple :virus Norwalk-like). 

- action sélective des procédés d'épuration des eaux usées. Le traitement pourrait 
agir sur les coliformes fécaux et peu ou pas sur les micro-organismes pathogènes 
et les virus. 

- pouvoir auto-épurateur du milieu encore incomplètement connu. Après rejet en 
mer, les évolutions des micro-organismes seraient très variables (exemple : 
formation de formes viables non cultivables). 

Sur le plan clinique, les coquillages constituent une denrée alimentaire particulière 
car leur salubrité initiale dépend directement de celle du milieu où ils vivent. De plus, les 
coquillages sont souvent dégustés crus. Par contre, une cuisson prolongée et à 
température élevée diminue considérablement les risques. La salubrité des coquillages, 
juste sortis de leur milieu (pêche récréative), doit se distinguer de celle des produits le 
long de leur circuit de distribution (achat et restauration). Si le produit initial est bien 
exempt de contamination, son insalubrité pourra être induite par les manipulations des 
producteurs puis le circuit commercial lui même. Dans le circuit commercial, les virus ne 
peuvent se multiplier. D'après certains travaux, il en est de même pour les bactéries 
fécales, en particulier les salmonelles. Par contre, la multiplication de V. 
parahaemolyticus est posible lorsque la chaîne du froid n 'est pas respectée. 
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L'enquête réalisée auprès du corps médical révèle que les huîtres représentent la 
plus grande part de la consommation de fruits de mer. Ce coquillage, essentiellement 
dégusté cru, est retrouvé dans 50 % des cas de gastro-entérites observés cet été. 
Pourtant, il n 'est pas possible d'établir un lien direct entre cette dégustation et les 
résultats des analyses bactériologiques effectuées par le laboratoire dans le cadre du 
réseau de surveillance microbiologique. Elles sont pour la plupart achetées ou dégustées 
au restaurant, d'où l'importance dans ce cas du mode de conservation de ces produits, 
notamment en été (respect de la chaîne du froid). 

Pour les mêmes raisons, nous ne pouvons pas non plus faire de corrélation directe 
avec une éventuelle contamination du milieu du Bassin d'Arcachon et les intoxications 

"" alimentaires suite à l'ingestion des moules. De plus, les moules achetées ou consommées 
au restaurant proviennent en grande partie de sites de production étrangers au Bassin 
d'Arcachon. Enfin, à la différence des huîtres, ce coquillage est souvent cuit. 

La chaîne de conservation entre la production et le consommateur doit faire l'objet 
d'une surveillance rig~ureuse. 

Par contre, nous pouvons établir une relation entre la consommation de coques, qui 
sont toujours pêchées dans le Bassin d'Arcachon, et la contamination du milieu naturel, 
notamment au niveau du Banc du Chien. En effet, les cas de gastro-entéritcs avec 
consommatic.n de coques sont apparus en même temps que les pics de contamination de 
ce coquillage. bien que sur toute la période de l'étude, le nombre de malades n'a pas été 
très importa!l.t. 

Bien que la pêche récréative, sur le Bassin d'Arcachon, ne représente qu'une 
activité relative, il serait souhaitable que les zones de pêche à pied sur les gisements 
naturels fassent l'objet d'une surveillance au moins égale à celle des zones d'élevage. 

A noter que la future classification des zones de production différenciera les 
coquillages fouisseurs des non fouisseurs. 

La salubrité des zones de pêche récréative devrait faire l'objet de diffusion 
publique au même titre que la classification des eaux de baignade. 

ll est important de noter aussi que l'étiologie des gastro-entérites n'est pas 
seulement bactérienne et que la cause virale devrait tenir une part plus importante dans 
les réseaux de surveillance. Si cette recherche n'est pas encore effectuée en routine, c'est 
que de nombreux problèmes techniques se posent 
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l'expédition des coquillages vivants 
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MINISTËRE DE L'ENVIrtONr~EMENT 

D.S c .... t n • 86-bJ du 9 jn.,"vier 1m p-orunt cr••·tlon 
d • le r•••rve n•turnlle du Ben-c .d'Arouin (Girond • ) 

Le Premier ministre. 

Su r le n ppon du ministre e l'environnement. 

Vu la lo i n• 76-629 du 1 juillet 1976 rcbtive i lA protcctio_n 
de 11 nature cl le décret • TI-1298 du 25 novemb re 1977 pns 
pour ~n ~pplic.ation · 

Vu les pièo:: s )Jférentcs à b. procédure de oocuultation si m- . 
plifiée rcla.t~u proje t de c\a.sscm_eol _co ré:scrvc oatu:<=llc du 
Danc d'Argurn. le r.tppon du commrsurre de la Rlpubhquc du 
dtpHtecncn t de la Gironde, l':a vi.s du oomcil mumcipal de la 
commune de La. Teste-Oc-Buch, de la co.mminion dtpanccncn
ule des sites si~gc:ant c:n format..ion de p rotect..ion de Lo n:aturc, 
les accords c:t avi.s des ministres int~es ct l'a vis du Coruci l 
a.a.Lional de u protection de b n:uurc:, 

N~c: 

CHAPITRE (..-

~cf~ 

k 1.o râcrw: ....uxrclk b lù_'-< I'Arp<i.c 

An. 1 .. . - Est d a.s.s&: ,. n réS c rv c o.:u.ure U e, JO us Lo d to o en!· 
n;~tio n Rbcrvc naturelle: du Baoc d'A.r!'Jio (Gironde), la p~e 
du dorruinc public m:~ri ·jmc: sise <Uru le cbeoal du buno 
d'Arcachon. commune de: u Teste-Oe-Buc.h.. design~ a~x. 
p laru :tnncxb :au présent d~cret cocnprcn:tnt . le Ban~ d Ar&U•fl 
ct a utour de lui une zone d'un oyon d'uo mil le m~o .1. paJtJr 
de 14 li gne atteinte: aUJ. pleines cnc:rs de codliac:nl ~ 5._ AU 
Nord. i l'Ouen. Cl au Sud, ct l imitée l rEs:.,, .. , Wlt. hplC 
riaivc situtc i cni-Oi.staocc: cntn: le Banc d'Ar~rn c:t la c.6tc. ct 
pu~.llélc 1 o:lle-c:i. 

An. l. - En c..a.s de: modifi c:ation majeure de 14 configura ti on 
du site duc: a ux èlêmenlS naturels. la délimiution d e _ la rbc:rve.- ·
n atun:lle reste fi.J.éc. e n tout tl:at de cause. i l'ensemble des 
terres émergées. des bancs :a CTêrc:nlS. dans un r.1 ~on d'un mille 
m a rin pu rappon au x plcinc-1 mers de cocrricic:nt ~5 cl dêli
mitëc . i I'Esl con formément i l'lrticlc: 1.,. du pr ése nt décret. 

CHAPITRE li 

R qlcrT\.urario,. J..c la mer-.-< .. afltrdfc 

Art. ). - Sur l'ensemble: du territoi re ~insi défini. les acti 
vi tés hur.uin~ ~nt rê& lemcntèes par les anicl es 4 i 19 du pré
sent déc-ct. 

Art. ~ - - Tout :a cte de cha.ssc: e st interdit sur l'ensemble du 
tcrritoin: de b. ré:scrvc . 

Art. 5. - Tout ~ etc: de pêche (y compris le ramassa~c de 
coqui llages) est interdit ;\ lïn téric:ur de: l:a zone de protection 
intè~lc définie chaque an nèc pa.r le: r~glc:ment imërieur visê 1 
l'arttclc 12. 

Art. 6. - A l'c.tception du b anc du Toulin~uet. le: d éb arq ue· 
ment des chiens o u de: to ut :a utre animll domestique est 
interdit i lïn thic:ur de la réserve n~tun:llc. 

C ene disposition n'est 'pa.s :a pplic:.ablc :aux chiens tenu s en 
!lisse utilisb d~ ns le: c.adrc d'operations de po lice ou de SlUve
t.agc . 

Art. 7. - Il est in terdit d'inli'Oduirc l lînrhicur de la réscJVe 
nJture lk dc.s œu.fs d':animaux ou ces ani m2u~ cu • -mêmes. de 
dttruire oc d"éle"er des a:ufs ou des nids. de blesser. tuc ou 
enlc,cr des l;;rrl3UX non dor.resllqucs cL qu 'ils soien t ' ' ÏvJnts 
ou moru. de: ln transporter. de: les colport er. de les mellie en 
vente. d e les vendre: ou de le s ~ c heter sciem ment. 

Il est Interdit de tro ubler ou de déranger sciemment d es Jni. 
m~ux non domestiques J e q uel que: maniërc que ~c soit. 

Il est .in terdi t d'apporter o u d'introduire .i l 'intérieur de l1 
r~c:rvc dC'1 gr.~inc:s . sem is. plants. grcCTons ou boutures de vè~é
uu~ q uels qu'ils soient: de détruire:. de couper. rie fl'Utiler. 
d'Jrnchcr ou d ' enlever des véstuux non cu lti vés o u leurs fruc
riro o ùons ct de les tr :anspo nc:r. de les co lporte r. de les mettre 
en vente ou de les ache te r sciemment. 

Cn disposirions ne visen t pa.s les >ct ivir ês lices i 1> gcsrion 
de 1:> rherve nat ure ll e . 

An. S. - Le bivou ac, le camping ou toute autre forme d'hé
bergement son t intcrdiu.. Celle disposition ne s'appl ique p~ 
a ux èquipc.s de gu dic:nnagc ni a u.t p-cnonn a litb scientifique~ 
vc:n:ull faire des obse rvuions sous l1 rcsponnbilitê du goùon
n•irc ct en conforrn itt a vec la présente réglementation. -

An. 9. - ll c.st interd it d' abandonner. d e dl:posc:r ou de jeter 
do papicn.. boites d e conserve, boutcillc.s. ordures ou dhritus 
de quelque na ture que cc soit sur l'ensemble du territoire de !. 
rése rve. 

Tou.s tn v~ ux de ortnagc, n cttopge ou rcintu re sont 
intcrdi lS daru le p~rirnél!e de 14 rbervc: naturelle: .. 

Art. 10. - Un r~&Jemcnl intérieur, établi ch aque année. c t l U 

plus tud le 1" a vril, pu arrêté du commisuin: de l1 Répu
blique de: la région Aq~it ainc, com~issain: de la République 
du dtputement de la Gtrondc: , définit : 

1• Apr~ avis du comité de gestion vise! 1 l' a rticle 19 ci
dessous : une: zone d e proteaion inti:grale d'un seul tena nt.. 
d'ac.cès striac:menl interdit.. destinée i la nutrition ct au repos 
des oisc1ux. tout a u long d e l":an nl:c. Elle ot sign~lée pH un 
balisage sp-écifique : 

2• A la dcm.2..ndc du gestionnaire mand~tê p2r le: m inistre 
chargé de l:a protca.ioo de l1 nature : une ume de nidirrc:a tion 

'cc fonction do lieux. d'implwuùon des nids ct des colo nies 
d'oiscauL 

A. l'intérieur de cene zo ne. signalée· pa r un b~l isa gc spëci
' fique, to u le: a ctivi t~ est interd i te du 1" Hri l a u 31 l OÙL i l'cx
ccpùon do Activitb liées i 1~ gestion de la réserve naturelle ct 
cfTc:au~el p.ar le p-ersonnel d e gardiennage. 

An. 1 1. - H o rmil dans les zones de prorcction intégnlc. la 
circulation et le: cnouill•gc del b~tc:aux de plais=cc sont a uro
rises. A lïnttriear du p-érimètre de la rberve · ruturellc:, toute: 
n>.vigaûon d o it s'eCTectue r i une vitesse in f~rieure i 5 nttuds. 
sauf d.uu le chenaJ b1lis~ d 'aecb a u b<U.)in d'Arcachon. 

Cette d isposi tion ne s·applique pa.s a ux interventions de: 
sécurit~ ct de ~&rdienn .. gc. 

A t't. 12. - Sur les te rres i:me rgées c:l l'estn.n. la circut ~ tion 
des personnes n'est 1utorisëc qu'i piql. 

Art. 13. - Toulc: :act ivité aniunalc:, commerciale ou publici
::aire c.st imerdi~c . nuf l des fins de: gestion de 1:1. réserve. 

An. 14 . - Le survol de la ré:sc:rvc i une: hauteur au-dessus 
du sol inférieure i )00 métres est interdit. 

Celle: d is po sitio n n'e st pu a ppl ica ble: 1u1 al:ronc-fs d"E.tat en 
nêcc:s sitë de se rvice:. au x missions scientilïques ou de gc-.ù on de: 
l:a réserve:. 

Art. 15. - Toute activité publique ou privée suso:ptiblc de: 
moôilïcr l'~ta t ou l'a.spca de: la rèscrvc es t in terdite. Toutefois, 
le se rvi ce mui time de la Gironde pou rr.-.. cng :a gc: r le' tnvaux 
d'amén3gcment du B>ne d',\r!uin qui s 'avércl)4ic:nt n éoe:s.nircs 
pour 1mèliorcr l:a circul11ion des caul ou la n a vigati on dws 
ks passes du bassin d'Arcachon, 1prb :a vis d u comité de: l)C.S· 

tion ct :a ccord du ministre: chargé de la protection d~ la nature.. 

Art. 16. - Aucune installation o strêiOJic: autre que: celles 
fi~urant prêcisèmc:nt sur le plan visë i l'arti cle 1.., du présent 
dècrct ne pe ut i:trc: impl1n1èc sur le territoire de l:a rê:sc:rvc. En 
ca..s de modifiotion m ajeure d e la configun tion du siu: duc 
aux c!lêmc:nlS n:aturcls. la nouvelle implanwio o des in.sull>.
tions ostréicoles r end ues inuùliHblc:s seo fixte ~ pres avis du 
comité consultatif en fonction de la sup-erficie ct du p-érimé~c 
des conches afin de p r ese rver une: proponion conslAI1te d'cs. 
t rl.n disponible: pour l'avi faune. 

Le nombre c:l la surflo: de1 install a tions ne peuven t en 
aucun cas ètre superieurs i ecu~ indiqués ~u plln vis è .1 l' ar
t icle 1 " · 



CHAPITRE 1 Il 

An. 17. - Le commisuirc ck !.a République: de:' la région 
Aquitaine: . c:>;;:-:-::s!>irc de 1~ Republique: du dépa rtement de: la 
Gironde. est ch uge de I"JdminiStfÂtion ct de !"&.menagement de 
la r~ervc . Il Lait cublir c t tient i jour ~nnucllcment le pl:tn 
vise aux 3rticles 1.,. ct 16 d u prbcnt d&:rct compren.ant: 

- indic3tion des inn:~lll tions ostrticoles individuali3éel : 
- chenaux d'accés. 

Il peut confier pu voie de convention la gestion de la 
reserve i une .usociation de protection de la nature. 

Il est assiste d' un comite consult~tif de gestio n composé des 
reprt:sentants : du conseil gcnénl de la Gironde, de 1~ com
m.unc de La Teste-de-Buch, du délégué régional i J'architectu re 
ct i !"envi ronnement pour la région Aquitaine, de représenUnlS 
des usagers. des scrviCC1 départcmenuux coneem~ de l"autc:r 
rité militaire, d'a.ssociation.s a.gri:éc:.s ~u titre de la loi relative 1 
la protection de 1~ n3turc ct de personnalités scientifiques. 

Lc.s membres de: ce comité so nt nommes par JJT"été du com
mi~ire de la République. Le comité se réunit ;~u moins deux 
fois p:~r an, i l'ini tiative ct sous b présidence du commiss"lire 
de la République o u de son re prê1enunL 

11 est appele i donner son ni1 sur le fonctionnement de la 
rtservc ct les conditions d'application des mesures prévues par 
le prê1ent décret. 

11 peut également propO-sa toute m~re vi~nt 1 compléter 
ou i améliorer la réglementation de la reserve. Il peut faire 
procéder i des études scicn ùCiqucs ct recueillir tout avis qu'il 
juge utile pour la connai~no: du milieu et des oomponnte.s 
de la réserve. 11 est consulte par le commissaire de la Répu
blique sur les modalités d'application d~ . articles 8, 10 ct 15 du 
pré.sent décret ainsi que sur J'é!abontion · des budgets a.nnucls 
prévisionnels de fonctionnement ct d'équipement de la réserve. 

Art. 18. - Le ministre: de l'environnement" est chargé de 
l'exécution du présent décret. qui sen publie ao -Joumal officiel 
de la République franÇ:~ ise. 

Fait i P4ris. le 9 janvier 1986. 

LAURENT FABIUS 

Par le: PTcmicr minit~re : 

u minii/rc de l'environnement. 
HUGUETTC. BOUCHAROEAU 

.. 

' . 

.. , 

··~ 



ARRETE DU 12 OCTODRE 1976 

fixant !cl normcl de salubrité de l .:ronel conch ylicolc1.. 

(Jou ..-r>al o{{lcid du Z:l oo;·embre 1?70.) 

lAl mlobtnl d~ la uo~ ct Jo 1ecréulro d"ELll a. u~rb du m.lnlrl.Ic 
de l'équlpcmeot (Traruport.JJ, 

Yu Jo décret du 20 aoOt 1911, modlOé par lc l décrel.l n · ~IJ..l.DI 
du U ao!H l !K3 ot o• OlhliO du U Juln l~Oil; 

Yu l'aru écn.U p ar Jo coruell • upérlou r d"hyclèoc publlquo d e 
France lU cou n de u aéanco du :.0 urU 11170, 

ArTttcot : 

Articl e 1 w . 

L.a. u lub rité dc..l caux conc.h,yllcolu Cll dé ten:n.Lnéo 1ur l.o b.uo 
d'bolcmcot dt.l te rmes lCJlJ do conl aml.o.&Uoo !éC1Ùc p réscol.l 
dans !Cl coquWAtel viv ant au !Jeu coo31düé. 

Articl e l. 

L'énlw.Ucm do Il coo:....m.J.n&Uoo Cll OX'J)riméc p u lcl oornbro les 
plu3 probab!Cl do coUlormCJ !écaux lrouvél d&IU 100 mllllllt.rcs do 
chili de coqulllatcu broyée ol dlluéo d ~IU les coodlUon& llxécs .1. 
1' l ll.OCXO lcchnJqua AU prbe.ot amlé_ 

Pour teolr complo des Ouc tu1Uoru oalurc:Ues daru U. charte 
m!crobleooa d es cAUX ma rloc.1, l'é'V alu&Uo o a'eUcetuc &ur Tintt·ili 
prélèTCmcoL& écholooné..< 1ur doUI.G moU c:oruéc:uUU. 

Arti cle J. 

llempllslool le1 coodlUoru oécCJnlrc.J pour ~lro <.l.:u::écs uJubrcJ 
Ic a z.ooe.s d.uu !OJquc:lloa le oombro de coUionacs !éc&ux pu 
100 mlilllJlrcs do chalr d o coqulllat o:s alrul délc:rm.Jné est Wéricur 
ou étù! 300. 

Les nonnes aool co!llldérEc• coromo n:speclécs &.1 le oom.bro dc.l 
r ésultALl co dépulorocot o'c.xcède pu cloq co . douzo mc. la eorué
cullls, !t.J teneurs co coUloi'Ulel pour 100 mllllUtrcl de chili rc.st.ant 
d.a.n.s cc cas lnlér!eurcs .l 1 000 pour !..rou dt.l prélèvemr.oll c l 1 
J 000 pour les deux autnn. 

Ar11cl e 4. 

Les roo e>- oo répood&ot pu aux cood.JUoru !lxéc.l dJIU l'a rticle l 
!ool l'obje t de la procédure do cl&llCOlcol co tooc lnnlubrc. w 
récolte dt.l coquJUaccs 7 e3t ln lcrd.llc, uul aulorilaUoJU donnéc.l 
daJU lc1 coodlUoJU !l.xéc1 ). l' l rtlclo 6. 

Artlcl• S. 

Daru le.s zones c.l.uséoa lrullubrcs, KU!o l.J récolte doa coqulilJJ;e.J, 
quJ dolvool blrc easuJlc l'objet d'une épurJUoo ou d'un n:parco& c. 
po ul Hro J.utorlséo par Jo dlrcclcur dt.l illiliCJ mariUmcs a.prèl &VU 
conlorme du d.lrecleur do l 'ln.li.Jtut 4clcoU1lquo ct tccbnlqu e del 
p~cbO<$ m&r!Ume.t. 

Tout..e!ol.s, lonquo la teneur en coUlormcl Uc..aux dép.uso 10 000 
par 100 mlllilllrt.J do chair do coquill.&cu d~ru U p. 100 de.s éc:b.an· 
Ulloru, l'&utorl..saUoo roqulort en oulro L'a vl.J coolormo du dlrcc:tcur 
dtparlcmcoul do 1'1cUoo uolt.alrc ct loclalc. 

Ar11cl• 6... 

lAl directeur céoénl do Ll uotA!, Jo dlrcclcur dc.l ~cbe1 mu 1Umc.J 
cl Jo d..lrocteur do l'lluUtul 1cleoU!Jquo ol lccb.nlquo dc.l p~chc.l 
martUmu sont chartél, chacun en co qul lc concerne, do l'~ppUcaUon 
du prboot J.rrHé, qui ICil'J. publl6 J.U Journal ofllck! do U. Mpu
bUquc !noçilia ct 1u Dullcct" o{/icld da U. mutno marcll.&od e. 

F.Ut l. P.u1.s, le U octobre 1970. 
LA= m!nucrc de la 1a"cl, 

Pour le ml.Jlutro cl par délétaUoo 
u dirccccur oénéra( de la l anc é, 

7rtruu: DC10U. 
LA= uerllairë d'Etal 

aupr~1 du mfnutrc de l'lqu ipemcnC (TraruportJ), 

Pour le accrét..Ure d'Etat d par dé.lécoUoo : 
L< ucrlcaJre a~n~raJ de la m.arir>< morcllan.de, 
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1 

1

'1, 
Il 
i 

'1 

1 

1 ~· 

1,: 
i l 

~ .. 
" 

·1 

1 .t 
~} 

1 .( .. 



1 . 
t . .. , 

---
ANNEXE TECHNIQUE 

à l'arrêté du 12 octobre 1976 
fixant les normes de salubrité des zones conchylicoles 

L'échantillon de coquillages servant à dénombrer les coliiorriles fécaux 
doit comprendre un nombre de spécimens de même espèce au moins 
égal à 4 et suffisant pour obtenir un volume minimal de chàir de 25 rrù. 

Les coquillages wnt soigneusement lavés extérieurement sous eaù 
coura.11te et à la brosse, de manière à éliminer les souillures externes. 

Après un flambage rapide de la charnière, chaque coquillage est ouvert 
à l'aide d'un couteau spécial stérile en recueillant stérilement l'eaù ib.ter
valvaire dans une éprouvette graduée. Le corps est alors détach6 de la 
coquille avec la pointe du couteau et recueilli dans une deuxième éprouvette 
stérile. ·. 1 

• 

Lorsque tous les coquillages de l'échantillon ont été ainsi traités, la 
chair est additionnée de l'eau intervalvaire et d'eau physiologique de 
manière à former un volume triple du volume de chair recueillie. L'ensemble 
est finement broyé, il constitue la suspension à répartir dans le milieu de 
culture approprié pour dénombrer les germes recherchés. 

La technique de d énombrement est celle du bouillon au verl brillant dite 
d'EIJKi\1AN dans sa forme actuelle jusqu'à la date de publication de la 
norme AFNOR correspondante, qui lui sera substituée à partir de cette 
date. 

llr1 
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Il 

(Actes dont iLl publica tro n n 'est pa.s une condition de leur applicabrlité i 

CONSEIL 

DIRECTIVE DU CONSEIL 

du 15 juillet 1991 

fixant les règles sani taires rC:gisunt la production ct la mise: sur le muché de: moUusquc:s bivalves 
vi va ms 

(911'192/CEEi 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTËS EUROPËE~ES, 

vu le t r~i té instituant la Communaute économique euro· 
péenne. (t notamment son arricle 43, 

vu la proposition de la Commission( 1 ). 

vu l'avis du Parlement européen (1 ), 

vu l':~ v is du Comité économique er social (1 ) , 

considérant que. en vue de réaliser la mise c:n pilee du m:rrché 
intérieur et d'assurer plus parriculièrc:mc:nr le: fo ncTionnement 
harmonieux de: l'organisation commune de marche d~ns le 
secrc:ur des produits de la 'pêche:. insriruc:e p:1r le reglcmenr 
ICEE) n° Jï96181 (') ,modifié en dernier lieu par le: regle
..,cnc (CEEl n' 1886189 (') , il imporre que la mise sur le 

.arche des mollusques bivalves vivants ne: soir plus enrnvce 
par des disparites exisranr emre les ttars membres en matiê:rc: 
de prescriptions sanitaires: que ceci pc:rmcrua une: mcülcure 
harmonisation de: la production c:r de la mise: sur le: marché ct 
l'égal ité des conèlitions de concurrence:. tour c:n assurant au 
consommateur un produit de: qualiré; 

considérant que la direcrive 79/923/CEE du Conseil. du 
JO ocr ob re 19?9, relative à la qual ité requise des e~ux 
conchylicoles (') prévoir qu'il esc nécessa ire de fi .. '<cr les 
exigences sanitaires auxquelles doivent répondre: des pro· 
duits conchylicoles; 

considér~ nr que ces exigences doivent èrre fixées pour tous les 
stades de !a récolte, de la manipulation. de l'cnrreposage, du 
transport cr de la distribur!on de mollusques bivalves vi v:~ ms 

(') JO n' C 84 du 2. 4. 1990 , p. 29 . 
( 1 ) JO n° C 183 du 15 . 7. 1991. 
( 1) JO n° C JJl du JI. 12. 1990, p. l. 
(') JO n° l 379 du 31. 12. 1981, p. 1. 
' ') JO n° l282 du 2. 10. 1989, p. 1. 

) JO n° ~ 28 1 du 10. 11.1979 , p. 47. 

en vue de 1.-t protccrion de la sante publ ique des consomma· 
tc urs; qu'elles s·appliquenr egalement auf echinodermes . aux 
tuniciers ct aux gasteropodes marins; .' 

considérant quïl imporre. si un problê:me sanitaire survient 
apri:s la mise sur le marché de mollusques bivalves vivanrs. de 
pouvoi r retrouver l'établissement expéditeur et la zone de 
recolte d'origine: quïl y a donc lieu d'instaurer un sysrcme 
d'enref?istremc:nt ct de marquag.e qui permette: dïdc:ntiiic:r le 
traier d'un lor a pres _la récolte: 

considér:~nr quïl esr imporr:mt que les normes de sante 
publique: pour le produit iinaJ soient déterminc:c:s: que:. 
cepencianr. la connaissance scienwïque'er techniqu e: n'c:sr pas 
encore suiiisammenr avancee pou r que: cerrains problèmes 
sanit~i.res puissent recevoi r des soiurions dc:iininves. ct quïl 
esr donc necessaire. en vu e de garantir la prorccrion optirnaJe 
de la sante publique. d'ëtai>l i.r un systeme communautaire: 
permettant d':~ssurer une adopnoa rapide et. si necessaire. un 
reniorcemcnr cies normes sanitaires visant a prevenir la 
contamination rir:~le ou d'auaes risques pour b sanre 
humaine: 

considérant que les mollu sques bivalves vivants issus de 
zones de recolte qui ne permettent pas une consommation 
directe: er sans dJnger peuvc:nr C:ac: rendus salubres si on les 
soumet a un procc:dë de: puriiic.arion ou par reparcage en eau 
propre pour une assez lon~e periode: qu'il esr donc 
necessaire de recenser les zones de production en provenance: 
desquelles les mollusques peuvent érre collectes pour la 
consomm:1t1on humaine: direcrc: ainsi que celles en prove
nance desquelles ils doivent eae purifies ou rc:parquc:s; . 

considhanr qu'il apparric:TH :lU producrc:ur en premier lieu de: 
s'assurer que lc:s mollusques bival ves sont produits er mis sur 
le marché coniormëmc:nr aux prescriptions sanitaires; qu 'il 
revient aux autorirés competentes des États membres de 
veiller, par des control es ct des inspccrions. à cc que le 
producteur rc:specre ces prescripcions: qu'il revient norun-



No L 268/2 Joum:tl officiel des Communautés européennes 2'1 . 9. 91 

ment aux aurorires competentes de soumeme les zones de 
récolte ~ un controle régulier pour s'assurer que les mollus· 
qucs de ces zones de récolte ne comicnncm p~ s de micro
organismes ni de su b sr:~n ccs toxiques cn qu:~ n rirës 
considérées comme dangereu ses pour b s.1:Hë hu m.1 ine: 

considêr3nt quïl convient dïnsr;~urcr des mesures de cormo
le cornmun~uraire pour garan rir r~pplic.1t io n uniforme dans 
tous les Ët:lts membres des normes énoncées dans la presen te 
directi ve; 

considér:am que les regles. principes cc mesu re s de s :~u v c 
garde écablis par la direccive 90 /67 5/C EE du Conse il, du 
10 décembre 1990, fix ant les principes rcbtils a l'organisa
rion des contro les vétérinaires pour les produits en prove
nance des pays ciers imroduics dans la Communauté ( 1 

), 

doivcm s':appliqucr en l'cspC:ce: 

eonsidér:HH. dans le contexte des edo anges intr:~coonniunau 
t::IÎrcs. que les rè:glcs fixées par la di.rccti\e 89/66l/CEE 
du Conseil. du Il décembre 1989 . re la cive aux controles 
vétérinaires dans les échanges imracommun::IUtaires dans la 
perspective de la réalisation du m:u-ché imerieur ('),modifiée 
p:tr 1:~ directive 90/67 5 !CEE. doivem eg:~lemell{ s'appli
quer: 

considérant que les mollusques biv:tlvcs 'iv:~nts produits 
dans un p:tys ciers ct destines a l:z mise sur le marché sur le 
territoire de la Communaute ne cioivcm pas bénéficier d'un 
régime plus f:tvor:tblc que celui pratique d:ans la Communau 
té: quïl convient de prevoir une procédure communautaire 
d'inspection pour le controle des conditions de production cr 
de mise sur le marché dans les pays ricrs. en ,·ue de pc:rmenre 
d:~ns la Communauté l'application d'un regime commun 
d'importation fondé sur des conditions d 'équiv:tlcnce: 

considérant quïl convient. pour tenir compte de s i tu~cions 
particulières. d'accorder des dêroeations :t ccrt:tins établisse
menes en fonction :tv:~nc le 1" ianvicr 199 J ~(in de leur 
permettre de s'adapter à l'ensemble des CXII!cnccs enoncees 
dans l;a présence directive: . 

considér:1nc que, d:~ns le c:1s de animaux •·i•·Jn ts consommJ· 
bles tant quïls sone viv2nrs. il convient de dcro11:c r . en cc qui 
.:onccmc 1:1 dace de du rabi lire. :tux rc~tlcs d; la dircC1i.vc 
79/ ll.:UCEE du Conseil. du 18 dëcemb~c 19 7S. rel:iti,·c au 
r~pprochcmcnr des législ:uions des trats membres concer
nant l'ériqucr:~ge ct l:t prëscnr:~tion des denrees alimentnircs 
ainsi que ln publicitè faire it lcurëeard ('!.modifiee en dcmier 
lieu par b directive 91/7ZICEÉ ('): 

considérant quïl convie nt de prevoir la possibilité d'arrctcr 
des mesures transito ires pour l:~irc fncc l l'a bsence de 
certaines rêglcs d'applic:~rion: 

comidér:tnt qu ïl esc opportun de con lier a la Commission le 
soin de prendre ccrt:~i.~es mesures d'appiicarion de la presente 
directive ; que, a cene fin. il convient de prcvoar des 
procedures · ins_t:~ur:~nr une cooperation etroite ct effic:~ce 
entre la Commission cr les tt:tts membres au sein du comi té 

· verérinaire permanent, 

(')JO n° LJ7J du JI. 12. 1990. p. 1. 
(') JO n° L 395 du JO. 12. 1989 . p. lJ. 
(') JO n° L JJ du 8. 2. 1979, p. 1. 
(') JO n° L H du 16. 1. 1991. p. 27. ' : 

:\ .-\ RRË Tt L,\ PRtS ENTE DIRECTI VE: 

Cl (,\PITRE PR.011 ER 

l'res criptio n:S génér:~l c s 

,\ rticlc pre111ru 

L:t present e directi ve fi.'C é les règles sanir:tirc s regi s s:~nr la 
production ct l:t mise sur le 111:1rchê des mo ll usques b i,:al·, cs 
, i v :~r11s qui som dcsrinës ~la consonHnntion huon:aanc drre cre 
ou à la rransform:t tion nvnm consomma tion. 

J (onnis SCS disposi tio nS reiJ tives it Ja pura fio tio n.J.I preSC IHe 
directi ve s'applique :\\IX echinodermeS. :JU.'C tUnicierS Ct :1\l .'C 

gHteropodcs rn H ins. 

. \ rtocle 2 

.\ux lins de la prêscnrc direcrive. on entend p:tr: 

Il m ollusquu bit·aln!S: les mo ll us fj ucs laoncll ib rnnches 
filrreur s: 

l) b~rJIOXII o es mnr11oes: le~ substances toxiques :~ccuonulëe~ 
par les mollusques bivalves quand ils sc nourrissent de 
plancton conrenanc ces t~xincs: 

J) en 11 de mer propre: l'c :w ' dc mer ou l'e:Ju S:Jlllll~tre. :J 

utiliser dans les conditions enoncees d:~ru b prcscme 
directive. excni ptc de comamin:~tion mrCi obiolo~ique 
ct de composés toxiques ou nocils d 'origine nawrellc ou 
rejetes dans l'environnement. reis que ceux mcmionncs 
j l'annexe de la dirccu'c ï919lJ , C EE. Cil qu:~nmcs 

suscepnblcs d' :~ voir une incidence ncf:Jsrc sur la qualite 
;anirairc des mollusques bivaJ,cs ou d 'en deteriorer le 
goût: 

4) JIIIOrorè comnl!re llt l! : l':~urorirc c~nrr~lc d'ton E.r~ r meon
bec compcre~re pour erfccruer les conrr61es vcrennai
rcs. ou roure :JUtorirc .1 qui elle aur:1 dclê~ue ceue 
.:ornpcrcncc: 

5) tomrro11: l'cnrrcposa\!c de mollusques bi,·alvcs 'ivants 
Jonc la qualite indique quïls ne necessitent pas un 
rcp:Jrc:Jgc ou un traitement d:~ns un etablissement de 
purilicarion. dans des bassins ou dJns toute aurre 
inst:aiiJtion conrcnarH cie l'e:JU de mer propre ou des 
sires naturels pour les cicbarr:~sserdu sable. de b v :~se ou 
du mucus: 

6) prod11creur: tO\ItC personne ph ~ siquc ou mor :~ic qoai 
::ollccte des mollusques bi val ves vivants p3r rous les 
moyens d:~ns une zone de récolte. en ,·ue d'une mnni
pul:~cion ct de la mise sur le marche: 

ï) :o11e dt prod11ctro11: roure p:~rtic de territoire rn:trl! imc. 
l:~gunnire OU d'estUaire OU Sc trouvent SOit des oancs 
naturels de mollusques oi,·:~lves. soir des Sites cmpio~ cs 
pou r la culture de moilusqucs biv:tlvcs. a partir dcsqucis 
les mollusques bivalves viv:~rlts sont recoltes: · 

8) :OIIf. dt rtpnrcngt: tourc parric de territoire maritime. 
lagun~irc ou d'estu aire agrcêc p:H l'autorite competen
te, cl~ i remcnc dclimircc cc signalisée par des bouées. des 
piquets out rour auuc materiel fixe ct consacree exclu 
sivement :t l:t purifiation naturelle des molhjsques 
biv:a lvcs viv:~nrs: 

...... 

· ~ 

.,. 

~-

·" 
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)) ctntrt d'txpéditiorr: toute insr:uhcion terrestre ou 
Oortante agréée, réservee à la rècepcion. à la (!,irian, au 
lavage, au nertoyage, au calibrage et au condirionne
ment des mollusques bivalves vivants aptes à la consom-

. niation hum :tine; 

1 0) ctntrt dt p11ri,fication: tour établissement agree 
comportant des bassins :Ui.mentès en cau de mer naru
rellemcnt propre ou rendue propre par un traitement 
approprié, dans lesquels les mollusques bivalves vivants 
sone placés pendant le temps nécessaire pour leur 
permertre d'éliminer les contaminams microbiolo
giques afin de devenir aptes à la consommation hu
maine; 

Il) rtparcagt: l'opèrarion consiStant 2 transférer des mol
lusques bivalves vivants dans des zones maritimes ou 
lagunaires agréées ou des zones d'esruaircs agrcées. sous 
la surveillance de l'autorité competence, prndant le 
temps nécessaire à l'elimination des concaminants. Ccci 
n'indue pas l'opération spécifique de transiert de mol
lu sques bivalves dans des zones mieux adaptees à une 
croissance ou à un engraissement ul!èrieur; 

12) moy!Tu dt transport: les panics resc:rvécs au charge
ment dans les véhicules automobiles. les véhicules 
circulant sur rails, les aéronefs . :ainsi que les cales des 
ba teaux ou les conteneurs pour le transport pH terre, 
mer ou air; 

IJ) conditionrrtmtnt: l'opération par laquelle les mollus
ques bivalves vivan ts sone places dans des materiels 
d'emballage adaptes à cee usage; 

14) tnvoi: quantité de mollusques bivalves vivants manipu
les d:~ns un cenere d 'expédition ou traités dans un cenere 
de purification. destinés à un ou plusieurs preneurs: 

15) lot: quantité de mollusques bivalves vi~ants collectés 
dans une zone de production er destinés à être en voves 
dans un centre d'expédition agree. un centre de purifi
cation . une zone de reparca~e ou un etablissement de 
transformation; 

161 miu sur ft marché: La détention ou l'exposition en vue 
de la vente, la mise en vence. la vente, la livraison ou 
toute autre manière de mise sur le marché de mollusques 
bivalves vivants pour la consommation humaine à l'ét:IC 
cru ou à des fins de transformation dans la Commu
nautê, à l'exclusion de la cession directe sur le m:achê 
local en petites quantités par le pecheur côtier au 

· dét:~illant ou àu consommateur qui doivent être soumi
ses aux contrôles sanitaires prescrits par les réglemen
tations n:~tiônales pour le controle du commerce de 
détail; · 

17) importation: introduction dans le territoire de la Com
munauté de mollusques bivalves vivants en provenance ' 
de pays tiers; 

18) coliformt fécal: bactérie .en bàtonnet. :Jérobic faculta
tive, Gram négative ne sporulant pas. cylochrorne 
oxydase négative, qui fermente le lactose avec produc
tion de gaz en presence: de sels biliaires ou d'autres 
agentS tensio-acti fs ayanc des propriétés analogues 
inhibant la croissance, à 44 ° t 0,1 °C ctt 1.4 heures au 
moins; 

'9) E. coli: coliforme fecal qui produit de l'indole à p:mir 
du tryptophane à 44° t 0,2 °C en 24 heures. 

Cl (,\PITRE Il 

Prescriptions pour la production conununaut~ire 

Article J 

1. l:1 mise: sur le h1:trché des mollusques bivalves vivanrs 
pour la consommation humaine directe est soumise aux 
candirions suivances: 

a) ils doivent provenir de zones de production qu i satisr'onr 
aux exigences fixêes au chapirre 1 de l' annexe. Touteiois. 
en cc: qui concerne les pectinidés, certt: disposition ne 
s'applique. qu'aux produits d':~qua culcurt: tels qut: definis 
à l'art.ide'l point 2 de la directive 91/493/CEE du 
Conseil. du 22 juillet 1991, fixant les regles sanitatrcs 
régissant la production ct 1:~ mise sur le marche des 
produits de la pèche ( 1 ); 

b) ils doivent avoir été récoltés et transportes de la zone de 
production à un centre d'expedition, un centre de 
purifiotion, une zone de rcparcage ou un etablissement 
de rransiorm:ttion, dans les conditions définies au cha
pitre Il de l'annexe; 

c) dans les os prévus par la présente directive. ils doivent 
avoir etC: rcparq ues dans des zones agreees pour cet us:uze 
ct remplissant les candirions définies'·au chapitre Ill de 
l'annexe: -

d) ils doivent 2 voir êté manipulés hvgiéniqut:menr c1. qu:tnd 
c'est necessaire . :~voir été purifiés dans des etablissements 
:~gréés pour c:t usage er satisiaisanr aux exigences du 
chapitre IV de l'annexe; 

e) ils doivent satisfaire aux prescriptions énoncces .tu 
chapitre V de l':tnnc.'<c: 

f) un controle sanit:tire doit avoir ëtc effectu e se lon les 
exi~ences du chapme VI de l'annexe: 

gl ils doivent avotr ète condicionnes de m:miere :tppropnce. 
coniormcmcnt au chapitre VIl de l'annexe: 

h) ils doivent :~voir èré entrepo ses ct transportes dans des 
conditions sanit:~ircs s:uisiaisames. coniormcment aux 
chapitres VII I ct IX de l':~nnexe; 

i) i~s ~oivcnt être munis d 'une marque prev_ue au chapitre X 

2. Les mollusques bivalves vivants destines 2 une trans
formation ulterieure doivent satisfaire aux exigences perti
nentes du parag.raphe 1 et ètrc traités conformement :lUx 
exigences de la directive 911493/CEE. 

Les Ëtau membres veillent à ce que les pc:rsonncs qui 
manipulent des mollusques bivalves vivants pendant leur 
production cr leur mise sur le marché prennem toutes les 
mesures nécessaires po'ur se conformer aux prescriptio ns de 
la présence directive. 

( ') Voir p•ge 15 du pre~ent Joum•l orficicL 
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Les responsables des cencrcs d'expéditio n ct de purific~rion 
doivent not:muncnt s';tssurcr que: 

des qulntitës reprëscm:~tives d'éch:unillons dcscinës ~de~ 
cx:tmcns de bborawi.re sone règulièrcmcnr prèlcvccs ct 
analysées en vue d'établir un ctlt chronologiflllc, en 
fonction des zones d'origine des lots, de la qu:tlitc 
s:~nic:~i.re des moUusques bivalves vivams av:tnc ct · :~ p rcs 
manipularion dam le ccncre d'expedition ou d~ns le 
cenere de purific:~lÎon. 

un registre dans lequel son t cnrcgiscrcs les rcsult~ts des 
conuôlcs esc tenu cc conse rvé pour pou vo ir èt re pr éscmc ~ 
l'autorité compétente. 

Articlt! 5 

1. a) L'nucoritê compëccnrc procède à l'agrëmcnc des ccn· 
tres d'expedition ct des centres de purification aprcs 
s'être assuree qu'iJs SHisfonr ~UX dispoSitions de b 
presente directive. L':tutoriré compétente prend les 
mesures nécessaires si les conditions d'agrërncm 
cessent d'êcre remplies. A ccc effet, elle rient compte 
nocarruncnt des conclusions d'un évcnruel conrrolc 
effectue conformément à l'article 6 par:~graphc 1. 

Toutefois. à:, condition exp ress:: que les mollusques 
viva nts provenam de tels ccrrrrcs sHisflsscnr :tlL'< 

normes d'hygiène fi.xces par la présente directive. les 
tracs membres peuvent. pour les 'cxigcnccs·d'ëquipe · 
ments cc de scrucrures prévues au ch:tpirre IV de 
l'annexe. a preciser avant le 1 N OctObre 1991. selon la 
procedure prévue à l'article 12. accorder aux ccrmcs 
d'expedition et de puriiicacion un délai supplémcmai · 
re exprrnnr le J 1 décembre 199 5 pour sc conformer 
:~ux conditions d':~grcmcnc enoncees au ch~pitrc 
precite. :--Je pourront obtenir de relies dérog:~rions flUe 

· les cr:tblisscrncnrs qui. cxerç:wr leur acriviré à la darc 
du J 1 décembre J 991. auronr soumis a l':tutonte 
narionàlc compererm. avanr le 1" juillcr 1992. une 
demande dûment iustiiiée il ccc cHer. Cene dcm:tndc 
doit erre assortie d'un plan CC d'un programme de 
crâvaux precisant les delais d:tns lesquels les etablis
sements pourront sc conformer auxdiccs exigences. 
D:~ns le: c:~s où un concours financier esc sollicirc: 
nupri:s de: 1:! Communauté, seuls les projets conior· 
nres aux exigences de la presente directive pourront 
être acceptés. 

L'aut orité compétence établit une liste des centres 
d'expedition ct des centres de purificacron agrees. 
chacun d'eux possédant un numero officiel. 

Ln liste des centres d'expédition ct des ccmrcs de 
purification agréés cc coure modification ulrc:ricurc 
doive ne ètre communiquées par chaque ttats membre 
2 la Commission. La Commission enrnmuniquc ces 
inforrn:~cions aux autres tt:tcs membres. 

b) L'inspection cc le conrrôlc de ces ~r:tblisscmcnts sone 
effectués réguliè:rcmcnt sous la responsabilité de 
l':aucoriré compétence qu i doit :noir libre acccs à 
tOIHcs les parties des établi~scmc:nts en vue: de s'assu 
rer du respect des dispositions de la présent~: dircc · 
rive. 

Si ces inspections ~:c ces conrro lcs rëvè lcnr que les 
exigences de la présente directive ne son t p:ts rcspcc· 
técs. l ' aucoric~ compétente prend les mesures :tppro
priècs. 

2. a) L'aurorirë compc;cnrc établir une liste des zones de 
product ion cc de rcp:trcagc, avec l'indic:ttion de leur 
cmpl:~ ccmcnr cc de leurs limires. dans lesquelles les 
mollusf1ucs biv~lvc:s viv anrs peu vent èrre pri~ confor· 
mémcnt aux prescriptions de l:t presente directive. ct 
no tamment. cciJes du chapitre 1 de l':tnncxc . 

Ccrtc liste csr comrnuni11uèc aux pro(cssionncls 
concernés par la presente dirccrive. no t:wnncnt aux 
producteurs cc aux rcspom:~olcs des ccmrcs de puri · 
fication ct des centres d'expedition. 

l>l La surveilla nce des zones de production cc de re pu· 
cage est effectuée sous la rcspom:~bilité de I':IUtor itc 
competente conformément aux exigences de 1:1 pre · 
seme directive. 

,\u c:tS où cene surveill:lnce rcvi:lc que lc.s exigences de 
la présente directive ne sone plus sat isfaites, l'autorite 

·cornpéccnre ferme l:t zone de producrion ou Je 
rcparcage concerne«: jusqu'à cc que !J siru:uion 
redevienne norm:tle. 

J. L'auroricë competent~ peur interdire toute production 
Ct tOUte recolte de rnoilusqUcS bivalves d:tns des zoneS 
considérées comme inapn:s :t cet usage pour de~ raisons 
sanitaires. 

.-\rtlc/e ci 

1. · Des experts de b Cornmini<Jn peuvent. dans la mesure 
OU cela esr néCcSS:lire a J':tppJic:trÎOrl llllifOmiC de~~ preSente 
directive. cffeccucr. en collaboraoon :tvcc les autorites 
cornpctcntcs des tr :Hs rncrnbrcs. cics controles sur pl:tc«= . Ils 
pwvenc noramrncnt Hriiicr si les ccmrcs cr les zones de 
prod uction ct de rcp:trc:lgc obscn·enr cifccti,•emcnc les 
dispositions de la présente dircco,·e. L'Etat rncmbrc sut le 
territoire duquel est effectue un conrrolc :tpportc roure l'aide 
necessaire :~ux experts pour l 'nccompiis~c:mc:nc de leur mis · 
sion. L:~ Commission infonnc les Ë:racs membres du rcsulrH 
des controles etfcccués. 

1. Les modalirés d'applic:trion du paragraphe 1 sone :trrè· 
tees selon 1:1 procédure prévue il l'article: Il. 

J. La CommiHion peut cral>lir des recomm:tnd:tri on~ 
assorties de lignes directrices relatives a de bonnes pratiques 
Je labrie:trion applicables aux divers sr:tdes àc la production 
cc de la mise sur le marcnë. 

.-\rriclt -; 

l. Les règles prevues pu la directive 89/662/CEE pnur 
Jcs mollusques biv~Jvcs.Jcs echinodermes . tuniciers CC g:tHC· 
ropodr:s mHins vivants destinés a la consommation hum:unc 
s'appliquent, norarnmcnc en cc qui c:onccmc l'org:tnis:uion cr 
les SUiteS à donner :lUX conrroJcs a cffccrucr par J'État 
membre de destination ct les mesures de sauvcgudc a mettre 
cn ,o:uvre. 

.• 

_, 

... 
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La direcrive 89/662/CEE est modifiée comme suit: 

a) à l'annexe A, le tiret suivant est ajome: 

directive n~ 90/492/CEE du Conseil. du 15 juillet 
1991, fixant les règles sanitaires régiHa:1r J, rrorluc· 
rion ct la mise sur le marche de mollusques bivalves 
vivants (jO n° L 268 du 24. 9. 1991, p.!.) .. ; 

b) à l'annexe B, le tiret suivant est supprime: 

mollusques bivalves vivants destines a la consom· 
marion humaine•. 

CllAPITRE Ill 

lmportati?ns à partir des pars tiers 

Article 8 

les dispositions appliquees aux importations de mollusques 
bivalves vivams en provenance de pays tiers doivenr être au 
moins equivalentes à celles concernanc la producrion et la 
mise sur le marché des produits communaut~ircs. 

Arricle 9 

En vue de s'assurer de l'application uniforme de l'exigence 
prevue à l'article 8 , la procedure suivante s'applique: 

Il des conuàles sont eiiecrues sur place par des ex-perts de la 
Commiss ion ct des tracs membres pour veriiier si les 
conditions de producrion ct de mise sur le marche 
peuvent erre considérées comme équivalentes 1 celles qui 
sont appliquees dans la .Communaute. 

les experts des Ërars membres charges de ces controles 
sont désignes par la Commission sur position des États 
ri,embres. 

Ces controles sont dfecrues pour le compte de la 
Communaute qui prend en charge les irais corrcspon· 
danes. 

L.1 périodicité ct les modalités de ces controles sonr 
determinees selon la pr?cêdure prevue a l'article 12: 

2) pour décider si les conditions de producrion et de mise sur 
le marché des mollusques bivalves vivants dans un pays 
tiers peuvent être considérées comme etant equivalences a 
celles de la Communauté. il sera tenu compte notam· 
ment: 

a1 de la législation du pays tiers; 

bi de l'organisation de l'aurorirè compctc:me du pars 
tiers er de ses services d'inspecrion. dt.S pouvoirs de 
ces services et de la surveillance dont ils font l'objet, 
aussi bien que des possibilitês qu'ont ces services de 
vérifier de manière cffica~ l'application de leur 
légis lation en vigueur; 

cl des conditions s:~nitaircs appliquées en pratique pour 
la production er la mise sur le m:uche des mollusques 
bivalves viv:tnrs. ct nor:lrruncot pour la survc tllance 
des zones de recolte en relation avec la cont~min:t· 
rion microbiologique cr ceUc de . l'environnement. 
~insi qu'avec la présence de biotoxines marines; 

dl de la rcgul;rire et de la rapidite des informations 
ioumies par le pays ciers sur la presence de planCton 
contenant des toxines dans les zones de recolte. ct 
nota~ment d'espèces n'existant pas dans les e:tux 
commun:tut:tires. :1insi que des risques que peut 
representer cette presence pour la Cornmun:~ute: 

e) des a~surances . que peuvent donner les pays tiers 
quant au re speer des rè:gles enoncècs au chapitre V de 
l'annexe: 

J) la Commission arrete , selon la procédure prèvue a 
I'Jrricle 11: 

a1 la liste des pays tiers qui rempiissent les conditions 
d'équivalence visées au par:1grapne 2: 

bl pour ch:1que pays tiers, les conditions parricul ië:res 
d'importation applicables aux mollusques bivalves 
\·ivanrs. Ces conditions doivent c?mprendre: 

i) les mod:tlicês de certiiicaoon sanir;~irc qui doi
l'cnt accompagner tour envoi ciesrine a la Corn· 
munaure: 

ii) une: delimitation des zones de producoon d:tns 
lesquelles les mollusques bival1·es ,·i.vanrs peu
l'cor être récoltés et il parttr desqueiles ds 
peuvent erre im portes: 

iiii l'obligation d'une iniormation de la Commu· 
naute sur tour chan~emcnt possioic cie l'a~rc · 

mene des zones de producr1'on: 

1vr IJ puriiicarion èvemueile :~pres I'Jrri,·ee surie 
territoire cie la Communaute; 

~ !J liste des erablissemencs w provenance desquels 
l'importation de mollusques biva.ives ,·iv:~nrs est 
;~urorisec. Dans ce but. une ou piusicurs listes de ces 
~tablissemenrs doivent erre etablies. Cn et:~blisse

mcnt ne peur figurer sur une iistc: que sïl est agree 
offic iellement par l'autorite competence du pays tiers 
cxpOrt:lnt dans la Communaute. Un rel agrcmenc 
doit être soumis à l'obsen·arion des conditions 
suivantes: 

respecr d'exigences èquil'aicntcs a cell es prevues 
par la presente d irecrive. 

surveilbnce par un service oificiel de controle du 
pays tiers: 

4) les decisions v1sces au point J peuvent êrre modifiees 
selon la procëdure prévue il l'amcle 12. 

Ces décisions ct les modific.,rions s'y rapportant som 
publiées au Journal officiel d~s Communautes ~uropeen· 
n~1, 1Ùit L: 
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5) dans l'amnre des décisions VIS<CS ~~~ poim J, l~s tt~ts 
membres appliquent aux importations des mollusC]ucs 
bivalves vivams en proveoance des pays tiers des condi
cioos qui sont a'u moins équivalentes à celles concema11t 
la production cc la mise sur le ourché des produits 
commun:tutaircs. 

Les règles cc principes prevus p~r 1:1. directive 9016ïjtCEE 
s'appliquent notammem en cc qui concerne l'org~ni 1~rion ct 
les suites à donner aux conrrolcs ~ effectuer par les ÉtatS 
membres ct les mesures de sauvegarde !! mcnrc en ccuvrc. 

s~ns préjudice du rclpcct des ri:gles ct principes visés au 
premier alinéa du présent article cr d:ms l';trtcnte de la mise en 
o:uvre des décisions prévues à l'mele 8 poim J ct à l'ani
de JO de la directive 90/675/CEE. les modalités nationales 
pertinentes d'application de l'article 8 points l cc 1 de ladite 
direct ive reStent applicables. 

Cl !APITRE fV 

Disposirions finales 

,\ rticll! Il 

Les ch;~picres de l'a11nexe peuvent i:rre modifiés par le 
Conseil. sraruanc à là m:Jjorirc qualifiée sur proposnion de l:t 
Commission. 

,\vanr le !"janvier 199-1. la CommiHion soumet au Conseil. 
~près avis du comice vétérirui.rc scicncüïque. un rapport sur le 
contenu des chapitres 1er V de l'annexe. :~ss'orci d'é,·~ntucl l cs 
propositions de modific:uions de ces chapitres. 

Arcicil! 12 

1. En cas d';~pplicacion de l:t procedure définie au présent 
:miclc. le comicé vétérinaire pcrma.ncnc. ci-~pres àenomme 
.. comité .. . esc sais i sans délai par son president. soie 
il lïniciacive de celui-ci. soie à la demande d'un Ëc:~c 
membre. 

2. Le représentant de la Commissio n soumet au comité un 
projet des mesures â prendre. Le comice ernee son avis sur ces 
mesures dans un délai que le président peur IÏ.xc r en !onction 
de . l'urgence de la question en cause. L'avis esc emis à la 
majorité prévue à l'article 148 paragraph~ 1 du trai t~ pour 
l'adoption des décisions que 1~ Conseil esc appel~ ~ prendre 
sur proposition de la Commission. Lors des votes au s~in du 
comite, l~s voix des r~présenr:rnrs d~s Ët:rts mcmÎJr~s sont 
affectees de la pondération définie à l'amcle precité. Le 
président ne prend pas parc au vote. 

J. a) La Co~mission :rrrète les mesures envisagees lors
qu'dies sont conformes à !';vis du comite. 

b) .Lorsque les mesures envisagees oc som pas conformes 
.à l'avis du· comité, ou co l'absence d';avis, 1 ::~ 

Comm ission soumet s~n~ t~rJer :r11 Con~eil une 
proposition relative au.x mesures il. prendre. Le 
Conscll statue à la majorité CJ ilalifiée. 

Si,~ l'ex piration d'un délai de noi~ mois à compter cie 
la date à bqu clle il a été saisi, le Conseil n'a pas scaruc . 
les mesures proposées sone arri:tées pu la Comm is
sion. sauf rhns le c:ts où le Conseil s'esc prononce 31~ 
m:rjorité simple contre lesdites mesures. 

r\ rcicle 1] 

Pour tenir compte d'une éventuelle auscncc de decision 
conccrn:uu les modalités <l'application de l:1 préseme dircc · 
tivc à la d:rte du 1" janvier l 993, des mesures 1r:rnsito1res 
;nécessaires peuvcllt i:tre arretees. selon la procédure prévue :1 
l':ucicle Il, pour une période de deu_x :u1s . 

ArcJCic 1 ·1 

La Commiss ion . aprês consultation des États m~mbreL 
soumet au Conseil. av;uu le 1"' juillet 1992, un ra ppon 
concernant les exigences minimales en marii:re de structure ct 

d'équipement ~ rcspeClcr p:n les petits centres d'expédition 
ou les petits ér::~bl issemencs assurant l:t distribution sur le 
marché local cr situes dans des régions soumises à des 
conrraintes particuJières qu:~nc à leur approvisionnement. 
assorti d'éventuelles propositions sur lesquelles le Conseil. 
scatuant selon la procédure de voce prévue a l'article ·IJ du 
traité. sc prononcera avant le JI décembre 1992. 

Les dispositions de la prescme directive !erone. avam le l " 
j:~n v ier 1998. !;objet d'un reexamen par le Conseil. statuant 
sur des propositions de b Commission iondécs sur l'ope· 
rience acquise . 

.·\rrtcie 15 

Les trars mcmbr~s mettent en vig11cur les Jipsnsuion~ 
législatives. réglementaires ou administratives n~cess:11rc s 
pour sc conformer a la presence di recrive :rvam le 1" jJn\'lcr 
199J. Ils en informent la Commission. 

Lorsque les trats membres adoptent ces dispo~itionl. cel
les-ci conr iennenc un~ référence a la présence directive ou som 
:1ccompagnees d'une telle rcfér~ncc lors de leur puulic:rtion 
officielle. Les modalités de c~ue reference sone arretees p:1r 
les tt:l!S membres. 

Arrrclt! 16 

Les ttats membres sone destinataires de l:t présente direc· 
rive. 

F:iic a Bruxelles , le 15 juillet J 991. 

f'nr fe Co~tseif 

LI! pr~sidwr 

P. BUK..\.o!AN 

' 

.. 
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Cl IAPITRE PRE:-IIER 

CONDITIONS POUR LES ZONES DE PRODUCTION 

1. L'cmol~ccmcnr Ct les limiteS des zones de production doivent être fix<'1 pu r·~utoritc competente en vue de 
J'idcncilicuion de1 zooe1 d:a.ns lc;:;•'"U~s l~s mollusques oivalvcs vinnu: 

~) peuvent èrrc rëcoltcs pour l1 consommHion hum~inc directe. Les mollusque~ bi vol ves viv•ms proven>nr 
de ces zones doivent s~tishirc ~ux exigences du chapme V de lo prcS<:nte 2nncxc: 

b) peuvent èerc récoltt1, m2is ne peuvent èrre mis sur le muché pour b consomm•rion hum2ine qu'aprcs 
ovoir subi un rr.:titc:ment d•ns un cenere de puririorion ou •pres 2YOir subi un rr•itemenc d•ns un centre de 
purilicacion ou 2pre1 reporc•gc. les mollusques biv•lves vivonts de c.c1 zones ne doivent pas dépasser les 
limites, b2sée1 sur un rest MPN (NJ'P) ~ 5 cubes ct J dilurions, de 6 000 coliformes iëc~ux pour lOO g de 
ch~ir ou 4 600 E. coü pour 100 g de cluir d>ns 9C ~~ dcs .éch•n'rilJons. 

Aprcs puriliocioo ou repucage tOUtes les exigences du chapitre V de la presence annexe doivent écre 
urisfaite1: 

c) peuvent èrrc rëcolrës. m•is ne peuvent ètre mis sur le muchë qu'>pres un rep Hclgc porunr sur une longue 
periode (minimum deux mois i. Jllocié ou non ~ une purific•rion. ou >pres une puriiicuion intensive 
pcnd.onc une periode cr selon des modalirës ia fixer scion la procedure prevue • l'anicle 12 de la presente 
directive en vue de ucisf.o.ire les mêmes exigences que celles du poinr ar . Les mollusques bivalves vivann de 
ces zones ne doivenr pas dëp2Sser les limitC1. iondees sur un test MPN (~PP) ~ 5 cubes ct J dilutions. de 
60 000 coliformes icoux pour 100 g de chair. 

2. Tout chmgcment dans b délimin>cion des zone1 de production ainsi que Il icrmcrurc temporaire ou dëfinirivc 
de ceUcs-<i doivent èere annonces immediatement pu Ï>utoritc compercnte >ux profcssronncls concernes pu 
la presence directive, not:l..m.ment aux prud\Jcteurs ct aux responsables des centres de puntic.ouon cr dcs<cnucs 
d'cxpcdirion. ' 

Cl L-\PITRE Il 

NORMES POUR lA RlCOL TE ET LE TTtANSPORT DES LOTS VERS UN CENTRE D'EXPÊDITION 
OU DE PURJFlCATlON. lr.':E ZONE DE REP.-\RCt\GE OU lr.'l ÊTr\BLISSEMENT DE 

_ TRANSFOR.\1,\ Tl ON 

1. Les techniques de recolee ne doivent p21 Cluser de domm•gc cxcc11if lUX coquliles ou lUX ms us des mollusques 
bivai\'CS vivonu. . 

2. Les mollusques biv.olve1 nnnrs doi,·cnr c~rc prorcgcs de maniere .oppropncc conrrc l'écrHcmcnc. J'Jbr~oson ct 
les ,·i brnicins aprcs leur recolee cr ne doivent p21 ure soumrs a des tcmpcrlrurcs c.~ rrcmcs chaudes ou 
froides. 

J. Les techniques pour la recolte. le trJnsport. le dëborqucmcnr et !• m~nopulauon des moilusqucs binlvcs 
viv~nts ne doivent pas cnruincr une cont~monanon supplementaire du produot. une blisse omportanrc de s.o 
qualite ou un ch.ongcment signuïonr lrÏccunc leur apurude l ttre tnitcs p•r punncauon. rransiom1.2tion ou 
repuoge. 

4 . Les mollusques bivalves vivantS ne doi vcnr p21 êrrc rcimmcrgcs dans une cau susccpu ble de causer une 
conraminarion supplémcnraire entre 12 recolee ct le debarquement .2 terre. 

5. Les moyens ucilisés pour le transport des mollusques bivalves viv•nts dorvcnr erre employes dans des candirions 
qui les prot.egent conere toute contamonacion supplémentaire ct corme I"C:cnscmcnt des coquollcs. Ils doivcnr 
pcnncrrrc un dnin.ogc cc un ncrtoyagc satisfaiunts. 

Dans le cas d'un tnnspon en vrac. sur une longue disr•ncc, de mollusques bivalves •·ivonrs vers un centre 
d'expcdicion, un cenere de punncauon. une 1onc de rcparcagc ou un cro blisscmcnc de rrmsformarion. ics 
moyens de transport doivent èrrc cquopcs de facon a leur assurer les meoilcurcs conditions de survie et ols 
doivenr, norammenc, repondre lUX prcscnprions du chapitre IX point ! Je la preHnrc :~nncxc. 

6. Un document d'cnregisrrcmcnt pour lïdcnnlie>rion des lots de mollusques oiv~lvcs vivanu doit accompagner 
ch~quc lot du ranc le tr.o.nsport de la zone de production a un cenere d'cxpcdiûon. un cenere de purifiorion. une 
zone de rcp:arc.:age ou un ct~blisscmcnt de er.o.nsionn.otion . Le document csr delivre par l'~utoritë competente a 
la demande du producteur. Pour chaque lot. le producteur doic compléter ,lisiblement ct de manière indclébilc. 
les panics concernées du document J'cnrcgiscrcmcnt, qui doivent comporter les infonnanons suivantes: 

l'idencicé du producteur ct u signarurc, 

la date de l:a récolte, 

la 1a<alis.ocion de la zone de production, .ouni dct>lllée que possible, 

N° l 268/7 
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l'e~pecc de coquilbgM cc lwr qu2nrirc. indiquècs de tlçon •ussi precise que prJniblc. 

Je numerO d'lgTCII1W! cl l'endr oit de JestirllriOn pour Je COnCÜrionncmrrlt , Je rep.roge, ~~ pu rific.1tion OU l• 
tnosiomution. 

les do<:umenrs d'cnrcgisrremenc doivent hrc numerorn de f>çon continue cc sequemicllc. L",.ltorHe 
cornpccente rient un registre indiqu•m le nonrbr.e de do<:urnencs d'cnrcgisrremenc oimi que les noms des 
penonnes eollecunc les mollusques binlvcs vivant s ct auxquelles ils one eto delivres. Le doc111nenc 
d'cruegurremcnt pour d12quc loc de mollusques bi volves \1\"liHS doit ècre dace pour lolivr•ison de ch>quc loc • 
un ccnc:rc d'cxpC:dicion. ;, un cenere de puniiocion. 2 une rone de rcpHClgc ou ;, un ecabliucmcll! de 
trlnsiormHioo ct il doit èrrc conserve pu les rcspons•bld de ces centre s. zoner ou etlblisscmcrHs ou 11101111 
soix>nte jours. 

Toucclois, si l2 recolte cl! ciÏcctuee p>r le personnel )ppHtell>nt au cemre d'expedirion. lU centre de 
purifiClcion. ;, la zone de rcpuoge ou 2 lëtabli!Semcnc de t"nsform~tion de descinwon. le doeurncnt 
d'eruegisc:remenc peut être rcnoplocë p;c une autocÎSlÔon pcmunentc de transport accordee par l'lutorrre 
cornpucnre. 

1 
7. Au os où une zone de production cc de rcparcagc est rcmpor>ircmcnc fermee. l'oU~oricë compcccnre ne deli vre 

plus de documents d'cnrcgiscrcmem pour cerce zone cr suspend inooncdiarcrncm la v•lidicè de 10111 les 
documcncs d'cnrcgisrremwc dcj:. dèlivrcs. 

Cl !-\PITRE Ill 

CONDITIONS POUR LE rtEP.\RC.\GE DE .\IOLLUSQUES DtV,\L\'ES \ ' IVANTS 

Pour le rcpuogc de molluS']IICS bivalves viv ln!L les eondir.ions suivantes doivent erre reunies: 

1) les mollusques biv>lves viv>nll doivenr ovoir crè rècoltcs cc rnnsportès selon les prescriptions du chopicrc Il de 
la prùcnce onncxc: 

~) les ceclrniqucs pour 1. ononipul>eion des mollusques hinll'cs vrvonrs desrincs 2u rcp>rc2~e dorvcnt pe rmettre h 
rcpnse de l'ocnvHc d'..Jimcnr>non par rïltr2tr on •pres immersion daru les e~ux nacureiles: 

J) les mollusques &iv.h·cs ··iv•ncs ne doivent rJs cere ~<porques ~ une densite ne pcrmctc~nt r~s '" 
pur;rlcJrion: 

4) les mollusques biv. lvcsviV>nts doivent être imrncr~cs en cJU de mer 1\tr brone de rcp>rCl~c pend one une dorrcc 
Jpproprièc qui do ir dcpHscr le rcmps mis pJr le c•ux de baetcrics fee. les pour ècrc redu ir aux nt• ou x odmrs por 
b presence dirccri,·e cc compte tenu du fJic que les normes du chapirre V de Il presente Jnncxc doi vent erre 
respectees : 

5) 13 ccmpcrorur. rninim>lc de l'cou pour le rcp1rc:.:1~e cifcetti doit. quand ccb esc ncccss2irc. (<re dcrcrnoonee cc 
Jnnoncee p2r l'out onrc competence pour ch>quc Clpece de mollusques bi val ves \'Ïn m s cc pour cn•que zone de 
rcpuco~e •grcce: 

61 les zones de rcparco~e des mollusques Liv>lvcs 'iv>nts Joivcnc (rre ogrcces p•r l'oorconrc comocrcnre. Les 
limites de ces zones dor,.cnr (cre cbiremcnc boiisccs plr ocs couee s. des perches ou d'Jucres rnorcrreis rixes: une 
disc>ncc rntnrmale de JOO meu cs doit scnorcr ics zones de rc ;:HcJ~e encre elles. :11n11 que ies zones ac rcporco~c 
Jcs zones de production: 

les cmpl>ccmencs dans une zone de rcporo~c doivent ërrc oicn stpores pour e,·iccr le mcbn~e des lors: le 
systeme •toue ded2ns toue dehors· doit ëcre uulise. de Î•con 2 ne pls pcrmecrre lï ncroducnon d'un nouvc>u rot 
J\' lnC que l2 coc >licc du loc preccdont soie enicvcc: 

3) un enregJSCrcmenc pcrm •ncnc de l'ori~tne des molluso ucs bivolvcs vivoncs. des periodes de rc p>rco~c. 
cmpl.ccmenrs de rc p2ro~c cc dcscin •rion ulterieure de uuquc lot •pres rcparu~c Joie être tenu • l2 
disposition de l'•uconce competente plr les rcspolll•blc s oes zones de reparcJgc: 

· 9) lpres!. rècolrc sur l2zonc de r~plfcoge.lcs lors doivcnr. pend> ne leur cronspo~ de!. zone rie rcporco~c •·en ie 
cenere d 'e:<pcdicion.le centre de punriCJoon ou l'ècoblisscmcnc de cronsformarion o~ccs. èo::rc lCcompog.ncs du 
document d 'cnre~isrrcmenc prevu 2u ch>pirre Il point b de l2 presente •nncxê. slui d•ns le cJs ou le même 
personnel incervtenc •us si bien sur J. zone de rcpuo~c que dJns le cenere d'expcdirion. le ccnrrc de punrlcooon 
ou l'èt2blisscmcnc de rr>nsiortnonon. 

OL-\PITR.E l\' 

CONOmONS D'r\GRË.VIENT DES CENTRES D'EXPËOmON OU DE PURIFlC\ TION 

1. Candirions gènêr...les d':.rnên>~emenc des looux cc d'c quip<:men r en mocC:ricl 

les cenrres ne doive ne p•~_êcre siruês d:.ns les endroits pro<:ncs d'odeurs dês•grbblcs. de fumees. de poussrêrcs 
cc d'>ucr.s conc•rnin>nr i . les emplaeernencs ne doivent pu lere susceptibles d'(rrc rnondè"J par les muees 
h•o.;:"s orrlinoires ou des ècoulcmcncs provnunc rie zon~ rnvironn>nrcs . 
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lc:s cenm:s doivent avoir au . 

1) d>Ju lc:s looux où les moUusques bivolvc:s vivanu som m:a.nipulés ou entreposes: 

a) dc:s b:l.r:imcnt.S ou des inst:ùlacions de c.oomua:ion solide, conçus ct correctement cncr<rcnus m vue de 
pr~vmir la concaminnion des moUusquc:s bivalves vivantS par tout rype de décher, eau usée. vapeur 
ou souillure ou p:u le pré:Knce de rongeurs ou d'aurrcs animaux: ' 

b) un sol en matêtüux facile i nettoyer ct düposé de manië.re i faciliter J'écoulement des liquides: 

c) un e3pace de travail suifiunc pour la bonne exécution de toutes les opérations; 

d) des murs résistants, faciles à nettoyer; 

d un éd:Unge suffiunr. narurcl ou artificiel: 

2) l'oc.c6!. un nombre opproprié de ve3ciaircs, de bvobos ct de cabinetS d'oiS> nee. 11 doit y avoir un nombre 
suffisUlt de lavabos il proximité des obincu d'aisance: 

J) du matériel approp rié pour les opérations de ncttopge des m:>,tcricls de rravail, des récipientS ct de 
l'~quipement; 

4) une installation permccunc l'approvisionmmcoc ou. si nécessaire, le stocbge d'eau exclusivement 
porable, .tu sens de la directive 80in81CEE du Conseil. du 15 juillet 1980. rclarive 2 l• qu:ilitc des C3UX 
de3cinécs à l.t consommuion hum..ioc ( 1 ), ou uoc insralhcion pcrmcrunr l'approvisionncmcm en cau de 
mer propre. 

Une inscall.tclon d'eau non pot•ble peut étre auronsée. l'e3u en 'lucs rion ne peur ni encrer en conca ct direct 
nec les mollusques biv:ùvcs vivants, ni hu uo.Jise.: pour le nettoyage ct la désinfection des recipients . des 
inn:ùhtions et du matêtlcl qui encrent en contact avec les moUusqucs bivalves vivants. les conduicc:s d'cau 
non potable doivent ècre bien dilfén:nciécs de celles destinées i l'cau poc.tble: 

5) un matériau résistant ilia corrosion. f•cile i bver cc il nettoyer de f•çon rèpécirive pour l'équipcmcm cc les 
insrrumencs ou Jeun surfaces suscepoblcs d'êcrc en contact avec les mollusques bivalves vivanu. 

1 

Il. Conditions génér:ùcs d'J.ygicnc 

Un haut niveau de proprete cc d'hygienc doic écrc exige pour le personnel, les locaux, le maccrrci cr les 
conditions de travail: 

11 le personnel qui craitc ou man ipule des moilusqucs biv:ùvcs vi va nes doit notamment poncr des vèccmcnu 
de cnv.til propres ct, en os de besotn, du gantS ad apccs au crnarl cifccrue; 

2) il est interdit au personnel de cracher ou d'avoir cour aurrc componemenc personnel suscq:mblc 
d'cnt:raincr la conraminarion de moUusqucs bivalves viv2nu; toute personne ottcince d'une maiadic 
pouvant êcre trUlsmisc par les moUusques bivalves vrvants doit êrrc provuoirement ecanec. jusou'a u 
gucri$on, du cravail er de la mUlopuhtion de c;:s produ iu: 1 

J) le< rongeurs, lei insccus ou coutc: vermine riol\·cnc <trc dètruirs ct route nouvelle infesunon door ècre 
evicèe; les Ulirnaux domcsnques ne doivent pas penetrer dans les inscallations; 

4) les locaux, le materiel cc les in,rrumcntS unJiscs pour la manipulacion de mollusques biv:Uvcs nv•ncs 
doivenc ècre maintenus en bon ccat d'cncrctien cr de proprete; le maceriel ct les inscrumenu do11·cm erre 
nertoycs a fond ~ la fin de la journee de rravau et aussi souvent que necessaire: 

5) les looux. les instnJmcncs er le materiel ne doivent pas êrrc utÙises !a d'autres rins que l• manipuionon des 
mollusques bivalves vivants, SUlS autorisaoon p:u l'autorité competence: . 

6) . les dé cheu doivent èrre encreposcs de manière hvgiénique dans un cndroic sep ;re ct, en cas de besorn. êrre 
placés dans des conteneurs couvens adaptes a ccc emploi. Ces déchecs doivcnc être evacues du voisrn>~c cie 
l'établissement aveè une periodicite adéquate: 

i) les produits rUlis doivent èrre cncreposès il couvcn cc doivenc èue maintenus 3 l'écart des encirorts ou 
d'auucs Ulirnaux que les mollusques biv:ùves vavancs. comme les cruscaccs, sont manipules. 

Ill. Conditions pour les ccncres de purific.:arion 

Out:re les condicions enoncees aux points 1 ct U. les conditions suivanccs doivent êcrc remplies: 

1) le fond ct les parois des !>a.ssios de purific..tion ct des réservoirs d'cau doivent avoir une surface Jis.sc. dure 
cc impennéable, facile à nettoyer p:u brouage ou urilisacion d'eau sous prcuion. Le fond dc:s bassUls de 
purificacion doit avoir une indinais.on suffisance cc disposer d'~coulemenu suffisants pour le \'Oiume de 
trauil; 

(
1

) JO n• L U9 du JO. 8. 1980, p. 11. Dirca:ive modili~ tn drmi<r litu pu 1'2ac d'•dhltion de 1985 1)0 n' L J02 du 
15. Il. 198J, p. liS). 
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LUI~UI 1 IONS l)',\CHE.'viENT OES CENl HES O' EX PÈOI !lON OU DE I'URlfiC.\ noN 

1. Conditions gëncnld tl">mcn>~Jcmcm des looux cc dëquip<mcnc en m 2cëricl 

lo ~cnrrcs ne doiv~nt p21 _èrresicu (s d>nslo endr <JitJ procioes d'odeurs désolirè•blc-s. de luno ceL de rous <Ocres 
el d l U tres _co~l lnHn>nt5. _Lo cmrl>ecnoeniS ne doivent f'2l <cre suscerciblcs d'ècre mondës p>r les muees 
h2utcs ordan:urc1 o u des ccoulcn1cnu prov cn1 nc de zonc1 cnvironruncc s . 

lcs ccnrrc-1 doi vent H oir 2u moins: 

1) d>.ru )e5 loau.x où les mollusques biv>l ves viv ants som m>ni pulés ou encre poses: 

2) dc:.s bhimcnts ou des in sc>lb tions de constnccrion solide, conçu s ct corrcClcmcm cnrrc ccnus en vue de 
prhenir la COnllmin>rlOn des mollusques binJves vlVlii!S p>r IOUI type de dechet, e>U USCe. VlpCUf 
ou souillure ou pu le pr6enc.c de rongeurs ou d'2ucrcs • nirn2ux: ' ' 

b) un sol en m>ICrÎ2U.X facile i nmoycr cc di.1posc de m:l.llièrc ?t l> cilitcr l'ecoulement des liquides; 

c) un csp•cc: de ITlV>il suifis•nt pour la bonne execution de tm11cs les opcr.rions: 

d) des mun rcsisconcs. f•eilcs ;, ncctoycr; 

c) un ëda.ir • ge sulfis >nr. n>turcl ou utificid: 

2) l'>cces à un nom bre opproprié de vc-sri> ircs. de hv>bos ct de obinecs d' • iuncc. Il doi1 y >voi r un nombte 
suffiunc de l2v2bos i pro>timicé des obinecs d' • iunce; 

J) du m2tcricl • pproprië pour les opêrocion• J. ncc1oy : ge des rn=-.ccricls de tnv>il. des rëciriwu cl de 
J'équipement; 

4) une ins1a.lhtion pcnnc11>nt l'>pÏHovisionn<mcol ou. si nëccss>ire, le scocklge d'e•u exclusivement 
poc>blc, 2u sens de J. d.irccnve 801778/CEE du Conseil. du 15 juillet 1980. rchti ve à la qualite des ClUX 
desrinécs à b consommuion humaine ( 1 ), ou uoe inscalhtion penne tU rH l'•pprovisionnement en ou de 
mer propre. 

Une inH>Ibdon d'cau non pot>ble peut erre autorisée. L'cou en quc11i on ne peul ni encrer en conc~ct direct 
••«= les mollusques biv:ûv~s viv~n rs, ni cere uo.Jisce pou r le ncrcopge tl Il dcsinfcroon des rccipicncs. des 
inscalhcions cc du m>cérid qui encrent en cont>ct lVCC les mollusques biv•lvcs vivams. Les conduites d'cau 
non pot:~ ble doivent èrrc bien d.ilfèrenoëcs de' cd les dcscinëcs ~ l'cou pot> ble: 

5) un m21éri2u rcsisllnl il2 corrosion. f2cilc il >Ver cl i ncrcovcr cie l•çon répéricivc pour l'éqcripcmmt ct les 
insrrumcncs ou leurs surfaces susc.cpoblcs dëcrc en conc2cc lVtc les mollusques biv2lvcs viv>nts . 

Il. Condicions géoénlcs d'hygiène 

Un h2u1 nivc2u de proprete tl d'hygiC:.nc doic ëcrc exige pou r le personnel. les loou.x, le m2ccrici ct les 
conditions de trlV>il: 

1) le personnel qui tr>icc ou ma.nipule des moilusqucs biv1clvcs vivants doic noco mrnc rot porter des vi:rcmcrm 
de ct2Yli1 propres ct, en c.:u de besoin. des g•ncs HÏlptcs >U rtlV>il cffccruc; 

2) il esc incerdic :lU personnel de cracher ou d'lVoir cout autre componcrncnc personnel suscc!'nble 
d'cncr•iner l2 concaminuion de m oUusqucs oiv>lves •i••ncs; coucc ptrsonnc oncinrc d 'une m>hdic 
pouv~nt ètrc trmsmisc p>r les moUusqucs bivalves VIvantS doit erre provuoircrncnt cc:>.nce. jusou a Il 
guerüon, du tr2v2i1 cc de l2 mmipuJ.cion de c.cs produits: ' 

J) les rongeurs, les inscClcs ou rouee vcnninc doi•·cnc ëtrc dêrruiu ct couee nnuvcllc infcstorron doit ècre 
cvic~c; les o.nim>UX domcsoqucs ne doivent p21 pcncrrcr d211s les inscaiiHions; . 

4) les loc:~ wc, le m21crid cc les inscrumcnu unliscs pour l• rrunipullcion de mollusques bivaivcs •w•ms 
doivent érrc m:~inccnus en bon c121 d'cnrrcricn ct de proprete; le m>ccricl ct les inscrumcnu dol\ cnc ctrc 
nertoycs il fond à la f01 de l2 journee de rr2va1l cc aussi souvent que ncccsuire; 

J) les looux. Jcs insmrmcnts Cl le m>t<ncf ne doivent p>S erre utilis és l d'>utrcs ÎÎns que J2 rrunipuÎ>OOn des 
mollusques biv•lvcs viv>nrs, sws >Utoriuoon pH l'>utorict compe tente: 

6). les décheu doivent èCTc encre posés de rmnière h~giêniquc d>ns un endroit sëpuc ct, en os de bcso1n. étrc 
pl•cés d;ans des conteneurs couvcns :~d>ptcs 2 ccc emploi. Ces déchcrs doivent ëcrc èv>cues du voinna~c de 
l'éllblisscmenc 2Vcc une pcriodicicc adéqtucc: · 

Ï) les produiu finis doivent érre cncrcposés i couvcn cc doivent ècrc m>inccnus 2 l'éc:>.rc des cndrorcs ou 
d '>uucs wimau.x que les mollusques biv~ves vcv>nll. comme les crustaces . sont m>nrpulcs . 

Ill. Conditions pour les ccnrres de purifiocion 

Ouuc les conditions ènoncùs 2ux poinu 1 cc Il. les conditions suiv>111cs dnivcnc être rempl ies: 

1) le fohd ec les puo i~ des b:issins de purifioc:ion cl des rêscrvoirs d 'ou doivcric ••oir une surf>c.c lisse. dur e 
cc impcrmC.ble, f2cilc 2 ncrtoycr pu brosu~c ou urilisation d'ou sous pression. le fond des b>sscns de 
purification doi1 avoir une indin>ison suffi un tc ct disposer d'lcoulcmenu suffiunu pour le •·olumc de 
tr2V2il; 

1'1 JO n• L Zl9 du JO. 1. 1980. p. Il. Dirccnvc modifiée rn dcnoicr lieu pu l'>ete cl ';dloltion de 1985 !JO n' l J02 du 
I S. Il. 19RS . p. 218). 

,, 
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2) les mollusques bi nives VlV~ncs doivent ~rrc dêbarr~Hë s de la v ;sc pu lov~gc ia l"clu de mer propre sous 
pression ou :. !"cau potable avant purific..:won. Il est egalement possible d"dfccrucr cc prcbvagc avanr le 
processus de punèc.ation dans les bassins de purific.acion en mainren2111 les (coulemmrs ouverts durant 
roue le prëiHagc cr en prcvoranr sullisam mcnr de temps cnrrc les dcu.x operarions pour que les bassins 
soient propres au moment d"cnrarncr le processus de purifica tio n: 

JI les bassins de puniic.anon doivcnr recevoi r un dëbir d'cau de mer suifiunr par heure cr p2r conne de 
mollusques bivairc:s VlYUI!S ruircs; · 

4) de !"cau de mer propre ou rendue propre par un rraitcmcnr doir ërrc uriJisC:e pour la pu ri fic:.cion des 
mollusques bivah CS \Wanrs : la disrance entre le point de prise d"eJU de mer CC les emissaireS d"èvacuarion 
des caux rcsidu aue1.doic erre suiiÏsan rc pourc.vircr la comaminanon: le procéd< de tra1ccmcnt de !"elu de 
mer, sÏI CH ncCC$S.lUC. r.l! ~ u rorisc a preS que J"~u ro rirc compc!Cn!c en a vcrifié l'efficacité; l'cau porabfe 
employee pour prqlarcr de l"c~u de mer :. plrlir de ses princi paux consriruants chimique! doir erre 
conforme aux prcscnpoons de la dircccivc 801778/CE E: 

5) le fonctionncmcor du sruèmc de purification doir pcrmcrtrc que les mollusques bivalves viv~nrs 
retrouvent r> pidcmmr leur activité d'alimcnrntion par lilrrarion. <limmcnc la conraminacion residuaire. 
ne sc rccontamincnr pas cr soient capables de rester en vic dans de hoMes conditions apri:s purificatio n 
en vue du condioonncmcnr. de l"cnrrcposagc cr du transport avan t d'erre mis sur le marchê: 

6) la quantité de moÜusqucs bivalves vivanu à purifier ne doic pH d< passcr 13 capaciro d'un centre de 
purificacion: les moüusqucs bivalves vivants d oivent ècrc soumis a une puriiicacion continue pendant 
une période suiiiswcc pour res pecter les normes microbiologiqucs du cha pi ac V de la présente annexe. 
Cerce période commence ~u moment ou les mollusques biv al ves vivanu cnrrcpos<s dans le bassin sone 
rccouvcn:s d'elu iusqu·au moment où ils en sone retires . 

le cenac de puriEc.aoon doit tenir compce des donnees rcl2tivcs a la ma cie re première (rype de mollusque 
bivalve, 1onc cie proHnanc.c. charge microbienne. crc.l pour le cas ou il serait necessaire d'• ugmcnccr la 
pc node de punùooon pour s"lssurcr que les mollusques bivalves vi,·anrs sone conformes aux exigences 
bactuiologiqucs àu chapitre V de la presente annexe: · 

1 

il au cas où un basSin de purirîcation conricnr plusieurs lors de mollusques. ccux-~i doivenc èac de b m~mc 
cspcce cr provmtr d'une meme 1onc de production ou de diHèrcnres 10nes •y•ntle meme starur san i121re. 
le ru ircmcnr doir sc proiongcr en ioncrion de b periode requise par le lor exigeant la plus longue duree 
de purificanon: 

S) les conteneurs emp1oyes pour mo in rcnir les mollusques bi valves viv•ncs d•ns les systemes de purirïc:~rion 
doivent èac consrrum de m an iere~ pcrmcnrc a l'c,u de mer de les cr:~ vers((: l'.!p2isswr des coucnes de 
mollusques bi,·ai,·c1 vivanu ne doit pas cmpecher l'ou verture des coqu1lles durant l2 punfic:~uon: 

91 aucun cnJSCJCe . f:OII!On ou autre Jnimal m2rin ne do ir èrrc m•inrcnu dms un b:~ssin de punfior ion d•ns 
lequel des moilusques bivaiHs vivants sone en cours de puniionon : 

lOI lprcs puri fication. les coquilles des mollusques biv•lvcs vi v•nrs doi,cnc (cre 1..-ccs minuneuscmenr l 
grlndc elu avec oc l"cJU pocJble ou de l'cau de mer propre. cc qui pcuc erré: Ï•ir . SI n<eessa~rc. dans le 
bassin de puniic.aoon: l"cJu de lava~c ne doi c pas (cre rccycicc: 

li) les cenrrcs de f:UnlicJuon doivent disposer d'un IJborotoorc propre ou s·Juurer les services cïun 

!Jbor•roire poun"U du maccncl necessaire pour conrrol cr l'cific•wc de Il puriiic:~non en uril isanr les 
spccific.arions m1c:-ob1ologiques . les l•boratoircs cxtcneurs aux .:encres doivent ètrc reconnus pa r 
I'Juroncc compe tente: 

Il) les ccnacs de punricaoon en rcguacnr rtglllicremcnc les donnees su1vantcs: 

r~sulrars des ex• mens microbiologiques sur l'elu du systeme de puriiiocion • l"enrrèe dJns les bass ins 
de puriiiooon. 

rësulracs des cnmcns microbiologiquc~ sur les mollusques bivaivcs vivanu av•nt purificacio~ . 

rêsulrars des c:umens m1crobiolo~iqucs sur les mollusques bivalves vivanu aprcs punficJrion . 

daces cr quanmcs de mollusques bivalves vivancs reçus dans le cenere de puriric:Hion ainsi que le 
nombre de OIX\lmcnrs d 'cnrcgisrrcmcnr JIÏ~rcnts, 

heures de rcmpi i ssa~c cr de vidange des systemes de puniica 11o n 1durces de puriiic•rio nr. 

d~url des c:<peàirions aprcs puri(icanon. 

Les annoracions cioi,·cnt (cre complèccs cr cxactcs .lisibles cr inscrites sur un regis ac pcrmJncnr qui doit 
erre disponible pour lïnspcccion par l'auror ir~ competente; 

lJ) les ccmrcs de pu.niic.acion n"acccptcnr des lou de mollusques bivalves viv•nts que s'ils sont accomp•gnes 
du document d"CUicgisrremcnr prevu •u ch•piue Il de la prèscnce anne-xc. 

Les centres de puruic.acion envoyant des lors de mollusques biva lves vivanu vers des ccnrre1. d'expedition 
doivent iourntr le document d"cnrcgisrrcmcnr prevu au chapme Il point 6: 

14) rout cmb:Ulagc c.ontc:nant des mollusques bivalves vivanu purifiés doit èrre muru d'une éàqucne 
ancst2nr leur puniic.anon. 

24. 9. ~ 
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rv. Conditions pour lc:.s ccnm:s d'n:pëdiùon 

l. Ourrc les condicions ënonc«s aux poinu ( ct Il, les conditions sui v ames doivent (cre remplies: 

a) 1> finition ne doit pu ouscr de conwni111do n du produit; les in11 aJhtions de finition doivcnr i:rre 
utilisées S<lon de1 modl..lités r~onnue1 pu les autorités compctcmes. tour pHticul ié:rcmcnr cf1 cc qui 
concerne (a quiliré b>ctcriologiquc ct chimique de l'cau de me r uciJiséc dans ces inst all•_tions; 

b) le matériel ct les conrcneurs cmplo~és d2ns les inH>.lbtions de fulici"n ne doivent pH consciruer une 
sou rce de concunimnon; 

CJ les procédés de c.alibr>non des moilusques biv~lvcs vi v• ms ne doivcnr p2s cnrnincr de co.m>min>cion 
supplémenc>ire du produit ni 2ucun ch2ngcrncnt affccuml> c>p2C1 tc du produit 2 ècrc t12nsporrc cr 
cnrrcposë >pres condirionncmcoc: 

d) tout l2 vage ou nctto~ a gc de moilusqucs bival ves vi van ts doit ècre c((ecruë l U movcn d'e•u de mer 
propre o u d'cau poc2blc sous pression; l'c•u de I>V>gc ne doit p21 i:rrc recyclée. 

2. les ccnrrcs d'expédition ne doivcnc >c.c.cptcr que les lo ts de moiiLsqucs biv• lvcs viv anu >ccomp>gncs du 
dOC1Umcnr d'cruegiscrcmcnt prevu au chapicrc Il point 6 de !a présence annexe cr provcnwt d'une zone de 
production, d'un siee de rcp>ru~c ou d'un cenere de purifiudon •grecs. 

J. les ccnrrcs d'expédition doivcnr Hoir leur propre l•boracoirc ou s·Hsurcr les services d'un laboratoire 
èquipè du maréricl necesllirc pour concrôlcr, encre au cres, que les mollusques unsiont >ux normes 
microbiologiqucs du ch2picrc V de la présence annexe. les laboratoires extérieurs 2UX ccncres doivent 
(cre reconnus p:u l'autorite competen te. 

Toutefois, ces exigences ne con\cmcnr pas les ccnrres d'expedition rcccv2nc leurs mollusques 
cxdusivcmcnc cr directement d'un etablisS<menc de purific.acion dans lequel ils one cté cxumnês aprcs la 
purifie>rion. 

4. les ccncres d'cxpédirion sonr tenus de te ni r 
suivantes: 

la disposition de I'Jutori cê compecmcc les données 

résulc2cs des cxliTlens m1crobiolo~ques des mollusques bivalves viv2ms provenant d'une zone de 
production agreee ou d'une zone de rep>rc•ge , 

d 2ccs cr quwcicés de moUusqucs oivl..lvcs viv2nts reçus d•ns le centre d'expedition 21nsi que nombre de 
documents d 'cnregucremcnt ~ aiiérems. 

- .déca il des expeditions. 

Ces donnees doivent ècrc dJSStt-S cilfonologiqucmcnr cc Jrchivees pcndlnt une periode a preciser plr 
('~IJ!Ontê COmpctCntC, 2VeC Un mlnliTlurn de trOiS mOiS . 

5. les ccncre1 d 'expédition si rues sur dn navires sone soumis au x eonciirion s cnone<cs >ux ooinu l .bl. I .e: 
cc l .dl et lUX points J cr 4. les conàicions enoncees lUX poinu (cc Il s'appiiqucnc m1Htl111 m uttlndu l ces 
ccnN'es d'expêdirion. m>is des conà1cions spcc iiiqucs pourront ërrc IÏ."tecs selon la procedure prevue a 
I'Jrticlc 12 de la presence direcn ve. 

CI·L-\P ITRE V 

PRESCRIPTIONS CONCEIL'I,\J'IT lES MOLLUSQUES OJV,\lVES VIVANTS 

les mollusques bi valves vi vanrs dcsrines a la consomm2tion huma ine immedi2tc doivent remplir les conditions 
suivantes: 

1) ils doivcnc pouêder des c•r•ctiristiqucs vi suelles • ssociêes à la fra îcheur et 2 l• vi2bili1ê. inclu2nr Ïlbscnce de 
souillure sur la coquille, une reponS< ~ la percussion cr une quanrice norm2lc de liqu ide imcrvalv2ire: 

2) ils doivent conten ir moins de J OO col if ormes iëcaux ou moins de 2JO E. coli pour 100 g de ch~ir de mollusouc 
ct de liqu ide incervalvairc sur la b2S< d 'un tell .\IP N 1 NPPI ~ 5 rubcs et J d ilutions ou de cout au cre procede 
bacteriologique donc ('équivaJence esc dcmonmie en ni veau de preCision; 

}l ils ne doi vcnr pas contenir de ulmoncll~ dans 25 g de ch•ir de mollusque; 
: 

4) ils ne doivcnr pas contenir de compo~ coxique1 ou nocifs d'origine n2rurcllc ou rejetés dans l'cnvironncmcnr. 
cds que ceux mentionnés 2 l'2nnexc de la directive 791923/CEE. à un t>ux ccl que l'absorpnon aJimmraire 
uJculée dépa.s~ les doses joumaJièra admissibles (Dji\) pour l'homme ou qu'ils soicnr susccpnblcs de 
déu!riorer le goùc des coquillages. · 

Selon l:a procidurc prévue il l'mdc 12 de la prCS<ncc directive, la Commission défmic les méthodes d'am.ly~ 
appliublcs pour le conttàlc des ai1en::s chimiques, ainsi que les vaJeurs limites ~ respecter; 

-- ' 

.. 

. . 
] 
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5) lei limites superieurM du cuu de radionucléides ne doivent pas d.:passer c.:lles fixées pu la Com~IUnauté pour 
lc:s dmréc1 :Uimenu~rc:s; 

6) le taux de •P2r:Uyuc Shdlfu h Poison• (PSP) daoslcs p~rcies comescibles des moUusques (corps encier ou toute 
purie consommable sip:ucmcnt) ne doit pas dép~H<r 80 llg pour 100 g, d'après 1> méthode d'an:Uvse 
biologjque - le cas echeaot associee avec une methode chimique de recherche de la saxicox.ine - ou toute au cre 
methode reconnue sdon la procedure prëvue a l'.uTide 12 de la présente direcnvc. 

En cas de concesr>tion sur les rësultHs, la méthode de rdércnce doit ètre la méthode biologique; 

7) IN méthodes d' an:Uysc biologiques ha bi melles ne doivent p.s donner de ré>cUon positive en cc qui concerne la 
présence de ·Di :uTn.ac Shellfish Poison • (DSP) dans les p:uTies comestibles des mollusques (corps enncr ou 
toute pme consomrmblc separement); 

8) en l'absence de techniques de roucine pour la recherche de virus et de la fixation de normes virologiques, le 
controle sanitaire sc ioode suc des compt>ges de Q>Cleries féc.alés. 

Les e:umens visant 2 conrroler le respect des cx.igcnccs du présent chapirre doivcm s'dfcCTUcr selon des methodes 
scienciiiquemenc reconnues ct pra tiquement eprou vees. 

Pour l'applic>tion uniforme de la préseme direClive, les pl>ns d'éch>nrillo nnage ainsi que les méthodes et les 
toléranc.:s analyrique1aappiiquer en vue du controle du respect des exigences du présem chapitre sont établis selon 
la procedure prevue a i'art:icle 12 de la présente dirccnve. 

L'efficacité des bacteriM en tam qu'indicateur féc:.:U ct leurs limités numériques. :Unsi que les 3urres porametres 
indiqués dwsle pr~nt ch>picre. sont consra.mmeot suivis de pri:s et , qu>nd l'évidence scientifique en montre le 
besolll , üs som revise1 selon J. procédure prevue i l'.uTide 12 de la présente directive. 

Lorsque l'hidenc.: scimorioue montre le besoin dïnrroduirc d'aut res controles sanit!Ures ou de modifier les 
p>rami:tres indiqués d,slc present chapicre a tin de sauvegarder la santé publ ique. ces mdsuressont arrètèes selon 
la proo:dlUe prevue a l'2.t11cie 12. 

CHAPITR.E VI 

CONTROLE DE SANTÉ PUDLIQUE ET SUR VEILL\NCE DE L\ PRODUCTlON 

Un systi:me de controle de b sante publi que est etabli par l' >uroricë competence en \'Uc dF la veri!Ïc3non du respect 
des exigences a la presence ciJCecnve. Cc sysrcme doir comprendre: 

1) une survedbncc period1quc dcstoncs de producrion ct de rcporcogc des mollus'lucs bivol\"cs vov•nts, dcsnncc 
i : 

~) êviter toue ~bu s sur ïoriginc cc 1~ dcsrinuion de mollusques bival ves vivams; 

b) conttoler 1~ quaiire microbiologjquc des mollusques biv~lves vi v~ ms en rcb tio n avec la zone de production 
cc de reparca ge: 

c) conrrolcr la pr=o: possible de pbncron toxique dans les c3UX de producrion ct de repucoge er de 
bioroxines dam ies mollusques biv~lvcs viv~ms: 

d) contrôler 1~ prneno: poss ible de comamin~nrs ch imiques . donc les teneurs m:ucimalcs ~urorisëcsseronc 
fucC:e~. selon 1 ~ procd!l r~ prevue a l'aroclc 11. de la presence di.recci ve, le J 1 dèc.cmbre 199 2. 

Aux fins des poinu C l ct dl, des pl•ns d '~cha nrillon~a~c doi venc èrre écablis p:u i'aurorite competence pour 
COntroJer Cette pte~O: p0111bJe a des inccrv~lJcs regu liers OU CH par C~S si ~~ rccoÏte a Jicu ~ des pcnodes 
inégulii:res: 

1.) les plans d'ëchar.o.iionn :~e reis que prevu s ~u point 1. qui doivent notamment tenir compte: 

2) des van2t:ions proo~ bl es dans la connminarion iC:cale de ch1quc zone de producoon er de rcparcagc; 

b) des vuiacions pos.sibles, dans les zo nes de production er de repuage, de la pr~o: de pl:tncr~n conrcn:uu 
des bioroxine1 m:lrines . l 'èchantiUonnage doit s'cffccrucr comme suie: 

1) surveül.ano:: edanrillonnage périodique organisë viunr à détecter les chw~nnenu de la composicion 
du planctOD conrenanr des roxinei ct sa n:parocion géographique. Toue résultat cntrain~nt une 
suspicion d'~ccumul~tion de roxine1 dans la chair des mollusques do ir êttc ruivi par un êchanrilloruugci 
intensif; 
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ii) kbnti.lloon>ge intensif: 

contrôle du pbncton d :~.ns les c• ux d'~lev > ge et de peche, le nombre de points de prélévcmmu ct le 
nombre de1 èc.luncillons ct>.nt >ugmmtC1, 

Ct 

tem de toxicité 2u moyc:n des mollusques de h ronc :~.ffcctée qui sont les plus scnsibl~s i 1 :~. 
cont:mùn:~.tion. 

L• mise sur le morehé de mollusque1 de cene tone ne pourra de riou veau i:tre autori sée qu'aprë:s 
qu'un nouvel éclunciUonnage :~. ur2 donne des résult>ts de tesu de toxicité sarisf:~.isa~ts: 

c) de l2 eontmun :~. cion possible de..s mollusque1 d:~.ns h rone de production et de rep>roge. 

Lorsque le r~sult:~.t d'un pl.n d'~ehwcillonmge monrre que Il mise sur le mu ché de mollusques biv:~.lvcs viv:~.nts 
peut constituer un risque pour 1:~. Slnte hum :~. ine, l':~.urorité compétente doit fermer l:~.rone de production. pour 
cc qui est des mollusques concernes. jusqu'i ce que 1:~. sirulrion soit rétablie: 

3) des ex2mms de llboraroire destinés 1 contrôler le respect des exigences du c.lt•pitre V de Il presente 2nmxe 
pour le produit fmi. Un syHè:me de controle doit être mis en o:uvre po ur vérifie r que le nive3u de bioroxines 
m:~.rines ne dépasse p>s les limites de sc:curité ; 

4) une inspection des ét:~. blissemenrs i interv:alles réguliers. Ccrte ins pection inclut notamment des con~olcs: 

a) descinês ~ vérifier que les conditir.ns d'•crement sont roujoun respectées: 

b) port:l.llt sur le nertoy•ge des l0<:.2ux, des inH:Uiltions, du m:~.ré riel , ainsi que sur l'hygiène du 
personnel ; 

c) destinés ~ vérifier que les mollusques bivalves vivanu sont manipulés ct tT>it és correctement: 

d) portwt sur l'uciliution correcte ct le bon fonct:ionncmcnt des systemes de purific:Hion ou de finicion: 

c) port2nt sur le regisrre visé • u ch:~.pitrc IV point Ill. 12 de l• présente •nnexe: 

0 portwt sur l'emploi correct des muques uniu ires . 

Ces concrôles peuven t comprc:ndre Il prise d'éch:~.ntillons pour ex2mens de ll boratoirc; les résu ltats de ces 
examens sont communiqués aux re1ponubles des étJblissements; 

5) des contrôles port>nt sur les condicions d'tntnpou~e ct de cransport des envols de mollusques biv:~.lves 
vivants. 

Cl W'ITRE VIl 

CONDmONNEM ENT 

1. Le conrlirionnement des mollusques biv:al ves vi•>nts doit être effectUe d•ns des conditions d 'hyg~ene 
urisi•iuntes. 

Les récipients ou les conteneurs doivcnt: 

ne pH pouvoir altérer les proprietes org:~.nolcpriqucs des mollusques biv•l vcs vivants . 

ne pu pouvoir rr2nsmerne aux moi lusques bivalves vivants des subsu nces nocives pour la unte 
hum:~.ine, 

~rre suffisamment solides pour assurer une protection eificlce des mollusques bivalves viv•nts. 

2. Lcs .huicres doivent êrre condirionnce1 v:Uves ctcuses en dessous. 

]. To~s les ~onditionnements de mollus<luc:s viv•nts doivent être femtes u demeurer scellés depuis le cenne 
d'expédicion jusqu'à la livraison au consommateur ou au détaillant. 

CHAPITRE VIII 

CONS ER V r\ TlON ET ENTRErOSAGE 

1. qans les chambre1 de consc:rvarion,lc::s moUusques biv•lves viv•nu sont maintenus i une température qui ne 
doit pas avoir d'dfct nocif sur leur quilitë ct leur vi2bilité: les condit:ionnemenu ne doivent pas ëtre en conuct 
avec le sol, m:~.is ërre pos6 sur une surüce propre ct surclev~. 

2. L2 réimmenion ou l'aspersion 11'cau de moUusqucs bivalve1 vivanu est interdite aprl-1lcur conditionnement ct 

leur dép2rt du c=cre d'apédirion, uul pour les ventes au d~t•il effeauees pu l'expéditeur lui-mème. 

•T 
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CHAPITRE IX 

ntJ\.NSPORT DEPUIS LE CEI'ITR.E D'EXPËDmO~ 

1. les envois de mollult111<5 bivalves vivan:s desrinès ~la consommation hum~ine sone rransporcês condidonnês 

en colis ferme deputs 1~ ccnrres d'expedicion jusqu'à l• p,resencacion à 12 vence' ou au dêcaübnc. 

l. Les moyens de tr>n1port urilises pour les cn vots de mollusques bivalves .vivants doivenc presemcr les 

c:~ncteriniques suiv > nt~: 

a) leurs parois imcricurc1 ou toute ourrc ponic w<ccpciblc d'enrrer en contoct ovcc les rnollu<'lU<I bi valves 
viva.na doinnt ècrc en m>Ciè rcs rcsisr>nc ~ !. corrosion; les p><ots doivent erre lisses, ia ciies â 
nenoyer; 

b) ils doivenc erre pourvus de diposirifs effit:.:~ces assur• ne 1> protection des mollusques cancre les rernpùarures 

exuèmc1, choudc.s ou &aides. 13 poussii:re ou les souillures, ainsi que conac les dèg:ils occasionnes aux 

coquWc1 par les Vlbracions ct I'JbrJsion; 

c) les moUusqu cs bi ·t:U• cs vivants ne peuvent pJS è trc rr>nsporces 2Vec d'outres produi<S susceptibles de les 

cont:uniner. 

J. Pour le rra.nsport ct b dismbution des mollusques bivalves vivants, on urüise des vehicules ou des conteneurs 
fermes qui rn:Um:iennenr les produits :. une rernper3rure n'ayant p21 d'cUer nocif sur leur quolire ct leur 
viabilité . 

Les colis conten•nc les mollusques bivolvcs viv•nrs ne peuvent pH erre rronsponès 3 rn ème le sol du vèhicule ou 
du conteneur qui doit ècre pourvu de coillebotis ou d'un aucre dispostcif evitant cc contact. 

S'il est uciJisè de 12 ~i·cc pour le cransport d'envois de mollusques biv21VC5 viv.~<S. celle·ci doit avoir cre 

obtenue ~ paror d'elU potable OU d'eau de rOU propre. 

CI-L\PITRE X 

,\.IAJtQUAGE DES ENVOIS 

1. Tous les colis d'un cn•·o• de rnollusoues bivalves viv2nrs doivent ècrc rnunos à' une "'orque sanitaire permerunt 
de conn:ticre a cour rnoonenr. durJnr le rron sporc et b dismbunon iusqu :, Il •·cnte au derJol. lïdentiric:lllon de 
leur cencre d'expeditio n . Sans pre iudice de la directive i911 t.:~:CEE du Conseoi.IJ marque doit comprendre 
les iniorm•nons sut•·•nres: 

le pays expediteur. 

l'espcce de moiiusque biv•h·e 1nom commun ct nom scienriiique o, 

lïdcnrific.:ttion du cenrre d'expedition pH le numero d'agrement delivre par l'autorite competence, 

l:1. dore du condicionnement. se composant ~u moins du jour cr du mois. 

Pu dérogacion 2 b direcrive ï9/II21CEE, 1~ date de dur~bilitè peur cere rcmpl2cee p~r b mcnrion •ces 
lnimOU.X doivent CCTe l'iV>nt S 3U moment de J'~cll2t•, 

2. lo marque S2nit~irc peut cere Îm!Jnmëe sur le récipient de condirionneonenc 011 sur une criquerte se puce ri.~èc 
ou récipient ou pl.c.ee o lïnceneur. Elle peut ouss1 i:rre du type a fixnton por torsion ou •gr:tic; les marques 
s:~.nic:tires auco-aàhesives ne peuvent cere unlisees que si elles ne sont pas dct~ch:~.bl~. Chaque modele de 
m:trque s•ntC:tire ne doit ëcre cmplove qu'une seule rois ct ne doit pas pou•·oir ëtrc tnnsicrc. 

J. L2 marque s:t.niC:I..Îre doit ctTc resisrancc cr impcrm .. blc et les miormacions qu'eUe comporte doiven t ërre 
lisibles, indëlébile1 ct en cJr:l.cteres oiscmenc déch iHrobles. 

4. l es m:uqucs S2rUC:t.IIc3 r'ixèe$ ~ux envois de mollu sques biv:~.lvcs vi v~ nes qui ne sone p2 s conditionnés en colis 

unic:~ircs pour le consommateur doivent ëue con~rved :tu moins 60 jours pu le déc:~.illant :~.pres le 
fnctionnemcnt du contenu de l'e nvoi. 
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lanl un indice égnl ou 11 tléf:~ul inu11~tlialcmenl supérieur à celui 
dont les intéressés bc!néfïcicnl d:~ ns leur grade d'origine ; ils 
conservent, d:\nS la limite tle la durée moyenne des services ex i
g.!s pour l' ncds 11 l'échelon supérieur S\rpéricur tle leur grade, 
l'ancienne!~ d'échelon acquise dans leur précédent gr a cl.: 
lursque k délachcmenl leur procure un avantage inférieur 11 
celui qui résullcraif d'un avariccmenf d'échelon dans leur grade 
d'origine ou qui a résull~ de kur nomin:~tion autlil échelon si 
ccl échdon était le plus élevé de leur préc~d.:nl grade . .. 

Arl. 8. - Le ministre du budgcl , porlc·parolc du Gouvcrn.: · 
menl, le minislrc de l'agricullure cl de la pêche cl le minislrc tle 
la fonclion publique sonl charg~s. ~h:Jcun en cc qui le concerne, 
de l'exécufion du prt!scnl décrel, qui sera publié r111 Jo,uwl offl· 
ciel de la 11épnbliCJUC françai~c. 

rait 11 Palis. le 25 avr il 1994 . 

t:ooui\1\0 OAI.I.Aoun 
PM le Premier 111ini.Hre: 

le 111i11iJ1rt dt l'ngliclllfrlle et de ln plche. 
. J[;AN P UECII 

u miniJire d11 b11dget, 
porte-parole du GorrVI!IIIC/IIelll. 

NICOLAS SAHK')ZY 

IL ministre de ln joiiCIÏOII p11blique. 
ANOR!l J1 0SSINOT 

Décret n~ 94-339 du 25 avril 1994 modifiilnt le décret 
n• 74-555 du 17 mal 1974 relatif au statut partic ulier 
des secrtHalres administratifs et des chefs de section 
arlrninistriltive des ·services déconcentré!> ciu rodnls 
t èro de l'agriculture et du dé vclo"ppement rurnl 

NOn: A GnA9400476D 

le Premier minislrc, 
Sur le ra pport du ministre cie l'ngriculture cl tle la pêchc , elu 

rninislrc du budget, porte-parole tlu Gouvcrncmo.:nl, cl du 
rninislre tle la fonclion publique, 

Vu la loi n• 83-634 du 13 juillet 1983 modifi~c po11ant dro it s 
cl obligations des fonclionnaires, ensemble la loi n• 84- 16 tlu 
Il janvier 1984 modifiée port'lnl dispositions slalnlaircs rda
lives à la foncl ion publique de I'Eial: 

Vu le décrtl n• 73-910 du 20 septembre 1973 mouifié fixanl 
les disposi l ion~ slnlulairc~ communes applicabks h divers corps 
dc fonctionnnires de la catégorie [) ; 

·vu Je do!crcl n• 74 -555 tln 17 mai 197•1 rc:l atif an slatul pani · 
culicr des sccr~1aires atlminlslrntifs et des chds d~ scc1ion 
ndminislrnlive des services Mconcen1rés du minis1he de l'agri· 
C11llure el tln d~veloppemcnl . mral. modiri~ par le d.!crel 
n• 81 -996 du 3 novembre 19R 1 ; 

Yu l'avis tlu comité lechniC]llt paritaire minisl ~r i c l du 29 oclo- · 
bre 1992 ; 

Le Conseil d'Elal (s_cction des lïnances) enlcntlu, 

Décrèle: 

Art. 1". - Le 2• tl..: l'arlicle 6 elu décret tlu 17 mai 19.74 sus
vis.! est remplacé par les tlisposi lions suivanlcs : 

"2· Un concours intcrpe ouvert. pour 50 p. 100 cl.:s emplois 
à pourvoi r par concours, aux fonctionnaires cl agcnls de l'Etal, 

, des collecllvÎI~s lerrilorialcs. des ~lablissc:mcnl~ publics de 
l'Eial et des élablissc~enls publics des coilt:clivilés h:rrilorialcs 
juslifiant, les uns et les aulrcs, au l" jan vier de l'année du 
concours, de quai re ans au moins de ·services cffcclifs. " 

Art. 2. - L'nrlicle 7 du même d.!crc:l esl remplacé par lcs 
disposi1ions suivanles : · 

"Arr. 7. - Pour chaCJue concours, le jury dresse:. par ordre: 
de mo!rilc, la lisle .des candidats n<lmis. Il éli'.!Jiii ur. :: !isle 
complémentaire. Le nombre de nominalions de ca•rdiuats lns
crils sur les lis1cs complémenlaircs ne pwl excéda le nombre 
des emplois ~ pourvoir. 

"Les emplois non pourvus par l'un dc:s concours peuvenl 
êlrc allribués à l'nuire concours dans la limilc tl..: 20 p. 100 tlu 
noonhre total des emplois mis nux concours. " 

Art. 3. - Le premier alinéa tlc l' arlick 9 du m2m.: tlécrel .:st 
remplact par ks tlisposilions suiv:mlcs : 

" Les cantl iua ls reçus aux concours sont nommés secré1aires 
adminislralifs slagiaircs cl classés 1l l'échelon tlc d~bnl du grade 
ou, s'ils sont déjil fonclionnalrcs ou agcnls de l'Ela!, dc:s collec
livilés lcorilorialcs. des tlablisscmcnls publics de l'Etal ou des 
établissements publics des collcclivités teiTitorialcs. dans les 
contlilions prévucs aux articles 5 cl 6 du décret du 20 scplcmbre 
1973 susvisé. Les services accomplis en qualilt! de fonclionnairc 
ou d'agent des collectivilés lciTllOriales cl de leurs élnblissc
mcnls publics, sont, puur l'applical ion du préscnl alinéa, ossioni
l~s à des services accomplis dans tl es emplois de 1' El al tlc 
rnêmc niveau lri.!rarchiquc." 

Arl. 4. - l .'ar liclc Il un même déc1ct est remplacé par lc:s 
disposi1ions suivanlcs: 

"1lrt. Il. - l'cuvent seuls êln: dé1achés d~ns le coq1S régi 
pa r le pré sent d~crel, tl ans la limite de 15 p. 100 de 1 'effcct i r 
budgélnirc du c0rps, lcs fonclionnaircs d~ l'Ela!, des colleclivi
lés lcrritorialcs cl des éla'">lisscmcnls publics qui en dépendcnl, 
apparlcnanl ~ un corps 011 à un cadre d'emplois ou occupanl un 
eonploi classé en çal~gorie O. 

"le délachc1ncn l csl prononcé ~ éC]uivnlcncc de grade cl ~ un 
ét:hclon compot lant un indice égal ou, à défaul, in11nétlialcmcnt 
supédcur à celui dont les inlércssés bénéficient dans leur corps. 
cadre cJ'cmplnis ou emploi d'origine. Ils conscrvcnl, dans la 
limite de la durc!e moyenne des scrvic.:s exigés pom l'accès à 
l' échelon supérh:ur de lo.:ur grade. l'ancienne!~ cl'o!chelon ~cquise 
tl~ns le: ur préc.!denl g• ade lorsque le délachemcnl leur procure 
un avanlngc inférieur ~ celui qui résullcrnil d'un avanccmenl 
d"échclon dans leur corps ou cadre d'emplois d'origine 011 C]U i a 
résu lté tl.: leur non•inalion audit échelon, si r.cl échelon é1ai1 le 
plus élc:vé tle leur précédent grade. · 

"Les fonclionnain:s d.!1achés dans le corps régi pnr le préscnl 
:lécrcl concoure ni pour lcs nvanccm.:nls de grach: cl d'échelon 
avec l'ensemble des fonclionna i re~ de ce coq1s." 

Arl. 5. - L'a11icle 12 du même décret est r.:onplac~ pu l.:s 
dispositions suivanlcs: 

"A tt. 12. - l..:s fonclionnaires appnnennnl ~ un corps régi 
par le d~crcl du 20 scplcmbre 1973 susvisé peuvent êlrc inlé
gro!s dans lc coq>s rég i 11:1r le présent clécrcl s'ils y sont détachés 
depuis deux ans au moins. Celle durée est porlée 11 ci nq ans au 
moins pour les moires fonclionnai res d.!l ~chés. 

,, Les inlégra lion s sonl prononcées par :1n êlé du minislrc 
chargé tlc l'ag•icullurc, ~près nvis tlc la con\mission atlminislra
li vc pari1ai1e. 

"Les inlt!ressés sonl nommés au grade: ct 11 l'échelon qu'ils 
occ11 paien1 en position d.: Mlachcmcnl; ils conserveut l'~ncicn 
nelé d'échelon CJU'ils ont acq11ise. Les services accomplis clans 
le coq>s . cadre d'emplllis ou emploi d'origine sonl assimilés 11 
cl cs serviccs accomplis dans le co1 ps tl 'intégr:\1 ion. " 

Ail. ·6. - Le minis1re du budge1. polle-parole d11 Gollvcrnc
menl. le noinis lre de l' ngr icullurc cl de: la pêche cc le minislrc: tle 
la · foncli on puhliquc: sonl chargés, chacun cn cc qui 1.: concerne, 
de J'c:xéc111iou du pr~scnl déc1Cl, qui scrn puhl ié nu l orrmnl offi· 
ciel de: la H.!pul.Jiique fra nçaise. 

rail i\ Paris. 1.: 25 avril 199tl. 
l~DOUAIW 0ALI.AO\!R 

P:1r le Prcn1icr 1ninis1re : 

Le minilfrl! dt• /"ogtinrl tnrt et de ln pic/re . 
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J EAN P ur:c11 

Le 111i11iSit e d11 budget. 
porre-pnrolc rf11 Gorll'ellltmerlf. 

NICOl 1\S SA1ti<02 y 

Le minislt e rie la jrmctio11 p11blique. 
ANDill~ ROSSINOT 

Déc~ct n• 94 -3~0 du 28 avril 1994 rel:~tif nux conditions 
sanitaires de production et de mise sur le marché 
des coquillages vivants 

NOn: AGnG9400070 

Le Premier minislrc, 
Sur le: rnppoq du minis1rc! de l' agriculll!re cl cl.: ln pêch.:, elu 

minislrc ci'Elat. ministre rlc:s :~ffaires sociales, d.: la sanlé ct tlc 
la ville, du miniwc d'Elal, garde des scenux, minis1re do.: la jus-
lice, cl tlu mini sire tlc l' ~conomic, · 

Yu ln direclive (C.E.E.) n• 91 -~92 tlu 15 juillct 1991 lïxanl 
les r~glc:s sani1nires r~gissnnl ln protluclion el ln mise sur 1.: 
marché de molluSCJIICS bivalves vivanls; 

., 

·' 
·• 

, .. 
, 

~.l 

• '1 

rl u 



...,, 

Vu le code pénal ; 
Vu le cod.: de la san!é publique ; 
Vu le code n1ral, Cl llOl:\llllllCnl ses :\lli cles 258, 259, 260 

el 262, ense.mble le · décret · n• 67 -285 du 31 mnrs 1967 cl le 
d~cr~ l n• 71 -631) du 21 juillet 1971, pris pom leur npplic:1li\)11; 

Vu le code ile · la èo1is"ommaljn·n. ci no1nn11ncnl son n 1 li c l~ 
L. 2ÏIJ -l; . . . . . . . 

Vu ·le décici -loi du 9 j~nvier 1852 modifié sur l'cllcrcicc de 
ln pêche nmilin)e ; 

Vu la loi n• 9Hll du 2 mai 199 1 1clati vc ~ l" orcanisalion 
interprofessionnelle des pèches mMilimes cl de~ ékvar,cs m:u lns 
cl ~ l' oq:nnlsali on de l:1 conrhylicullure ; · 

Vu le décret 11~ ·83 -228 elu 22 rna.rs 1983 modifié fi !Inn! le 
r~gin1e "de l'aulorisalion des cxploilnllons de cultures marines; 

Vu le d~cicl n" 8~ - ll lj? dn 7 Mceinbre 1981j rnocliri~ pn1tanl 
applicnlion de ln lo\ du (" noOl 1905 Cil cc C]lli conw'nc l'~li -
cjnclnge cl la préscnlnlion iles dcnr~cs alin1cnlairc ç ; · 

I.e Comcil d'Etal (scclio ri des lriwau~ puhlicç ) cnlc!uln, 

Déc1è1e: 

A11. 1". - Sonl soumises aux dispositiom dn pr ~scnl Mcrcl 
les activités de production cr de mise sur k marché des cwpiil
lagcç vi vanls dcstin~s ~ la cnnsqmrnntion humaine . 

On entend pnr · coqujllaucs le~ çspèces marines nppn,lcnanl 
:\IIX grOIIf>C.S ries rn"ol!IISCJUCS bivalves, "des llaSléropodes", des 
échinndc11ncs cl des ll!niciers. · 

A11. 2. - Au sens du 111éscnl d.!crel, on entend pnr: 
l'11•tl,ctioll _: les activités, pratiquées ~ lilrc fH Ofesçionncl, de 

pëcloc cl/ou d 'élcl'agc de coqnillngcs juvéniks ou ndnltcs cl 
nyanl JHllor bnl final ln préparation à ln vcnlc cl ln mi~e s11r le 
111n1clo•~ pour ln consonllllnlion humaine; 

lll"f'(II CfiCt : l'ojH!ratinn consistant~ transférer rlcç CO'Jnilht;o:s 
vh·an l~ clans des 7oncs conr.hylicolcs cl~ssécs de snlnbrir~ nd.! 
quarc cl ~ les y laisser, sons contrOle du service d'impccliun, 
pendant le ICitlJIS nécessaire ~ la réduction des contaminant~ jns
qn·~ un niveau ncccplablc pour ln consomm~lion httrnaine .Snnl 
e ~t:lu~s cie celle dUinilion les opérnlions de transfert ; 

Znue de rcpnrcr'gc: une ionc conchylicolc cl~ircincnl signn
li~ée . consacrée exclusivement au r~parcagc des coq~dllage~ cl 
cl~ççéc ~ celle fin ; 

Tu;llrjc,"·r: I' Ùpérnlion .consisl~nl ~ lr~nsporler !lq corpdlln[l~:~ 
vivants d' une zone de produé li on à une. nulrc zone de prodtlC· 
tinn pour élevage, cOn)pl~mcnl 1l'ékyngc 011 affinnge; 

1'111 ificntioll : l'opérn lion consi~lan l h in.uncr t er des coquil 
lages vivanls dans des L>nssins nli(nçnt~s en ~nu de mer nalnro:l 
lc rnen! prop~~ on rendue propre par 1111 lr niiCIIICIII appwpdé, 
pe111l:w1 le lc~nps nécessaire pour leur pcrrncllrc d"élinnn.:r les 
conlnminanls micro!Jioi!Jgiqnd cl pour les rcn!lic nplcs ~ la 
cnnsOIIlnwlicin hum~inc dircclè ; · · · 

r;,,,ttfitiOti : l'ci1seinhlc ·des opé1 niions pra tiquées par uit 
cxpéclitcur en des inslnllntions pnrl1culières pcnnellnnl de r.répn 
lcr po11r ln c"onsiionmnlion' h11"mnÎI\c .· ~ircctè · d ~s èuqndlar,<!s 
vivants, provenant de zoitcs de production salubres, rie 7.ones de 
1cpnrcngc ou de centre~ de pu11fic~1ion . L'cxpédiliàn cornjlllrlc 
Ioules on une partie des opérations s11ivnnlcs : récept ion, lnv~gc, 
calibrage, fini1 iou, conditionnement et con~crvalion nvanl Ir ans
pori ; 

Cc1111e de Jlllli{rcntimr 011 tw/J//ncmt/11 de puri{rc11tim1: 
centre conchylicolc comporlanl 1111 ensemble d'installations for
mani une unill fonclionncllc cohércnlc, destinée ~ p1n1iqncr 
cxclnsivemcnl ln purific;~tion t:l ngréée· ~ celle fi n; 

Cr.11tte il'opL'ditioll ort ltobliHwletrl rf"t.rpldition: centre 
conch>•licolc comportn nl 1111 ensemble d'inslall~tlon s lc~rcslres 
011 IJollnntcS, for mant UflC unilé ronc(ÎOOIICJIC cohérente; Oll SC 
pra1iquc l'expédition, ~gréée h celle fin. Les manipulations de 
coqnill:~ges !i.!es ~ l'élevage peuvent égnlcrn.:nl s' y pratiquer, 
sons réserve qu'elles ni.:nl liçu non sirnuhanémcnl nvcc les opé
rations d'cxp~rlilion ct qu'elles soient sui vies d'tu t lnvnge r ir,ou
rcn~ des locaux cl équipements utilisés ou qu 'e lles nicnl lieu sur 
dcç clo~placcmcnls suf!isnmrncnl séparés ; · 

Etrltfirumetrl de mntriprtln!lflll de prodrti!r de ln f'éclrc : toute 
i mtnll~tiim mcllnnl s~1r le m:\rché des ·prodnils de 1 :~ pèche dont , 
le cas éché:l.nl, des coqnitlngès, ~ l' exclusion de coqnilla[le~ 
vivants. Les coqnillngl:s y son! prépnrés, transforrnés. réfrigérés. 
congelés, Mcongclés, recondhionn~$ ou cnlrcpos.!s: 

Fiu itio11 : !' opérat ion consistant ~ rcrncllrc h l'cau temporai re
ment tics coquillages vjvanls don! la qunlilé hygi~niq11c ne 
n.!ccssilc p:1s 1111 rcparcngc on no lrnltcmcnl de purificulion. dans 

1lcs in ~ t:tllaliuns cunlcnnnl tic l' cnn de mer prop1e 011 sm des 
si les na liu cls nppropdés, pour les mc111 c en ~lien le 1lc cundi
lionncnH:nl cl les d.!unrrasscr du sable. de la vn~c cl du niiiCll~: 

. Collllitiomi(.IIICII/: l' op~raiion i:onsislnnl h pincer de~ CO(jni l
lagcs vivnnls nu conl~ct direct d'un conlciwnl consliluanl 11n 
colis, adapté ~ leur l 1 an ~p01 1 cl ~ leur rlisltihnlion commc1cialc 
cl, par exlcnsinn, cc çonl cn~nl. 

TJTIU! J<• 

l'HODUCTION 

( 11111'11 111! , .• 

Clauemetrl des lntrrs 

Ail. 3. - I.e clnsscmcnl de s~lnhrilé des 7oncs de p1ndur linn 
repose sur la nh!Stlle de la conlnminnliun rnicrobiologiquc cl de 
la pollution ~~~nha1il de la 1ir~scncc de con•pm~ç ln!ltqucs on 
noci fs, t.l"ori~:ine rwlnrcllc on rejetés d~ns l'cnvi ronnéiiiCit l, sus 
cc plihlc~ d'uvoir nn rlfcl néga1ir sur la snnl~ de l' honii iiC llll le 
uoOI des coquillagr.ç_ 

I .C S l.OnCS de prodnclion ~Onl c)nHét: .~ de J:1 fat,:OII SllivnniC: 
n) Zones A : 70itcs· dnn~ lc!scprcll cs le~ cnqtdll;~gc~ pcuvc rll 

él1.: récoltés pour la consomn~:itron lnunainc directe; 
b) Zones n : 70IIC~ dans lc~qucllcs les coquill ~ gcs JlCIIVCIII 

élie récoltés rnais ne pcu vcnl flle r11is Slll le rnnr ché pmu la 
CIIIISOIIlnlaliun hun ~:1ine di1ecle qu'après nvoir snhi. pcndanl un 
lemps snffis:~nl, soi t 11n lrailemcnl dans un ccnl rc de p111 ific-n 
tion, associé 1111 non ~ "un 1 Cp:~rc:~gc , soit nn rep:u cngc: 

c) Zones C : 7.<!11CS. dans l_cs<j1Îi: llcs les coqnilln[lês ne pcnvcnl 
ê11c mis sur le marché priur 1:~ -conson11na1ion Jumiaii1c dircclc 
qu'après 1111 1 epn1c;~r,c de lnncne durt!e, ~s~oci.! ou iwn ~ une 
p111ifi cn 1ion, on nprès une pndfic:olion inlrn~i vc 111e11~111 en 
<J:IIvte UIIC ICChniqtte ~J'JIIOJIIII!C . 

r/) Zones D: 1oncs dan~ lesquelles les co(juillagcs ne pcuvcnl 
ê11c 1écollt!s ni pour la .::onson1111:11iun lunnainc clireclc, ni l'"ur 
le rep:•rcncc. ni pllnr la ptu iticalioll. 

A11 tl -- I.e da~scrncnl de s~lnhdlé des zont:~ de Jllllrlnc 
lion, dUinicç pa1 lcn1ç limite$ géogra1ihiqucs 1u l!ciçc.ç, c~l pro · 
nunc!! par ;~n.!lé du prUcl dn dépnrlcmcnl concerné sur luopn:;i 
tion du directeur dépa11cmcn1al des affaires niadrinu:s. nprèç 
aviç du dirccle11r dépn1I C111 en1nl des nffaÎic.ç ~:111 ii:IÎres cl 
social.:s. 

Ccl a11é1.! csl publ ié an Hecncil dcç acles adn1 i ni ç rrarif~ de la 
111 t! fccl1111:. 

.1\1 1 5. - En caç de conlnminalion lllO II ICnlan•~c d'une 7.flnc 
cl en f0nc1iun 11<: sn n;tllllc cl de sol1 niveau, le JHéfcl, s111 J'Hl
position dn directeur dépnrlcnH:nl:~l des affaires ru :uilirucs 1nr du 
di1 cc1cur des services vétéiÎnaÎics, cl après nvis du di1c~: l cur 
d.!p:Hlemcnlal des affaÏics' sanitaires cl sociales, peul tempo
' ai1e1nt:nl Sllil SI)IIIIICIIIC SOli CXploilnliOII ~ des CllndilioiiS g~né
ralcS plus conllni,;nanlcs, ~nil suspcnclic Ioules ou cc11ni1u:s 
lno111c> d'nclivil t!s 

Ces décisiom sonl JlOII <~ c:s inuuédialc:111cnl ~ la conn;t i ~~~~~~cc 
dc:s ~crviceç, 11111n icipalil.!~ cl orgnni~alion~ lllllfcssionncllc~ 
COnCCIII~S . 

A11. 6. ·- De~ a11êl.!s conjoints du 111inisllc chn1t;é des 
pêche~ maritimes ·cl des cullnrcs maiÎncs cl elu ministre chn1cé 
d.: la santé. 1nis nprb nvis elu Conseil Stlpéricur d'hr~:iènc 
puhlique de f-rance, fixcul, pour ch~f)IIC clnssc de salnluilé, les 
parâmèllcs prévus h 1'~1liclc 3 cl les v;dcths qui leur COIICS · 
poudcul, les plans d'échautillouungc mis cu œuvre, les 
méthodes d'analrses de rUércncc, les règles d'inle1pr c!taliun ct 
d'cxploiwtion des résnhnls ~insi. que les modalil~s sdon 
lesquelles s"exercc la survcillnnce sanilnÏie réculiè1c dc.ç 7o)IH:ç 
de 111oduc1ion. 

Cl llll'll liE JI 

T:.tfl!oilnliorr 

Arl. 7. - D:•ns les zones clc prod11clion, 1~ pêche non l"nfcç 
sionncllc· sur Id uise111cn1s nalrucls ne peut circ pratiquée qnc 
tlnns des 7.oncs A. 

Arl. R. - l.n pêche des hnnc~ cl giscrncnls nnlurcls cnquil 
li~rs, h l'cxclusion des peclinidés, uc peut élre pratiqn~c que 
dans des zones A. 0 ou C. 
·· I.e préfo.:l, ~ur proposilion dtr directeur d~pnrlcmcnlal des 
nrrnircs rilarilimes. rixe p~r nnêlé les conditions snnilaÏies d"cx 
ploil:tliun des bancs cl gisements nnlurcls coquilliers. 



Art. 9. - Le prUct prend, sur proposition du dir~cteur d~par
temental des :~ffalr.:s maritimes, :~près pvis des sections n!gio· 
nalcs conehylicolcs concernées, toutes dispositions de natu re à 
rnairri scr le risque que peuvent représenter les bnncs ct gise· 
menis naturels de coquillages situés en zones D. · 

A cc litre, il peul être amené à diligenter des op~rn l ions 
vis:~nt la de$lrucrion de ces giscm~nls ou leur lransf.:rt vers des 
canronncrnenrs pour reconstitution de stocks de géniteur s. 

Art. 10. - les acti~ités d'éleva~e ne peuvent être pmtiqné.:s 
que dans di:s 7nnes A ou Tl . C.:pcnd<~nl , à titre dérogatoire, le 
préfet petri, dans une zone C. :11110riser l' élevage sous forme 
d' arrrorrs011ion d'exploitation de cultures marines, confol!némcnt 
:~ux dispositions du décret du 22 mus 19RJ susvisé. 

Si les coquillages élevés en zone . C sont dest inés ~ la 
consommation, celle auloris<~lion ne peul être accordée que da11s 
la mesure où le demandeur est détenteur d'un:: at:torisation de 
reparcagc ou responsable d'un. centre de purificarion ngrtc! . 

Aucun lr:~nsfert ne petri être e(fectué d'une 1one C vers une 
zone A ou 0, ~ l'cxclusior! 'des coquillages juvéniles. 

Arl. 1 1. - La collecte cles coquillages juvéniles d:~ns u11e 
1one J) en vue du transfert peul être exceptionnellement auto· 
risée p:~r le préfet sur proposition du directeur Mp:~rlc:mcnta l des 
:~ffaires maritimes. 

Un nrrét~ du ministre ehfirgé des pëclu:s maritimes el des 
cultures marines fixe la liste des espèces cl les ta illes maxirnalcs 
des coquill:~ges juvéniles collectés. L'autorisation du préfet pré
cise la taille des coquillages coll ect~s ainsi que 1:~ dare limih: dr: 
leur enlèvement. 

CIIAPITrl(! lll 
Trn11sport 

Art. 12 .. - !-c: t r:~nsport 11 des tination d 'une zone de produc
tion. d'une zone de reparcage, d'un· centre de purificario11, d'un 
ccn rrc d'expédition ou d'un étaulisscmcnt de manil'''hrlir,n de 
produits d.: la pêche doit être réalisé dans des condillons préser
vant la vitalité cl.:s COC]Uillagt:s ct leur qualité hygiéniquc. Il 
donnc lieu à l'établissement d'un bon cl.: tmnsport pcrmcllanl 
uïdcntiricr de ' façon explici~c ~· lis ibl<!: 

n) l'id.:ntité du producteur: . 
b) La dale de récolte: ct la zon.: de proeluction ou. h: cas 

échbnl, de rçpnrcage : . . · . . . 
c) L'espèce et k~ qunntit~s trnnspor1~es : 
d) Le d.:stinatnire c:t le lieu de: elcstinntion compl~té, le ens 

c!chéanl. elu nu(néro d'agr~ment du cc:ntrc conchylicolc ou tl.: 
l 'étnbliss~m.:nl de manipulation concemé. 

Le bon de transport. déli vré par la direction d.:s affaires mari· 
times du d~part.:mcnl d'origine, est rempli p:tr le producteur à 
l'occasion cie chaque op~ration de transfert 011 de transport. Un 
exc:mplairc est r.:mis au , d~s!inatairc du lot transporté ct 
conscrv~. par cclui·cl pendnn! I)U moins six mois . 

Toutefois, lorsC]ue la r~çoltc ct le transport ou tmnsfert sont 
eff~ctués par des op4rntt!t!rS appartenant ~ la même e!11rcprisc, 1.: 
uon de tmnsport peut ttre r.:mplncé par une: nulonsatron pa
man.:nic . de Jmnsport

1 
délivrée dn.qs . l e~ nirmcs conelition~ . 

L'entrc:prise es t cependant t.:nue d'enregistrer chacun des trans-
ports qu 'elle eff~ctue.' . 

Un :meté conjoint du ministre chargé <)es pêch.:s maritimes et 
des culturçs marines el r!u ministre chargé de la consommation 
précise les mod<~lités d'application d.:s dispositions elu préswt 
nrticle ct établit, notamment, le modèle des bons de transport ~ 
utiliser. 

TITRE Il . 
JŒP.AHCACE ET PURIFICATION . . . 

Art . 13. - Les coquillage~ provenant des zones 0 ou C 
doivent subir avant expédi tion un traitt:mcnl par rcparcar;e, par 
purifica tion ·ou· pàr une combinaison de· ces deux techniques. la 
nalnr.: et l'intensité de ce traitement sont ndaptés h l' c:sp~ce d.: 
coquillage concemé, nu type de contamination c:n cause ct à son 
niveau jnitlal. . · . , · 

l,.a .. p11rJncntion ne s '.n~pliquc pas nui gn~lér:lpOd:!S , OIIX 

échinoclerme~ et nux llm!clqs. 
.. 1 0. 

ÜIAPITIH! !'' 
Rtpnrc'ngt . 

Art. 14 . - Le reparcage ne peut f tre pratiqué que dans cks 
zones qui ont la mëme qunlit~ hygiénique que les zones de pro-

duction Il cl sont classé~s pour cet usage. L.:s conditions cl 
mouatit~~ d.: cla~scmcnt ucs zones de rcpa rcagc sont fixées p01r 
les arrêtés en la fo11ne prévue à l'nrliclc 6. Ils déterminent éga
lem.:nt les mo1hlités techniques du rcpa1cngc ainsi que ks 
conditions d'étnhlisscrilcnt cl'unc li sle n:tlionale des 7.ones de 
rcpnrcnge classées. 

le classcm.:nl de chnC]ue 1.0nc de rcpnrcagc est prononcé par 
arrêté du préfcr, sur pr oposition du clircctc:ur départemental des 
affair.:s mari ri111cS et après avis de l:t ~cction régionale de la 
conclrylicuhur e concernée. 

Art. 15. - Après lcnr classement, les zones de rcparcage 
font l'objet ct'unt: survcillnnc~ sanitaire régulière dans les 
mêmes conditions que celles prévut:s ~ l'article 6. 

Lors<]u'unc zone de rcp~rcage ne sal i sf~i t pi\IS mrx exigences 
sanitaires, le préf.:l. sur proposition du directeur départemental 
des n(f~ircs maritimes, décide soit de ln suspension des opér<~
tions cl~ reparcngc, soit de la fermeture de la zone en cnusc jus· 
C]ll'~ retour ~ une situation normale. 

A ri. 16. - L'autorisa tion de rcparcagc c~l accor déc par le 
préfet sous forme d'arrêtés d'nnlori~at ion d'cxploi lation de 
cultures mari11cs. conforrnémcnl aux dispositions du décret du 
22 mars 198J modifi~ susvisé. 

Le bénéficiaire de l'auiÔrisal ion: 
n) Conduit les op.!rn ti ons de repnrcage selon les règles de 

gestion de la zone concernée !!1 les clau~cs des cahiers des 
charges anncxts nux arrêtés cl'aulorisntion; 

b) Sonmcl fi nnalysc des prélèvc:nrcnts représentatifs , en vue 
11' ~taulir un état chroirologiquc tl.: la décontamiuation des lnts 
soumis nn rcparcag'" ; . 

c) Tient cl conserve le registre de l' année en cours cl celu i 
de l' nnnéc précérh:nre oi1 figurent les résultats de ces anai)•Scs, 
les crrtrécs ct sorries de coqnitlagcs, ninsi que les p~ r iodes de 
rcparcagc: ; 

tl) Informe l' nnroriré adminisrral ive tl.: toute consratalion de: 
nalur.: ~ r.:llh!llre c11 cause le classement de la zo11e. 

. Cr iAPillll! Il 

ruriflcntioll 

Art. 17 . - l.n purification des coqu illages vivants ne pr:ut 
étre pratiqt!.!c que: dans des ç.:11trc~ qui répom.lent aux conditions 
d'ninénagcmenl, <l'équipement, <!.: fonctionncriicnl ct d' hygiène 
fixées par arrêt.! conjoin! dt! ministre d.c l'agriculture cl du 
ministre charg~ ÙCS pêches m'aritirne~ Cl deS CUltureS marines, Cl 
qui font l'objet d 'uu ;~gn!mcnl. L'agrémeut est ~ccord.! par 1.:: 
préf.:t, sur dernand.: dn responsable elu œntrc, sur proposition 
dn dircctwr rks scrvicc:s vbérinaires cl ~près nvis du directeur 
Mparternc:ntnl cl.:s affaires maritimes. l.'a11é1é inlt:rministéricl 
(i ~c Id co11dirions th: délina11cc de l'agrément ai11si que les 
moualités du contrôle officid exercé sur les activirc!s Cl les ins
tallations. 

Toute CO;ISinrcl ion d' un ccnlr.: rie purifi c ~rion doit II!Ccvoir 
préalaulcm!!UI un nvis sa11i1nirc · fa vo rable ucs scrviet:s rléparlc-
1111! lll nux COIICCin.!S. . . 

Si l.:s centres mc:llcnt e·n o:uwc d.:s systèmes d.: trai rc menr ct 
de cl~sinf.:ction cl.: l'cnu de m.:r d'approvisionncrnerJI , ces sys
t~ rucs doiv~nl ëtrc :!11101 isés par arrêt~ conjoint dn ministre 
charJ:lé c.lc:s pëchcs maritimes c! des cultures marines et du 
ministre chnr gé de la s:~nt~. pris après avis du Cons.:il sup.!rieur 
d'hygiènè publique d.: f-ranc.: . 

Art . 18. - I.e responsable elu centre etc purification: 
n) Assure le nwintien clt:s conditions d'agrément dn centre ; 
Il) Soumet ~ analyse des prélèvements repr~sentatifs d'eau ct 

de: coquillages. c:n vue · d'établir un état chronologiC]né de la 
Mcontnminalion des lots soumis Il purification: 

c) Tic:nl ct conserve k registre de l'année en cours et celui 
cie l' nnuéc précédl!nle oir figur~nl ks r~sult:rt s de c.:~ analyses, 
ks entrées ct les so1ties de coquillages. 

TITRE Il! 

MISE SUR LE MA RCITÉ 
Art . 19. - Seuls peuvent être mis sur le m~rch.! pour la 

consoinmation hurmrne direct.: les coquillages répondant aux 
critèr~s \'is.!s ~ J'article 20. provenant de centres d'expédition 
ngr.!és sur d~mandr: de !.:urs responsnbles, dans les conditions 
pr~vues à l'article 260 elu code rural, et plac~s dans des condi 
tionnc:m~nls lrlcntilic!s par marquage sanitaire. 

'" 



Ar l. 20. - Les coquillages d.:stin~s h 1~ consommati on 
humaine direc te doivent rtpondr c nux critè res org~nolcpti C]IICS , 
ruicrobiologiC]ues, t•hysiqucs cl chimiques définis par nrrêtt 
conjoint du ministre de l' ngri cultu re , du ministre charg.! des 
pêches maritimes ct des cu ltures madncs, du mini stre chargé de 
l01 consonun:-tti on ct du ministre ch:ugé de la sant( après avis 
liu Conseil supédeur <l'hygi~ne publiCJU e de r rnncc. L'an êté 
détinit les cx~mcns ~ effec tuer pour le contrOle de ces critères, 
les plans d' échantillonnage, les méthodes d'nnillyse ct les tolé
rilnccs ~n~l yt iqucs li appliquer. 

Arl. 2 1. - L'a grément es t acco11lé par le préfe t sur proposi
tion du di rec teur des services vé térinaires, après avis du direc 
teur lies affaires mari times, aux cent res C]ll i r.!ponclcnt ;~ux 
conditions d'aménagement, d 'équipement , de fonctionnement ct 
d 'hygiène fi xées par arrêté conjoint du ministre de l' ng ricultu rc 
ct du min ist re chargé des pêches mari times · ct des cul tu res 
marines, dUinissant les modalités de délivrance de ce t agrément 
ainsi CJUC ccllcç du contrôk offi ciel exercé sur les n c t i vit~s ct les 
inslallntions . 

Tout e conslmction ~'tm ècnlrc d' cxp~d i lion cl oil 1cccvoir 
p•~a l ;~b l emenl lill avis S~ni t ai rc favorable deS Sel vices d~ parle
lnCni:IUX conccrn~s. 

L':-tg rémcnt est suspendu dans les conditions prévues ~ 
1' :-t •ticlc 260 du code nrrnl. 

A11. 22. - Le responsable du cent re d 'expédit ion : 

n) Assure le maintien des conditions d' agrérncnl du centre; 
b) Soumet à anal yse des prél~ vemen ts représcnln!ifs des dif-

fére ntes espèces destinées Il l' expédilion ; 
c) Tient et conserve pcndnnl au moins six mois, nrchi v~s 

dans l' ordre chronologique, les résu ltats des nnalyscs, les 
entr ées cl les cxp~d i t ions de COC]uillnges. 

Art. 23 . - Les COC]uillnges destinés à êt re expédi~ s en vue de 
ln consommat ion humai ne sont condi tionnés dnns des condit ions 
d' hygiène satis fai snntes en colis fermés C]lli tkmeurwt scellés 
jusqu' à ln livraison aù déta illant ou nu consonunnteur. Le trnns
port en vrac et ln présentat ion h la ve nte hors du conditionne
ment d 'origine sont interdits , quel que soit le stade de ln d iSiri 
hution à pnrtir du centre d'expédition. 

l .cs COC]Uillngcs conditionnés sont conservés et transportés 
1lans des condi tioits préservnnt leur vit alité et leur qua lité hygié 
niCJUC. Leur as persion ct réimmers lon sont interd ites. Toutdois, 
est autori sée la r~ immcrs i 01i de coquillages ayant été produits ct 
mis en vente directe par le producteur-expédi teur lui -même, 
mais nprès tlc!conditionnemenl. 

An . 2-1 . - Tous les colis doivent étrc munis jusqu ' il la vente 
n11 détai l d' une marque sanltnire qu i comporte ll! s informations 
sui va ntes : · 

n) Le pnys expéditc;u r ; 
b) Les noms scien tifiC] Ue et commun des coquill_agcs; 
c) L'identificat ion du centre d 'expédition pM son numéro 

d'~gr.!menl : · 
tl) La d~t e de comli tionncmcnt , se composant nu moim du 

jnur ct du mois ; 
d Ln menti on: u Ces coquill nges doivent êt re vivants nu 

moment de l' achat" ou , h défau t, ln date de durabi lit.! . 

Arl. 25. - Des arrêtés conjoints du ministre de l'ag ricultur e, 
du min i s_tr~ chargé des pêches m:triti mes. et des _ c~ ltu rcs marines 
et du m1n1 strc chargé de ln· consommation défHIISscnt : 

-n) Les prescriptions relati ves à 1:~ nature des colis ou condi
tionnemen ts nu tori sés pour ln mise sur le marché des COC]Uil 
lagcs ; 

l•) Les c a ract~ristiques ct les condi tions d 'uti li sation ct ' de 
contrôle de la marCJue snni taire ; · 

c) Les noms frança is officiels des coqui llages. 

T ITRE IV 

SANCTI ONS 

Arl. 26. ·- Sans préjudice des-dispositions du décret du 9 jn;,. 
vier 1852 modifié sus\'isé prévoyant des déli ts définis el répri 
més en son nrticle 6, c:t de l'article L. 2 14-2 du code de la 
consommation, les in fractions au présent décret sont punies des 
peines prévues nux nr1iclc: s 27 ct 28. 

Art. 27. - E~t puni de la peine d'amende prévue pour les 
conlr:-tventions de 1 ~ 5• classc : 

1. Le fai t d' avoi r contreve nu aux dispositions de l' artic le J 
en récollnnt des coqui ll aces soit en zone D. soi t en méconnais 
sance des condilions de sa lulHi lé fix.!cs pour 1 ~ lOne de produc 
tion considérée 

2. Le fai t cl 'nvoir conlrevcnu nux disposilions de I'Mticlc 5 
en récoltan t des coquill:-tgcs soit en zone de prod11ctibn d~cb~ 
séc, soit en méconn~i ssnnce des décis ions du préfet de limi ta 
tion ou de suspension d"acti vités. 

3. Le fait d'a voir contrevenu aux disposi tions de l';nticlc 8 
en pratiquant la production p:-tr pêche des bancs ct gi~cmenl s 
n;11 11rcls COC]uill ic•s. 1t l'exc lu sion des pcctinid.!~ . dans _dcs l Ones 
ou Il des périodes non au torisées. 

tl . Le fait d"nvoir cont rcvcnu aux dis pos ition ~ de l"aniclc l tl 
en pmtiquant le reparc:-tge dilnS des zones non c lass~es pour cet 
IISil{;t. 

S. Le fai t d 'avo ir cuntrcven11 nu ~ disposi1ion~ de !" arti cle 17 
Ci l procédant aux op~1alions de p111 ilicat ion des coquillages 
vivants dans d~s centres non ng1as i\ celle fi n ou nu 111oycn de 
sy~ t è rncs de traitcn\1.!111 ou lie. désinfec tion d' eau de mer non 
autori sés. 

6. Le: fait d'avoi r conllcvcnu aux dispositions de l';u tic lc 19 
en mettant sur le n1arché pour la consonunation humaine directe 
des c;oqui lln;;cs qui ne provienneul pas de centres d'expédi tion 
agrt!és . 

7 Le fai t d'avoir contrevenu aux dispos it ions des alliclcs 19 
ct 211 en mcllant sur le marché des colis de COC] uillagcs vivan ts 
ne portant pas k nlilrC]llii!:C sanitair e. 

1! Le fait d 'avoir procédé aux op.!rations tl' cxpécJilion de 
coquillages vivanl ~ sans respecter les condi tions fixées par 
!"art icle 22. 

9. Le fait d 'avoir contrevenu aux tl i~positions des a1ticlc s 2) 
ct 25 relatives au cnnditionncmcill dès coquillages viva nts. 

Art 28 . - Est puui de ln peine d 'amende pr~vuc pour les 
contraventions de la )' classe : 

1. Le fai t d'a voir con t r~ vcnu aux di.çpm itions de l' arti cle 7 
en pral iCJnant la /1échc non professionnelle dans d~s zones de 
producti on non c a ss~cs A. 

2. Le fait de s'étr c livré, en rnéconn01issancc des dispositions 
de l'ar ticle 10. au x acti vi tés d 'élevage soit en zone D, soi t en 
zone C sans nlll ori sation du préfcl. 

3. Le f;IÎI d' avoir contrevenu aux dispos it ions de l"a •tic lc I l 
en procédant, sans ;unorisntion du préfet. ~ la co llecte de juvé
niles en 7one D. 

4. Le fail 1Ïil vulr contrevenu nux dispositions de l'a •ticle 12 
en pr océdant au transport cie COC]u il1:1gts sans étahli sscmcnt d 'un 
bon de trans pori. .. 

5. Le fai t d' avoir cont revenu au x disposi tions de l!ar ticlc 16 
en proc~dan t aux opéra tions de: 1eparcnsc. sans y être autorisé 
par le prHet ou ~ans respecter les conditions fixées par le préfcl. 

6. Le fait d 'avoir proc~dé 11 ln purifi cntion des coquillages 
viv:111ts sans respecter lcs condi tions fixées par l' article 18. 

ï . Le fait d'avo ir contrevenu nux disposi tions de l'article 23 
en procédant ~ l'asper sion où à la ré immersion des COC]trillages 
conditionnés. 

8. Le f:ti l de ne r as mentionner sur la lll:lrCJUC sanitai re des 
colis d' expédition ensemble des informati ons énumérées ~ 
l' ar ticle 2'1. 

T ITIU! V 

DIS!'OS IT IONS C i1Ntt RALES 

Arl. 29. - Les dispos it ions du présent décre t sont appli 
cables trois mois après sn publicntion. 

Arl. 30. - I.e décre t du 20 ao(\t 1939 modi fié relntif à li\ 
· salubrité dcs huît res, moules et nutrcs COC]u illngcs est abrogé. 

Art. 31. - Le ministre d' Etal, ministre des affaires sociales, 
de la santé ct de Iii ville, le min istre d'Et :tl, garde des sceaux, 
minis tre de ln justice, le min ist~e de l'économie ct le mini~tre 
de l' ngriculture ct de la pêche sont chargés, cha~un en cc ~~~ ~ le 
conccrn~ . de l'cxtcut ion du préscnt.dfc!ct, qu1 scrn puulté nu 
Jorrmal oj/icit l de ln Républ ique frnnça1sc . 

rait à Pads, Ic 28 avril 1994. 
É r>OUAJ\1) n ALI .II.OIJR 
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MINiSTÈRE: DE l'AGRICUL Tt.H1E ET DE LA PÊCHE 

.; n~t.Ït ';i :• : . . · ;; · ~ 

Arroté du 2S .juiliot -199.t lix;,nt los roglo5 s;,ni: 
taire~ dl? ln _.purific~tion ct de l'expédition dos 
coqu,llag_~s_. Yt.v~~~ts ·· 

.• : ;:_ · ·: ~I'J'l · llr;nG941J 135 Ill 

-.!~:~t~:.~ ~ 
Le ministre de ragriculturc ct de 1~ pêche, - .;:..:.• c · 
Vu la J~cis io1fd~~)a commissio1; du 9 janvier 1992 fi .ont lc.1 éx.i 

gcnces d" équipe_n;ï~il4. et de structures des centres d' e~r,édit~on y de 
purirication de ciu)llu5<l'JC:.~ bivalves vivants IXJUV:Ult fa1rc 1 oiJjel de 
dérog~tions; ·· ::'f: ~'-'. ,-: ·· :· •: ." · 

Vu le décrèi ~· 9~Jt10 du 28 avtil 1994 relatif ~ · la qu:dilé des 
cau~ conchy_lic()J.;;,s.}t·, a·lll\ conditions s"auitaires de pro<.luction et de 
mise sur le ma.rèhé -des CO<(IIilbgcs vi vant.~ . ct notamment ses 
articlès 17 ë(~ 1·;· ::;:;.' · · · . . j •· . 

Vu l' arrêté du 1'.: èévricr. l97tl modifié réglcm~ni~nt b condilions 
.d'hygiène réb'ti':'~ .· • .au tr.wspoll des o c m-ées ~.; .. ~ble<: 

Vu l' a~rèi~ . ê:lu ~~8 d~ccmbrc 1992 por!;lnt _iéglcmenrarion des 
conditions d'hygitnc applicable.~ dans les établissement.~ de manipu
lation dc.1 produil3 de la pèche . 

. Â 'n:~ t!c; : 
/\J1. 1" .·· :..· .il; . dÛinitions dQnnécs au,; articles 1" ct 2 du déc rer 

du 28 avril 1994 ~us visé sont ~pplic~bles 311 présent anê té. 
Les cO<Juillag~· ini' 3ur le marché IXJUr la comomm~tion hum,inc 

après prépar.~tion, lr.litcnlcnt par le froid ou . lr.lnsfonmtion. doivent 
satisfain: .~ l'ensemble des cJUgcnces fi?"ées par cc décret ct le.~ arrê
tés rrÎS fXJUf SOri ~pplic~(io~ el CO outr:e, $~tisf:tirc ~!.11: prescriptions 
de 'arrêté du 28 _décembre 1992 susv1sé. · 

;:.'.-:~; :·.:,-_: ;. ): } ... ;! · : : ~· . ·.·· .~. 

29 juille! 1 99'1 

,, . 

.. . 
ti=. 1 f·, J 
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Tri1Œ J ~ 

l•UfliFICATION 

.lfcrion 1 
Curuliliun~ r.fnüal~ pour ics ccnll\:1 rlc pur iricnli on 

CIIArn ru; 1~ 

Anrlnnr, rnrr nl JrJ locnu.r ri lqrtiprmcnl "' /llntlrirl 

ArL 2. - P>r leur silu >~on. les ccnl n-.s ne sonl: 
- ni sournis ~ des su urees cr odeurs dé.s~gtbbles. de fumée~. de 

pon<.<iè rcs ct d' •ull cs conl:unin~nl< ou f>Oih ll ions : 
- ni inorttbbles par les marées CHI les écoulcurcnl.< provcnanl de 

r. o11c..~ cnvirnnn :1nlcs. · . 

l ..c~ in<l:.lhtiom des cr.ntrc.s avc:c, le c:~s échbnt, lems r6ervc:; 
,Ji,, ... t ~c::< en e"'' lm rte ou lour5 réservoirs d ' c.111 propre cons lilucnl. 
5o ur dtroeolion des scrvice5 dÏn5pcction, une unité dan.< 11 n péri
,, ~rrc ~:éngraphi'l''clllr.nl délimité . ct pcnncllcnl l' adrc-lltincmc-111 
cnnlinu cl hygiémq11c del coquilbges. 

/\ri. 3. - D:~ru les locau)( olt les ~oqu:tlagc.< viv:~11is sont tmui· 
pulf.:l ou conscn·é.< , k.< centres cumporlcnl :~u moins: 

n} Des u:ilirncnl< 0\1 des instalbtions de conslnrclioo solide. COll 
VelU cl corr cclcnrcul cn lrcleous ct aéré.<, en vue de prévcuir l'c;o;po
sition des co<juill:~ ges ~ dîorporl~nlcs VJJ i~tions de lcrnpér~lurc ct 
leur contamination par tou t type de déclre!, e~u usée. v~pcur, pn~ci · 
pi1.11ion' ou s<luillnrcs ou por h pr~scncc de rongeurs 011 d'nui re~ 
:tnÎ rll:ttiX : . 

b) Un •ol .O: ta nchc: en matér i.,u facile ~ nclloycr cl di~p<rsé de 
11 1 ~nièrc ~ f>cililcr l'écoulcmcnl del liquide5 ver~ un orifice d 'éva
cu:~t.inn conven~hlc:mcnl conçu ct ~ilué: 

c) Un c-:. p:~cc de tnv"il suffipn!, en surface "Il sol cl lt:~utrur 
~nu< pl•fond. pour une exécution hygiénique de Iou le.< le~ opér:t 
tions. COIIIJ'lC leJIU de la qu:tnlité de eiX)nil bgcs lr:t!léc Cl de J'cffcc 
lif du pcr<nnnd: 

d} De.< rnur5 t6islanl.<. irnpcnnblrlc.< ct f.1ci l~ il nclloycr: 
r } Un f.c bi~:~gc ~uffi5an!. nahrrcl on artüicicl. 

/1~1. -1 . - LC"s centre-:; di~ poscnl: 
rr) )J'un nnJJIUre approprié de Vesti~ire5, de C-11Jincl~ (J'~i.<:t llCC r.l, 

~ pr o;r;i111ilr , de bv:tbos. Les C-1UÎncls ainsi que les éventuelles salle:; 
de douche ne conmmniqucnt p:ts diredernent avec le.< li eux de tr:i
'':ril: 

IJ) !J ' un érpr ipc-mcn! appmptié pour le nettoyage des nr:rtét icls de 
lr> v ~il. de.• récipient• cl de l'tquipemcnl ainsi que pour 1 ~ nc!loy:rgc 
dr.; "'"ins : 

c) ll' un local ou cmpb cclllcn! pour la ;écr·ption cl le !ti d~s 
r"')Uilbp;c-_, en vr~c: 

d) Vînst:.ll~t ions cl rlisp<rsilifs ~~~~ comcrvcr l e~ coquilhgr..< 
clan< le.< conclitions opiÎIII:tles dïrygr?:nc : 

(j D'un local couver! ou Cllllllnccmcnt su m~al)1111Cill di:: tincl pour 
conserver le.< procluiL< fiuis, ~ ' :rbri du réch:ruffcmcot en allcn!e de 
l~:~ri.' J'><>rt cl ~ J' bc..,t des enclr uils .oil, 6venluellcmcn! , d' auii~5 
cl r nr ées ou :~ nim:tux comme les crust..1cé.( son! prépatés ~ la vcnle : 

/} [) ' une insl:tllation pcnncll:ml l':~ppruvisi onncme nl. direct ou 
nun . en cau e~clusivemcnt potaulc ou en e:tu de mer propre ou ren· 
duc propre. exemple OU déu:ttr:tsséc de conl:tminalton ltlÎCIO

hiolngiquc, chimique ou biologique susccpliule d' avoir une inci 
drncc oéf~~le sur 1~ sa ln utité on le goOt des co<Juilbgcs. L1 ré~ctve 
cl' C'il, lorsqu· elle est nécC'.U:tirc, a une c:~pacité utile ~urfïs:trrlc . Elle 
f><:rnu:l b clécanl.Jtion de l' c..1u :tvant ulili.<:rtioo ct l:t vidange totale 
pour le curage. Elle ne contient pas de coquilla~:es : 

R) D':ri tcs cimentées pour le lav:tgc de3 Co<JuiUagc~. Le b vagc est 
effectué SOUJ press ion ~li OlOYCO d'caU de mer propre 011 d 'c.1U 
p<rl:rulc, qui ne duh·cnt pas être rf.uliUsécs, s:tuf ~ f:tirc l'objet ava11t 
rrcyc hgr. d'un lr:tilemcnl de désinfection. 

CIIAI'rTT\1! JI 
!Tn:i~nt 

1\rt. 5. - L'acc~s aux in~l:dl:rtions des centre.< est interd it au;r; 
pcrsunnc.~ f.ltangères au.~t beso ins de l 'txploi l:ttion. Le pcr~onncl qui 
traite ou manipule le..< coquilbp,cs porte des vêl emen t~ cie lr:~l'ail cl, 
en o.< rie hcsoin, tl~ ganl< :t~bp!~< au lr:tvail. 

~nu.< b rnpou~ahi li l~ de l'employeur, une grande propre té est 
c.tigtc de la pat\ du personnel. n est interdit rie cr:tc!:~r c! rl':tvoir 
ICllll autre cotllpor!cmcn! susceptible cl' cnlr:tÎncr la cont:~mination de.~ 
CO')uilbgc:s. Toute personne :~ttcintc d'une 01abdic tran~mi ~sible ou 
rrcnnnuc pmtcuse de J!cnnel ou de p:tra.<ilcs pouv:~nt èlrc tr:tnsmis 
p:tr lt::$ ccx prilbgcs csl t'car iée elu lr.w:t il cl de h rna11ipubtion de.< 
Cr>< Juilby. r< jo<•pr · ~ sa r.u<"riH>n. 

Arr (i - l'our 1-::: locaux. rn:tlfr ici cl conditions cl~ Ir ~ v :ril. l.•ro
r"""' l ri 11\·ri ~nr 'tf111( ~r. :drrnrrtr r xir. ihlr<. 1 r-: (("' ll lrr-: di -:po<tr"' llt 

. .. · : -· 

cl' lnslalbtjcrns "I'P' upr iéc• pour que le:~ u~:tnipcrbtion) ai rnl lieu clan~ 
ci e.~ conditions s:rlishi<:~nlr:c<, nolanuuenl uns pnus~ i èrci cl <an< que 
jamais les cu<prilhgc~ ne soient d~p<m!s ~ur le sol. . 

Les rougeurs. les imr.c lcs ou toute l'crlllinc 5ont délt uil.1 cl toute 
notrvc Uc inrc..~L.11Îu n c:;l évitéc.J...c.~ :tnimau.x O<HII!'SlÏ<JIIC:., ne Jui ,·c•r. 
l'"" ~néiJcr rbn• lc:1 iml:.lbtion~ cie tr:rvail cl d' cnliCJI<l<agr. dr:1 
Cn<Jurlbgcs. , 

Les locaux, le n'"léricl ct les intnrlllruls cie tra'' 'il ne pcu"cnl, 
s:rns :~ u tori s :rliun du scr vice J'in~pcclion , être u til i~é.s ~ J ' ,ul! C3 lim 
r]uc Il 111~nipublinn clc.< cO<pri lbgc.1. Toute.~. les su1 face3 en contact 
avec le.< coquillagr., ~ •111l cons tituées ou rr.vêluc.< cl '1111 tn:rléri:w sur
fi ~:\ltllllent ré.~istan t ~ la corros ion ci facile ~ la ve r r.l ~ ta·ltoycr rie 
façon répéti tive. Elles ~oui m~inlcnucs en bonfl:tl d' cn.lrcl icn. clncl
toyécs ~ fond ~ h fin de la JOIIInéc de lr.tvarl ct :111~s r scruvcnl que 
n~cc:'>":urc . 

Lci rléchcl~ cl ~ ~-~ichrs cie lthgc sonl recueilli s cie laç11n hygié
nique dan< un endroit séparé el. en c:t.~ de bc-:.oin . d:tn~ des conlc
ncuts lllolrilc<, couvc-1ls cl ad:~plc's ~ ccl emploi. Il< <ont é vaeut~ cie:~ 
locau)( au minirnu111 ~ l'issue de cha<JÙC jmn11f.c de llavail cl •. si 11011 
pr Î.ç en charge par 1111 sc1 vice spéciali5é. déposfs 5ur un cur p l :~i:c
lllent sans tÏS<JUe de pnlluljon (><HII le.< cr.nlrr..:; cl 1~ crxprilbges. 

Un dispositif /'crrnc! un~ évacuation liyglénicjne rl~s c:ru)( rési· 
cluaircs. Tou te-< ~.s rlispositium ~on t prise-s pour que le:; Mclr el.<, 
l 'e:~u cl le.< sédimcnl• de lavage de.< coquillages, les caux de vi<bngc 
ct les cau.~t de 1\l isscll clllenl ne crér.u l pa_< cie nuisance. cl noi:HJnllcnl 
d ·écoulement. 1 i squ~nl d ' :~!teindre les imlall:rtion5 ri ' appmvisiirnnc · 
ment ou de prise c.l ' cau, le.• r6crvc..• ou les ha.<51ris. 

Les :Ures cie ci rculation entre les cl ifférclllcs partie:< des cent re:< 
son! lllailllcuu c.< propres c1 sans st..1gnation d'cali. l...c~ cn<prillc.ç ulili 
~écs. le C:\.< tclré:<nt. pour en améliorer b C<lll <i.<l:lnec: son l ncll c< cie 
inul uéhri5 cie chai r. 

Surin11 2 

Con<lllio11s pnr til'l rli hc:o; p<111r Ir:< nu!r r:< rie l'"' iricntiuu 

/\1L 7. - L1 j;'Jrlfi caliori des coqnilbgc:o; est p~:~licprfc dam fr_ç 
CC !lires p<rssécJanl J e.< U:tSSins _lnsubmcrsiiJic:o; cl, sau f cl~rogation elu 
service dÏIISJ'CC lÏ Oil ,- ëouvcils. Le foud Cl les parois de CC5 Jrass ins cl 
rl 'évenlucls léSCIVO ii S d'e-1U SOli( lisse.< , durs ct f:rcilcs ~ nrltoyer par 
[H osçage OU ùtili5:tlion d'c:t U SOUS pression. Le foncl cl ~-1 has~ Ï IIS a 
une inclinaison adb-Juale ct di spose d ' écou lement.< 5uffï ~:rnl.<. 
. Pour la p111 ific:.ti on, k s b~ssim di ~poscnt d'cau de 111er propre, 
1endue proptc ou. :tvec l' :tccorcl elu service dïnspcclion, ptéparéc ~ 

r. r~llit '. u· é:itr pot:tblc cl tics p1 inc ipan)( con~titu:rnts chimiqur.1 de 
· c:lil Je iiacr. 

/\tL 8. - La purification cie.< ccxprilbgr.< pr ovCII :rnt de' 7<111!'~ Il 
peut èiJe pr:tli quéc dans 1k:; ccnll r:< réponrl:tr1l au ~ condition< gc'né
~:~lc.< ct p:~~ticulièrc~ . définies au.~t 3rliclrs 2 ~ 7 précécl cnls. 'Joule · 
fo is, les ccnlr cs de puri fication contigrt.~ ~ de~ ccnllc-_s cl ' c.~~clilion 
géré.~ p:tr un rirêwc c., plnil:~nl pcu"cnl être di~ 1~11~c'5 clcs ublrr,:rlitHIS 
r.é uér:~lc..~ clc.ç article.< 2 ~ -1. 

Lorsqu" h pr i<e J 'c.., u. dr..< centr e~ cc~l silu~ c rn l.<;nc /\, lc:o; bas
SÎIIS rie pruifiotiun peuvent ètrc approvisionnés tli rcc lcnu:111 en 111er 
cl util i ~er 1· eau ~~ns lr:tilemcn! prc':abhlc. 

l..ot ~quc b IHÎ.~e rl' e-"'u dr-~ ccutws c.<l en T.<lll c O. les l>as~ in s cie 
puriliolion sont ~ppro vis ionné.< j,ar l'inl l'rmécli:tit c d ' une té~crvc ou 
selon une aulJe pr~tiquc. pcrmcll:.nl 1111 IJaitcmcnl en cau de nrct 
pr opre. Toutcf ois, l' c:ru peut êltc fXJ" ' Jiéc dit cc!cmenl avec une l'' ise 
d'eau adapttc au ~ ile ct au;~; bc:;oin~ cl ~u 11\0IIIcnl oÏl le ui,•c:rn cie 
b mer fournit une c:.u de b meilleure qu~lil~ p<•ss iblc pocrr cuncou · 
JÎr effic~CCUI C'n! . ~ la JlUI ific:tlion de.< coquiiJ:tr,cs. 

Lorsque b prise cl ' cau de.< centre.~ c.<l en 7.onc C ou IJ, le-s bass ins 
de purilicaliou son! apptovis ionnés en t:~ll de 111 r r tlb infccléc par un 
système ~utod ~é. 

/\11. 9.· - L"' pu rific:rlion in!cJJSi"r., c-~igh (>\>ur les ccupr ill:rges 
provcnaut des z.o ncs C. c..<l praticprb:: daias dr.s ccult c~ répondant all.>t 
conditions défini e.~ ~Il)( articles 2 h 1 précédr.nl.< cl clisposant : 

- (:l'un syslèUle autoris~ de dé.siJJfcction dr. l'c."'tl rl':tlimcnl:llion 
ckç bassins, quel que soit le s ile cie prise cl 't:~u du ccnlr c: 

- ct, s:~uf Mrog:rlion elu service dïnspcclion, d'un 5ystèmc rie 
dés infection de l' e:tu al':llll 1cjct cl:tn~ le mili eu ~qnaliquc. 

1\Jt. 10. - /\"~Ill lrailcmcnl, le-.< r:<x)lùll~gr..< sonl d~har;as5é; cie 
b V::t.~e p:u l:~ vagc ~ l' c:tu potable ou ~ l' e-,u de mer propre .. U: 
b vage peut èlrc cffcchré rhn.s le.< lras5 ÏII5 cie purificJiioo tnêorcs, en 
III:ÛJJ!cnant lu écoulctllcn ls ouver1.< cl en prévoyant surfïsanuncnt de 
lemps nprès pour que lc.ç bassin.< soient propres :111 naomcnt d' cnl:~
mcr 1:~ purifi'cation. 

/\11. Il. - /\u cours du lrailcmcnl , ·lc.1 I ~:~Hin~ cie purifiotiun 
re-çoivent: 

- un cléhit cl' Ôlimc-nl:r linn suffi ~"''' P\"'r 1111 rc-npllvdlrr llclll cnr · 
rr.ct de l' c.111 cl J'<'Ur b quantit é de cO<Jnilbp.p inltodtrils : 

~- 1111r '111 :1 111i1.' dr roq nill :tf' t"'C ~ p111 ifi r-r rnnfn n 11,.. ~ f,. .,, r:1p:1•· i1,( • 

\ 
/ 
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~ ti c.~ ro•tuilbgcs vi v anis. ~ 1" cxclu~ion tic crn~l.oc,:s, poi~snns ou 
:1 \l lr c:; :tiiÎII1:1UJ. rn:11i11:1. 

Le fo <leli ooiiiCIIIcnl du système dr. purification pcllr.JCI ""~ ~~)f\ll i l 
bP,n de retrouver Ppidcmcnl leur "clivité de rillr" lion pour éluruncr 
b cu<~l >oni nolion résiduelle, ne p~s sc rcconlarnincr ("1 èlrc c,p,IJics 
tic rr~lrr en vic tians tic bonne~ conditions pour l:a livr:tison aux 
ccnlrr.~ d ' c.,pédition ct h rn ise sur le ma1ché. Le$ cçquillagcs ~ont 
pbcé~ cl:ons tics conteneurs c11nstruits de '""nièrc ~ pe~rnellrc i 1 e"u 
de mer dr: les traverser. en couches ùrml l'ép:oissc·ur ne d<Jil p:~s 
cn•f>"cltcr l ' ouv~11ure des CO<juill cs cl en surélév:oiÏ1111 pour pcnncltre 
une él i11oino lion convc11:oble des cléchcl.~. 

'-' purific,lion est COIIIÎ<~ue ct menée pentl:onl 1111e p•'IÏoilc surli
S'IIIc cl, 1bn~ le c:ls tl'omc puririotion lntcu,ive. Î"'""is iuféricurc ~ 
q•IOr:onlc -huil lreurcs riÏ111111crsion effective. Il c~l te nu conrple des 
dun110:r.~ rebtivcs ~ b noolièrc première, nolonunr:ot elu groupe 
d' r..'r(:ccl rie~ coquilbgcs , di: b 1.onc de provenance cl de b charge 
micmhicnur., afin cie tlétem1incr sïl est nécc.ss:oirc d ' :o ug 111cntc• la 
l><'ritxJe dr. p11rificaÎio11. 1\ SOli issue, les COrtlliJiar,e1 tnpcclcnt le~ 
critères rnicrob iologiqucs tics co'luilbgc:; destinés ~ la Cllllmnun:t
linn humaine dircclc . 

Pcnd~nt un cycle de llllrification. un !Jas<in ne peut conten ir plu
sieur~ lot.~ de CO<Juillagcs qoc si ceux-c i sont d•r •n•:rnc gro11pr.. 
f• ru isscurs ou non f•w isscurs. cl f>ro vicnncnt soit tl ' unc m ême tune 
dr: production. soi t tic zones de nrê{nc cbssccnent de salubrité. Le 
h:t iccmcnl doit sc pmlonger en foncCion de la période rcrtuisc par le 
lui c'igc:orol l:o plus longue. durée: de purilicalrorr. 

/\ri . 17.. - 1\pr è.~ tr~ ilemcut_ le.~ CO<JIIilbges sorr t ~bond:ornrncut 
bvr;. ~ J'~ ~U pula!Jfc OU ~ l'cau de ruer propre , le C:l< ~clo~arrl d:trr< 

· 1~" b>s<im de pur ilicacion ouvcrls . 
1\prè.< elu que cycle tic traitcrnerrt, le3 b=~.<sins de f>"' irication son t 

broHr.~ ci b vé.<. r ond ct p:truis son( désinfecté~ ~vc:C lille fr équence 
mfri"anlc . 

Art. 1 J. - Les centre< de rurificatirrn po.~~l:Jcn t leur propre h lm 
ra toir c ou s · a.~<UI"cn t fcs scrvoce~ d' un b boratoi rc e .~lé r icur, reconnu 
par fe service d'inspection. Peuvent être reconnu~ les bbor:otoires 
éq11ipés tlu m~téric l requis pour effectuer. scloo lçs nrédwcles 1églc · 
rueu1airc1 ou toute autre m~thodc reconnue équiv:dcntc, les conlrùlcs 
rn icrrJbi oJiogiqucs des coquill:ogcs, not:tmrrrcnl quant :\ l'crf•c:oc ité de 
h purificat ion. cl soumis . au moins une fois par ~rr. ~ des ~n~l y~c:; 
cnmp:oréc~ ~vcc ce lles d ' un labor:o toi1c de référence. 

·1mu: rt 
EXl'ÉD f l10N 

Crrl\rnne 1~ 

Cr~t~dirùm .. r pour lc:r cc11frc:r d 'apl dirio 11 

ÀJI. H . - Les centres cl'cspédition ptisfont ~u.o: conditions 
gc'uérales cl'31llén:tgcmcnl des locaux. d ' équipement en malérirl ct 
tl ' hygiènc. rlé liuies pour les centres de purificalion :tu ;r; :uticlcs 2 ~ 6 
précétlcnls. én oulic. ils son t soumi~ aux conditions p:orticulièrc< elu 
prt:;.~nl cl~:tpi lrc. 

/\r i. 15. - Pour 1~ manipubtiôn cl b consrrvatinn des co•Jui l
lagr:.:; les centres cmnprenncnt de.~ locau;r; ou un loc~l Jménagé :tvec 
~cs crnpbccrncnls surrïsanuncnt sép:orés pour les différente.< opér~
lllm.< d ' opéditiun ct pour g:ordcr les matériels de condi tionnenlcllt. 
. Lr:.< pmcédés de triage ct de calibr:tgc n 'eu tr:tincnt ni cont~n•ina

trnn snpplérncnl:Ü1e des CO<)IJilbges ni ch:mgcmcnl 1hn~ leur c ap~ 
cité ~ être conditionnés, conscr vés ct llanspoctés. 

1\rl. f 6. - L:t fi nition des coquillage:~ est pr:•liq.uée sur des site~ 
nalurch décl~rés en l:mt que tels sur les autons:1IÎons d'c:\ploitation 
de cullmcs nr~rinc.~ ou dans des instalbtions contenant de l'e~u de 
ruer propre ou. le c~.< éché~nt. JJns des b~ssi n5 rie puli!ication en 
dclrur~ des cyc les de puri fi c:otio11. 

I.A:s Îllslall ations sont co11struitc:: ct utilisées selon des modalités 
reconnues p:tr le serv ie<: d' in~pccl ion. notarnrncnt èn cc rpri couccrr1c 
leur vo lunce: surris:tnt pour 1 :~. quant ité de cn<prillagcs cou l e 11u .~. cl 
lc~or c.nnccplron, pcrrncll:uot leur ncttoy~gc, leur vid~nge lol~ l r., l' éli
lllll~:t l iOII des sél.lirncnt~ ct. si besoin. leur désin fection. 

Art. 17. ;- Pour contrô ler. entre ~u tres. que lr.s co<J'rillancs satis
f~nt ~."~ .crllèr_cs d ' aptitude ~ l:t consonun ~ lion clirccle, les centr es 
cl cx r ell•t lon d.•sposenl de leur pruprc l:obor:lloirc de rnicroiJiQ ingic. 
c~nurre _prcscrrt . pour les c.~ntr:s de purific:tti on ~ l' :1 rt iclc 13 pré
cr.<lrrll. fonlcfo•s. cette c .~rgcncc ne co11ccmc p:ts les centres d' c~-
pédition qui : · · .. · · 

- -~ · as~ urcllt les services rl'1nr laboratoire extérieur, rccon11u; 
- rcçnivr nt leurs coquillages e:\clnsivernclll cl dircclerrrcnl d 'un 

cc:.ulrc de pnrific:tli•m d:tns lr:rtucl cr-~ cnqnill~j!cs ont fié cu 
nu,.c!:: :1p1;.'( (ltuili·· :;fÎnn . 

niques 111ès. ~pl'lic :oh k• 3"' cculrc" d' c~pédiciu11 situ<'-~ ~uc '"=' 
eo11lprcatio11s cnll'i'"'"alll des imt.,llalimr< cl r. ' l''i 1 •-:rnr11l.~ r\clu~i •c · 
rrr~ nl ré.< cr vé~ ~ h n r:t~oipuhiÏ il ll dr:: CO<JuilbP.r". dilr• ""virr.• 
n péditcurs. 

[;11 tout ét:ol de C:IIIOC l e~ n:l • i• c• ~~p·'.lirrou" pn<<èdr:n l : 
- une taille opp•upr iéc prrr11cll:t11l . scfnn le r.•uupc d~ Cllf(lrilbgc~ 

concerné. de di•p•l~CI d' •1n c;p:1cc suffi~ant pour résri'' Cr dr~ 
crnplaccmclllS :tux conditionncmrntr, vidr.;, ~ la uri<c c11 colh. 
:~ux CU<JIIilbg•·s conditinuné; cl :111x :lUire• np<:r:olion< ,rc,
pédition ou d élevage ; 

- de, ~noénagconcnl< puur éviter :lUX n><p r i l bp.~~ le~ dfel:; !'<>-:if:; 
ou les ri " pu! < de corrl.1111inalinn p~r ln nr?lcu~,; le~ lulmliaul .~ 
ct c:t~bUI:IIII.< . le:; df.chcL-. ct le~ prècl:' mccanuprr:<: 

- tin ~esliJlr c cl de, loilcttcs :tvcc l;ivaiJo ct système Je rétciiliun 
~ bord des caux-vannes cl eau~ u<éc1. E11 c<: <iui corocccilc lc:s 
l~ i ldtcs Une décogation po•rrr:-o èiJc accordée P"' le srrvice 
d'iiospccûon. Cil leii:\Jll co111plc. nolannnenl Je la pré::cncr 
d' équipr.rnc11l.< adérjib l.~ :tu~ f!oiu ts dr. déb:u'(urrnent. 

Po~r ! · e~péditi11n les CO< Iuillogc~. onri•p•mrcnl récolté< en mne 0· 
sont rnanipulés en l'ahsencc de tn11tc nursnncc cl smncc. de cont:uru
rration ct la vés c~clus i vc rncnl ~ l'rau potabfc ou ~ 1 c:111 de nr.-r 
pr opre. 

Cni\rll nr, Il 

Co:orlirio,ncm~, r rio c<lfJ"illtrg•J 

. NI. 19. - le:; conrlit ionncrnenl.< cf~ cnrl'rilbgr:~ dc,liur.s ~ l:t 
consorrnnat inn tlirccle après c.,p•;dicion en colis fcnnc's ne ti<Ji vcul 
f>"uvoir ni allé1cr les prop1 iétés organolcpliiJurs dr: cc< c•"("ilbl!r-~ 
ni leur tr:ons1nr:1trc dc1 suu<l aucc:; nocive;. pour h ~:tillé lru11r:~i11 r. . lh 
sont: 

g:ord,:s avant leur ccnploi ~ l' atui de l'lnnuidit<' cl •I r.~ ~oui f . 
luccs ; 

- ut ilisés ll rrrf~ . propr<'-~. fJffl vr:mrs IIÎ tic J:o rc'ulili<:JiiiJII ni de b 
récupération. ']ouldois peul être autorisée par k .<crvirc clïn< 
pcctwn cl pour des cortui ll agc.< mis en ve nte directe par le.< 
product cu r< ·c~péditcu•s cux · l ll êr nc .~. la réul ilisati11n apr è.< nr.l · 
toy:ogc des conditionnements en r natériau .~ syntl1éliqu•:<. 

Les comlilionncrnclll.< sont surfisammcut so lides pour a<WII'r une 
protection dfic :occ. 

Les lruillc.s s•Jnl conditionnrcs valve~ c•cn<c.~ en d··"ou<. p:or 
couches succr:s<i•e< 

NI. 20. - r_, n;:n•pcc ~anil:r i r r. '""'' son! rnu nis lnu< Ir .. ~ cnndi · 
ti onncmenls est d'un type ~ulmisr p:or le service dïnsp~ction . Ello: 
peul èlrc irnprionéc sur 1~ cml!licionnerru:nts ou fip,urcr sur nue éti
quette qui y c.<l fi .,ée ou c.~l pbc<'•: ~ fïntéricur. f:llc peul être nus~ i 
du type ~ fi~ati on P" r !orsion ou ~g'" fc uu, <hus la rnc<r nc ,,;. elle 
n 'est pas dtl :och:tblc. du type aulo·:tl.flrr_<il. Elle 1loit êlrc ré,isl:rlllc ct 
inoP.ennéablc, por ter des info111o:olinns inl.félél>ilr.< ct ccslrr ai~,:nwnt 
li srulc. nol:tiiiiiiCrll r our le service: clïmp•·ction 

La m:uquc sanitaire n' est utili <al>lc 'lu ' u11e fui < ct 11e peut é11 e 
lr:orosférée. 

La m:orquc lî x,:c au~ envoi< qui nr. so11l pas co11di t io 11 nr~ c11 cu l i~ 
unita ires pour le cllnsornoo:ol enr dnil être con~r. r véc par le dét :~ilbul 
au moins dcu.o: moi~ :tprès f~actionnrmcnt dn contenu. 

1\IÎ . 2 1. - Sans ~réjucl ice de~ d i~pus iliiJII S de r~rrèté du 
l" février 197•1 <rr.~v r s.:. le.< moyens ulil is t'.~ pour le transp111t de~ 
coquilbges conditionnés sorrt équij>r:. rie rlisp11sitifs cfri r.~ce.~ 011 de 
conlcncu1s fcr111és qui pcrU1ctlcnl cr. maintenu les Cll'!llillagc~ ~ 111rr: 
tcrcrpér:oturc rr ' ay:onl !l'dfcl noc if ni sur leur qu:~ l ité ni sur leur vbloi
li té. u· a~~urcr leur prolcction COIIIIe la COIIIaurinaiÏVII por d':111lre~ 
~ro,fuils. le.~ rou<sièrcs ou l e.~ 111lcu1~ ct d' éviter le~ dég~l~ ocea ~ i i111 · 
nés aux CortriÎIIc~ p~r les viurali1111~ cl f'alu:1sinn. 

Le conl:>el ditecl des condiliiJnnctncnts avec Ir. plancher du véhi 
cu le 011 du conteneur ou avec le sol est évité p:or un c:oillchotis [ari 
lcmcrr t ncttoyahle 0 11 1111 clispo~ili f propH: ct surélevé. équi valrnl . 

L1 vente, corrunc le 11:orosport ainsi que le conditionnement ct l:t 
conservation de.~ CO•Iuillagcs, :t liru dans dr:s condition~ h ygir.niqur~. 
s:tns risque pour leur quafité on leur vi l:tlilé. 

'• H l HE Ill 

I)ISI'OSITI ONS G~NI~H,\f.ES 

Clll\rnnr, 1~ 

A. gr lmorf S~llifni;t tfu carfrt.t dt prtrijico fion 
; , des Ctll f r ts rl'o·plditiorr 

Art. 2::!. - Tout rc~ptlll.~ahlr. cl'un crnlrr. r:nnr.hylicolc a•lrn .~c: :til 
prér~ t (dirr.c l~ur de .. < >flairr:~ n~:tdli lllr.<) du clf.pa1 1CII1Cnl oio le centre 

' • f • • • • ' • • • , f,,.t , f,.." , .,n,( ... tl".,t'r.!ntrnf ~"'fHI1flOr . 
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n) Pou~ les p'~ticuli~rs: lïdr.nt ité et le domicile d,u dcman~lcui, le 
sièp."- du c~ntrc. ou, le cas lché~nt, le nom du navm:: -cxpédrt~ur cl 
<on numéro d'immorri~ul•tion. ct b désignation de., c<p<'ces ~xpé
dit'<-< ou purili~c.< .<elon le cas : 

/o) Pour les sociétés ou groupements de r~rticu li~rs : h t,jsou 
sociolr., 1~ <ii!g~ soci~l. la qualité du sign,taire. l'identité du resp<>n
sablc de b ~ociété ou du groupement. l:1 désignation des e.<pèct'.< 
c~prrlir'c~ nu purifiée<. 

f'n outre. b décbr:ttinn c.<t ~ccompognée: 
- d'un pbn de situation montr:IIlt les :~bords du ccniJc, ses déli

mit:llions. ses sources d'approv:<ionuerncnt en e.1u, et. s'il Y a 
li~u. SC< réserves ct cnJucnts d'e.1UX rbiduair~S (pl~n au 
Ill 000 minimum) ; 

- d'un pbn d'en<emble du centr e {phn :lU lnOO rniniuJUm): 
d ·une notice donnant la description des locaux d matériels el, 
le ca.< échbnt. du système: cie purificolion utili.~é. le cir cuit de:; 
coquillag~< ct. p:u t"-<pèce. les quantités annuelles moycnnt'< cl 
jouroalièrr.< maxitn~les de.< expéditions ou. évcnlncllcm~nl. dr-s 
puri licarinn<. 

Le.< centres de purification contigrr< ~ des centres d 'expédition. 
vi~é.< ~ r :trticle 8 précédent. sont aussi tenus li leur.; propr~s déc l:tr:t · 
rion et dcm•ndc cl'agrérncnl. Touldois 1~ déchr:ttinn d' un centre de 
purific:-otion ne comporte que le.< imlications pcrtincnlcs, distincte.< 
de celles fournies pour r ~r,rémcnl du centre d'c,'{pé<liti r>n contigu. 
lorsque le.< coqu ill~gcs lr:tit é..~ par le premier sont exclusivement 
li vrés ~u ~cconû. 

LeS na vilcs -c~péditcurs sool ég:Ucrncnt soumis ~ décl:tration cl 
~l!r<'mcnt. Lr.ur rlécl"ration comporte les indic,.tions rnrntionnées 

, po int.< n cl b ci -de r,su~ cl t .<l accomp:-ognéc d'un plan du ""vire 
\,, sont port<'.:. les loc:lll~. le m•téricl cl le circuit des coquilbgc.~. cl 
d'une notice donn,.nl. par c~pèce, l e.~ qu,.nlilés ~nnudlc moyenne ct 
jnurn~lièrc m:uim~lc des expéditions. 

L, décl:tralinn doit être rcnouvciN: lor.; de Ioule modific,.tion 
importante dan~ lïn~tallati on des loc:lli.Jt. leur :unéo~gcrncnl, leur 
grns équipement ct lcnr affccl~tion. Lors de simple ch~ngcrnent de 
~~~ JXlllS"hle une nouvelle dcm~nde doit être prf.~cntée qui. toutefois. 
ne comporte que le.~ indic,.tions mentionnées anx points n clb ci
rlc.«u~. 

ArL 23. - Le directeur dC:partemcnL•I des :tiT:~ircs maritimes. 
avec son ~ v i s d:~ns le domau1c de ses compétcoccs cl en tant 9ue de 
lx: r,oin. l'a vi.~ de l'Institut franç:Us de recherche pour l'c~plortation 
de IJ mer (lfremcr), tr~nsmcl les déclarations au din:c tcur des ser
vices vétérinaires qui est rc.<IIQnsahlc de l'instruction dcs dcmandcs 
rl 'ap.rément et apprécie Il conforUJilé des centres conchylico lc.< avec 
les di<J>Qsitions du présent arrêté. 

En cas d'accon! de ses conclusioos :~vcc l' avis do directeur de.~ 
~flaires maritimes. l'agrément est accordé. s:-ouf di~positi on rlép,.rtc 
m~nt:~lc particulière, P"r le directeur de.~ services vétérinaire<. En 
e:t~ cnntr:~ire, le prérct ~ccorrlc. ou non, l'agrémenl 

Le~ centres agréés reçoivent un numéro d'a~trémcnt que le 
mini:<lrc de l'agriculture {dircclertr gén~r.1 l de 1':-oÏimcnl:llion) fa it 
puhlrcr w Joumal officiel de la République fr:tnçai~e . Ce numéro 
c.<t communiqué aux rcspons~blc.< intrrcssés et, pour iofonnation. :~u 
iircclcur dép~rtcmcnt:~l de.< :tffaires m:uilimcs. au l~boratoirc de 
!'.lfr em~r géol!f"phiqucmcnt compétent ct ~iix or~anisations profc:S -' 
srnnncll:s concernées: Selon 1 :~ ""turc de l'agrément, cc numéro est 
r o.tté ~or! s_ur la !n:uquc S:tJii~irc des colis de coquill,.gcs expédiés. 
sort ~ur 1 étrquctte devant accompagner. en appl ic:~tion de l'article 28. 
les conteneur.; de coquill:-oges purifiés. 

Art. 2rl . - Les cculrcs cnnchyli colc.~ rl"connus non conronnc.< 
p-;uvent être agréés ~ titre rlérog~toire , s'if.ç remplissent · les condi-
tion~ ~uiv~ntc.ç : · · · 

- ils e~crçaicnt leur activit~ ~ 1:t date du 31 décembre 1991 ; 
ils mettent sur le ma.rché des coquill~gc.~ qui s~li sfont ~ux 
norme~ rl'hygi~nc: · 

- il ~ en fon t la dcm:mdc dOmenl justifiée, a.~sortie d'un pl:tn t'l 
~1 un progr:m~me d7 lrav~ux préc i s:~nl les débis cl~ns lesquels 
tls poummt etrc nus en confom1ité. 

Lc-.Ç exigences dé fini es r~r le pré.~cnt mêlé c~ p<l'IV~n t r~ir c 
r oh jet de dérog,.liom ~ont données en :~nncxe . 

. A1L 25. - Les centres conchylicolc.~ sont inscrits sur l:t liste offi 
Cielle deS Centres ~gréés pour pr:ttiqucr )' ~cti vité r)' expédition J' acti
vité cie purification intensive ou non, ou les deux acli vi tés. L lisle 
officic~Jc. et toute modilic:~tion ultérieure est communiquée ?t l:t 
Cnmnnss ton européenne. · 
. Lor.;qu'u ne ou plusieurs des oblig~tioos au~quellcs l'~grérnent est 

lré ne sont plus respectées, ou ne le sont pas d:ons les délais conve
nus en "J>plicalion de J' anicle précéôcnt, la suspension de l'agre
mc:n~ e~l pron~ncéc par le ministre de l'~griculture (directeur généra l 
ck_ 1 :o lrmc:n l:o lroo) sur propo<itinn du direct~ur de.~ scryicc-.~ 'vétt<ri 
n~rrr-< et mr avis confom1e du rlircc tcur des a!r:oires m~ritim ... .s elu 
rJ ,'p·ur,.,n,.nf tiÏinphflt :uinn (~,..P'"'Ilrbnf rbnc (,. r:t< (tÏI un rrnfr,.. 

rcpr&<cnte un ri~qur: irnrnédi~t J>QUr la santé pulllittuc, la décision de 
su~pension d~ son agreu>cnl peut être pri~c d' urgence p:or le din:c· 
leur des service.< vétérin~ircs concerné. 

Le ministre fl~c un dél:t i pour remédier aux m:or>']Ucn>elll.< ullscr
vé~. ~ l' issue duquel. bute de mesu re.~ com:ctivc<. il retir e l'agr é
mclll. 

CnArn1lr; Il 

Contrûlt Janitnirr ,, Jrt.neillnncc dt ln purifirntinn 
cl cie 1 'ap/rlitian 

Arl 26. - Le:; prok:.~ ionncl~ ct lr:s serv ice.< vétérinaÎl\'$ suu
mettent ~ coni1ÏJie sanitaire ct ~ survcill:oncc les coqu illage.~ vivants 
rlr- consomrn~tion aimi que 1~ ccn_l r!'~ conchylicolcs. 

Arl 27. - 1 e srrvice cJ'insprx:tion veille ~ cc que le.< f>el<onncs 
qui m~nipul enl les c.;quilhges pour leur mi~é ~ ur le rn:t~ché soient 
formées ~UJt bonne< p~:tl iCJUCS de l'hyr,iènc cl prcuncnl I nule.~ l e.~ 
mesures nécessaires JXIUr sc confonn<"r aux . rresc~iptions du pré.<cnt 
anêté. Les respon~ahles des centres de pu11fic~lrun ct de~ centre.< 
d'e~~dition doivent not ~m01cnt s':-ossu~cr que des qu,.uti tés repré
sentatives d'échantillons sont régulièrement prélevées ct an~lysécs 
dan~ le.~ la~Hatoircs prévus aux articles 13 ou 17 précéd~uts. en vue 
d'ét~IJiir un éL1I ehronolol!i')"t. en fonc tion de.~ wnc.< d'or igine des 
lots, de 1~ qualité sanit~ire ~ van! ct apcè.< manipublinn d~n~ cc.< 
centres. 

Art 2R. - Les cenhes de purirîc~lioo n'acccplcnt que cl.;:; coqni l
bgc~ vivant~ . accomp•gnés de.~ lion< de l r:~n~port prévus p<Hir les 
accomp:ogner depuis la 1onc de production ou, le cas éché:JIIl, depuis 
b zone de reparcagc. Lorsqu'il~ cnvoi~nl les coqu illage:~ vers de.~ 
ccnlres d'e~pérlitinn. ils doivent fou rnir le bon ''" lran<pnrt cor re~-
P•11>rl"nl · 

Lrs centre<; rie purificati on enregistrent tr~ régu lièrernr-nt : 
- les ré::ult:\ts des ex~n1ens microbiologi']ur-.~ sm de< échantillou~ 

prélevés. en application de l'article précédent. sur l'cau du sys
tème de purific:tlion. ~ rentrée des bassins de purification tl 
panni les coquillages . avant el ~prè.1 purillc:-otion. :~fin de véri
fier l' cmc~ciré du sy.~lèOlt de purification cl (:J conromlité des 
cocp>illages purifiés avec lcs nonnes rnicrubinlogiqucs de.~ 
coquill~ges dcstin6 ~ 1~ consommation hun1:1ine directe : 

- les ÛJtes de réception. les quantités. l'e~pècc c(I 'ilriginc de.~ 
coqwll~ges reçu< d:ms le centre :Unsi que le nombre cl les rHé
renees des bons de t r~nsJXlr ! aHércnls : 

- les beure.~ de n:mplisq2e et de vid:tJ1gc des système.~ de purifi 
c:rtion. pcnncll:~nt ~ins1 d' év:-olucr les durees de pur i fic~ t i on : 

- le Mtail des en voi< :-oprès pnriflc:~tion . 

Les annotations doi vent êlre compl~tcs. cx~ct.,s. li sibles cl i n~
cr il es sur un rcgi.<lrc permanent, clispnoihlc pour lïmpcction. 

Les conlcnclrrs de coquillages traités renferment exclu~ i vcmenl 
de< coquillages pu!ifiés d'un~ seule espèce _cl ~ont muni~ d'une éti
']Uellc:: port:ml le nu méro cl'agrémcnl du centre d 'origine. :-ollc:;t:~nl la 
puri fication. 

Arl 29. - Lr-< centres d ' ex~ditinn n' accepten t que dco; coquil
lages viv~nts. accomp:-ogncs de.~ lions cie tr~msport prévus pour les 
:-occompagncr depuis la 7.noc de production ou. le cas éché.:mt. depuis 
la 1onc de rcparc:~ge ou le ccnlrc de purific~tion. 

Les coquillage.~ expédiés satisfont :tiiX crilèrcs orj!anolcpricprcs. 
microbiologi9nc< cl chillli']ues ries coqui llages destinés ~ I:J consom
mation humarnc direcle. L · emcacité des bactéries en tant qu ïndie:t 
tcuc fée:~[ cl leur.; limilcs numériques. :~insi quc,lés :~ulrcs critères 
d'aptitude l l:o consommatioo directe, sont con~t.•mment suivis de 
près. Quand l' tviclcnce scientifique en montre le besoin. CC'i critères 
sont révisé..~ p:u- arrêté conjoint des ministre.~ cl1:~rgés rlc l' :~gri
culture, des pêches maritimes et des cultures m~rines et de I:J santé. 

Les centres d'expédition situé.< li terre comme ~ur des navires ins
crivent tr~s régu lièrement sur un registre permanent. disp<mihlc pour 
l'inspection : 

- les résuiL1ts des cxamcns rnicrobiologiquc.~ de., échantillons 
prélevés en applic.1ti on de l'article 27: 

- les dates rie réception. lc.s qu~ntités. espèces cl orir.incs des 
coquillages reçus el les nomllres et références rJc.ç bons de 
lrnnsJXlrl cl le c~s éché.1Jlt, des lots ct ~liquettes y :~ fférenls : 

- le dét:til des e~péditions. 

Arl 30. - Le service d 'inspection ~tabli t un système de conlrôlc 
du respect des exigences sanitaires pour les coqui ll ages vivants. Ce 
syst~me comprend des c~3rncns de l:\l>or.ltoirc destinés ~ contrôler le 
respccl des çri l~rcs d 'aptitui:lc ~ 1 :~ consomm:~tion hu01"ine directe 
ct. not:-omment. ~ vérifier que le nive.1u de biotoxines mnrincs ne 
cJ~pa~se (':t ~ les li mi t e.~ de sécurité. 

A inrcrvallc:s régulier$ le serv'icc dïnspr-ctinn vér ific chn< les 
rru lrr-~ rnur-l>l· lir·ol~-. 'l'"'· nr>l~rnrnr-nt · 
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- les condilion~ rf' ~grémcnt ~ont toujout< rrrnptir~ : 
- les I<X~ux. inst~lbtioris ct no~térlcis Sl)nt lem« pr upte~ : 
- l'h)'giènc du pcrsQnllcl c~t rc~pcctéc: 
- les n>qvilbges 10111 111~11ipulé< ct tJ ai té< lo}'gié<~i<ju~n'~" ' : 
- les .<ystèmr_l de t.Pilcrncnl de l'cau. de purilic~li iJn ou rie ri11Î · 

ticJn sont llicn utilisb ct f<Jnctionncnt Utcn : 
- les reg istres sont tcn113 confo11nérncnt Jll~ ptc~cciptions: 
- les rn~rquc .~ sont corT~clcntcni appli<Juécl. 

Cc.1 contrôles pcuvcrot co111prcnclrr: des pri.<cs d ' éch~ntillmos i'""' 
c"tncn ile bhor~toirc rlonl le< ~~~~~~~!< sont conununiq•rrs ~~~~ Jr~
l""'"hlcs de< ccrolrr.s. 

Le, C<Jilclitions de cnrosrrvatioro cl Je h~rospntt <le> r tl\'oi< de 
C<J1uilbgn vivants sont ég~lcnocnt vérifiée'. l'"' le scr vice dïmp•·c· 
linn. 

fvt. J 1. - Le~ inform,tion < roui nies par b JIIOI<j\IC ~~nitairr. 10111 
en opitalcs Jïnoprirucric ct virnncrol li<i lllr.ment SÏII5crire ch11~ ttn 
cadre rcctarogubire, séparémertl cl dans I' <Jrore suiv~nt : 

- fa fcllrc f" OU le mot rr>ncc, le numéro d' "!:":ment sauil.'I.ÎJc Jn 
centre de provenance. le sigle C.E.ë .. ces tJ ois indioli<Jns ~~~ni 
cllcs ·mémes entourées d'une h:mdc ov,tc : 

- lès noms des C()(jui lbr,cs. les colis tic corptill:cgc.< ne dcv~11l 
contcro ir qu ' une espèce; 

- b rncntiun "d~lc de colllii tiunncrncnt" suivie Je celle date:: 
- h lllrntinn •• ~consommer ju ~rpr'"u" suivie de la 1htc rlc dura · 

hilité. sc cornpos~nl àu moins du jour ct du moi<. ou b rncn · 
ticm "ces CO<Juill~gcs doivent èlrc viv~nls ou moment de 
1· ~clt:rt • . 

Lr. n111néro d'•grémcnl cl'1111 ccnlJi: conrltylicolc est fo11né elu 
'"'.'néro de codil icaiÎ<Jn du dépar tement dïinpbnl~tion (deux 
clulfrcs!._ du mrnu=ro de codilic~r ion de 1~ conHIIUIIC (Ir ois chiffres) 
cl elu numéro d'orel re du centre (deux ou !rois cloiffr~s). cc< hui~ 
gr nupr:s cie cirilfrc< ét"nl 'ép~rr< d'un point. 

nnu; 111 

O ISI'QSTTIONS l'1NALE5 

Art. )7.. - Le' rli~positions du préçcnt mélé sont •ppliohlcs ~ 
compter d•J JO juillet 199·1. Toutefois. le:. e~rx:dilro<r< de Co<juilbgcs 
pr.uvcnl continuer ~ utilir.er b m~rquc dïdcnrifi.: ~tion $anit•Îrr. ju~ 
rpr '•u J 1 décc rnllrc 199-1 . 
. L~s centres reconnus non confonncs ~ <Jui. en •pplicatiorr dr. 

1 • rlrclc 2·1. est accordé un ogré rncnl dérogatoire peuvent llénéficicr 
d 'urr débi . c~pir:111t JU plus l.1rd le 31 décembre 1~95, pour sc 
confomoer ~ 1 enscrnblc des conditions d' arnénogcr11cn t. ê<JII<pcn•cnt 
r i hygii·roc li~écs por le prc'..scnl arrêté. 

l 'a rrêté rlu (, j~nvirr 1977 rnrxlilié r~r,tc tnrnlarr l le cmulitionnr. · 
r11cnl des CO<JIIilbgr< d li.~tanl lr:s nrocJèlr.< dr:< inopritrrr< ct éti 
q•rctlc< de vant occ<Jtnpogncr le< coli< est JIJt<Jr,r 

1\rt. 33. - Le olircckur grnél"l ole l' alirncnbli un cl Ir. ol ircr.lcur 
de~ pc'cloc~ nrari tinocs cl dr< cuhurc.1 nrJJinr:< ~ont ch:up,r< . chacun 
en cc qu i le C<JIICCIII~. dr l 'ohutinn .du pr•=,rnl. anètr. qui srra 
pu~lié ~~~ Journnl (lfficirl rlr: b Rrpu lllrrprc r, anç:u ~c 

rait h l':rri'. Ir: 25 juillrt 1 99 ~ . 

l'our 1<' onini,lrr: cl par rlé l<'gat in ll · 
l..j# ,{;, t r tr.ur du cniJi,,.t, 

r . o. IJ11n;r: 

A N tl r: X E 

EXIGf:!ICES D É!~tJII'f-MEtll S El or: S lltlJCTUrtJ'.S DES 
CEnlllF.S COtiCIIYLICOI ES I'OlfVMi l ri\trtE 1. OOJ I~ r 

DE bÉIIOG/\ IIQ~IS 

CntlrrJ dt 1 p11rificrrtin" tl crnltrr d'rrp(rlitimr 

/\niclc 3 

l'oint " · cil cc qui cônccrnc 1~ cnnr.trucr inn cie.< lr:i tirncnls 011 ""' 
iu~t•ilation< : 

l'oints b. c. ri ct t . 

l'oint " · cn cc rpti crmce rnc le nonrlnc ri~' vc<haur,: 
l'oint ·'· en cc q•1i concerne l'cntr cpo<agr: ~ CQuvcrt cl 2 l 'éc:ut 

des r•oduil~ fini,. ~ con<fitinn <JUC Ir::. produits suicnt ~ l ' >fJii du 
sol ci . des iatr.mpér ic.~. Jin~ i q11c de lo<ole sr1111Cc de souillure o u dr. 
collt:~•nin:-tlion . 

Article 6. e11 cc 'l"i collccr ll~ : 

Le IIIJtéri~IJ Cllll\tÎIUJII l OU revrl:uo( ÎCS Sur face~. ~ CIJHdi titJII 'lUC 

le< dispositifs ou outils Je 11av~il soicn: "'"iutcuu~ pruprco;: 
L'exigcrrcc d 'un endroit s.:paré pour l'entr eposage des drchcl<. ~ 

corrJition que les produits ne puissent ètrc cont:uniné~ p•r le.< 
rl~chct.< ou l~urs écoulement.<. 

Cfft(t C.f dr l'"'ifirntir]fr 

1\Jticlc 7. en ce CJ'•i concr ii1C les ré:trrvoi1-; d"cau ct l'iu(" lin:'\ i-;c"1 
elu fond rit-:. b~s-.in< Je (1UIÎ iic~ti<JII . 

J 

: .lj 
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,.., . 
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DECRET W 8-1-428 DU 5 JUIN 1984 
REL/\. TIF A L'IFREMER 

ART, 3 - L'INSTITUT FRANCAIS DE RECIŒRCl'-m POUR 

L'EXPLOITATION DE LA r.mRA POUR l\USSIONS DE 

CONDUIRE ET DE PROMOUVOrn. DES RECHERCHES 

FONDAMENTALES ET APPLIQUEES ET DES ACTIONS DE 

DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE ET INDUSTRIEL 

DESTINEES A CONNAITRE, EVALUER ET METTRE EN 

VALEUR LES RESSOURCES DES OCEANS ET A RATIONA

LISER LEUR EXPLOITATION, A AMELIORER LA 

CONNAISSANCE ET LES l\mTITODES DE PROTECTION ET 

DE MISE EN VALEUR DE L'ENVIRONNEMENT MARIN ET A 

FAVORISER LE DEVELOPPEMENT SOCIO-ECONOMIQUE 

DU MONDE MARITIME. 

ARL....4 - POUR L'EXECUTION DE SES l\fISSIONS, QU'IL EXERCE EN 

LIAISON AVEC LES ORGANISMES DE RECHERCHE ET DE 

DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE AINSI QU'AVEC LES 

ADl\fINISTRATIONS INTERESSEES, L'INSTITUT EST 

CHARGE: 

( ... ) 

2° D'APPORTER A L'ETAT ET AUX AUTRES PERSONNES 

MORALES DE DROIT PUBLIC SON CONCOURS POUR 

L'EXERCICE DE LEURS RESPONSABILITES, 

NOTAMMENT POUR LE CONTROLE DE LA QUALITE DES 

PRODUITS DE LA l\fER ET DU rvIll.,mU MARIN. 



Tableau récapitulatif de la répartition des compétences entre les services 
chargés du contrôle sanitaire et technique des coquillages vivants 

Domaine concerné Objet de Agents Instruction des 
l'inspection responsables des dossiers soumis aux 
sanitaire et actions de contrôle Préfets 
techniqu e 

I. Milieu et cheptels -Eaux, installations, -Affaires Maritimes -Affaires Maritimes 
produits - IFREMER 

II. Centres co nchylicoles - Installations -Services Vétérinaires -Services Vétérinaires 
d'expédition et de (avis des Affaires 
purification Maritimes et, en cas 

de besoin, de 
- Coquillages de l'IFREMER) 

consommation 
manipulés dans ces 
installations 

III. Transports vente en - Engins, installations -Services Vétérinaires -Services Vétérinaires 
gros et au détai l et produits 

IV. Importations et - Engins, produits - Services Vétérinaires -Services Vétérinaires 
exportations de 
coquill ages destinés à -Services Vétérinaires -Services Vétérinaires 
la consommation - Etablissement des 
humaine directe certificats de 

salubrité à 
l'exportation 

V. Immersion de 
coquillages 

1) Importation et -Produits, -Affaires Maritimes et -Affaires Maritimes 
exportation installations et IF RE MER 

documents 

- Documents et -Services Vétérinaires - Affaires Maritimes 
produits en frontière pour les 

produits à 
l'importation, 
IFREMER pour 
certification 
sanitaire et 
zoosanitaire des 
coquillages exportés 
pour immersion 

-Affaires Maritimes et 
2) Transfert de - Produits et IF RE MER - Affaires Maritimes 

coquillages sur le conditions 
territoire national d'immersion 

_ .. _: 

pi , 
.... 

l"' 



ANNEXE II 

I · COMPOSITION DES DILUANTS 

1) Dénombrement d'Escherichia coli par la méthode classique 

2) Dénombrement d'Escherichia coli par la méthode Malthus 

3) Dénombrement des salmonelles par la méthode classique 

4) Dénombrement des salmonelles par la méthode rapide 

II· CARACTERISTIQUES DES PRINCIPALES BACTERIES PATHOGENES 



ANNEXE II 

COMPOSITION DES DILUANTS ET DES MILIEUX DE CULTURE 

I- DENOMBREMENT D'ESCHERICHIA COLI PAR LA METHODE CLASSIQUE 

1) Diluant tryptone-sel (po~=- }}réparation de l'échantillon) 

- peptone de caseine trypsique lg 
- chlorure de sodium 85g 
-eau 1 000 ml 

2) Bouillon lactose bilié au vert brillant (pour l'ensemencement) 

Milieu simple 40 Wl 1\filieù concentré 60 g/1 
oour colfformes iécàili: oour èoliformes totaux 

-peptone 10 0 g 15 0 g-

-lactose 10 0 g- 15 0 g 
-bile de boeuf deshydratée 20 0 g- 30 0 Ir 
- vert brillant 0 0133 g- 0 020 Ir 
-eau 1 000 ml 1 000 ml 

3) Eau peptonée (pour le repiquage) 

- peptone de caseine trypsique 10,0 g 
- chlorure de sodium 5,0 g-

-eau 1 000 ml 

4) Réactif de Kovacs (pour recherche d'indole) 

- Diméthylamino 4 benzaldéhyde 5,0 g 
- Méthyl - 2 butanol ou oentanol 75 0 ml 
-Acide chlorhydrique (35 à 37 %) 25 0 ml 



II- DENOMBREMENT D'ESCHERICHIA COLI PAR LA METHODE MALTHUS 

1) Diluant tryptone-sel 

Identique à celui décrit précédemment. 

2) Milieu de culture sélectif Malthus pour coliformes (confidentiel) 

-Malthus peptone 
- Mixn° 2 
- Sodium Lauryl sulfate 
- Chlorure de sodium 
-Lactose 

Ill- DENOMBREMENT DES SALMONELLES PAR LA METHODE CLASSIQUE 

1) Diluant tryptone-sel 

Identique à celui décrit précédemment 

2) Eau peptonée tamponnée 

Simple ···· Double 
coneentraHti:il côDCérilration ·· 

25,51!11 srWJ. 
- Peptone 10,0 g 20,0 g 
- Chlorure de sodium 5,0 g 10,0 g 

- Monohydrogénophosphate de sodium 
9,0 g 18,0 g dodécahydra té 

(Na"HPÜA 12H"0) 

- Dihydrogénophosphate de potassium 1,5 g 3,0 g 

(KH? P04) 
-Eau 1 000 ml 1 000 ml 

3) Bouillon au sélénite 

- Peptone de caséine trypsique ( tryptone) 50g 
-Lactose 40g 
- Monohydrogénophosphate de sodium dodécahydrate 10,0 g 

(Na?.HPO.i 12H?O) 
- Monohydrogénosélénite de sodium 40~ 

-Eau 1 000 ml 



4) Milieu de Rappaport 

- Peptone de caséine 4,0 g 
-Peptone de farine de soja 1,0 g 
-Chlorure de magnésium 29 g 
-Chlorure de sodium 8 Qg 
- Dipotassium hydrogénophosphate 04g 
-Potassium dihydrogénophosphate 0,6 g 
-Vert malachite 0 036 g 
-Eau 1 000 ml 

5) Gélose au vert brillant et au rouge de phénol (BPLS) 

-Peptone 10 0 g 
- Extrait de levure 30g 
-Lactose 10 0 g 
- Saccharose 10 0 g 
- Chlorure de sodium 50g 
- Rouge de phénol 0,08 g 
- Vert brillant 0 0125 g 
- A.gar- agar 12 à 20 g 
-Eau 1 000 ml 

6) Gélose nutritive ou gélose P.C.A. 

-Peptone 50e: 
-Extrait de viande 30g 
-Agar-agar . _9_à 18 g 
-Eau 1 000 ml 

7) Solution saline 

~-Chlorure de sodium 8,5 g 
-Eau 1 000 ml 

8) Galeries d'identification 

Identification bio-chimique API 20E (laboratoire Bio-Merieux) 

9) Sérums agglutinants anti-salmonella (Pasteur) 

An ti 0 = 4,5 (réf 59021) 
An ti 0 = 6, 7, 8 (réf 59062) 
Anti 0 = 9 (réf 5910 1) 
Anti Vi (réf 60951) 



IV- DENOMBREMENT DES SALMONELLES PAR LA METHODE RAPIDE 

1) Milieu d'enrichissement salmosyst 

- peptone de caseine 50g 
- peptone de viande 5,0 g 
-chlorure de sodium 5,0 g 
-carbonate de calcium 10,0 g 
-eau 1 000 ml 

2) Comprimé sélectif (g/cp) 

- Tétrathionate de potassium 0,2 g 
- Bile de boeuf 0,08 g 
-Vert brillant 0 007 g 
- Carbonate de calcium Olg 



Caractéristiques des principales bactéries pathogènes 

HABITAT HABITUEL 
Dose Température 

minimale minimale de 
BACTERIES Eau Hommes infectante croissance 

de et Environnement D.M.I. (oC) 
mer animaux 

E. coli enterotoxique x 104 à 1010 15 

Salmonella x 102 à 105 5 

Vibrio parahaemoliticus x 105 à 107 8 

Vibrio cholerae 01 x x 106 à 109 

Vibrio cholerae non 01 x x 106 à 109 
environ 8 

Vibrio vulnificus x x 
Shigella x 101 à 102 

Staphylococcus x 10 

Aeromonas x x 0 

Clostridium perfingens x 15 

Clostridium botulinum x x 3,2 



ANNEXE III 

TABLEAU! 

Table de DE MAN 
(Nombre le plus probable de microorganismes dans 100 mg de coquillages). 

TABLEAU II 

Correspondance entre temps de détection et nombre d'Escherichia coli dans 
100 g de chair de coquillages et de liquide intervalvaire par la méthode 
conductimétrique. 

TABLEAU ill 

Limites de prédiction des dénombrements d'Escherichia coli dans les 
coquillages par la méthode conductirnétrique. 



Table NPP- 3 séries de 3 tubes 

NOMBRE LE PLUS PROBABLE DE MICROORGANISMES DANS 100 ml (g) 
DE COQUILLAGE (Chair + liquide intervalvaire) 

- 3 séries de 3 tubes -

(d'après J .C. De Man, 1983) 

.. Combinai$oi1 
Nombre tubes positifs 5 ml. - 0,5 nù. • 0,05 ml 

•.• de la suspension-mère 
.·. ::· 

... .·.· .. . .. :: . . 

1ère série 2ème série 3ème série NPP Limites de confiance Catégorie 
95 % 

0 0 0 < 18 0 56 -----
0 0 1 18 1 57 3 
0 1 0 18 1 60 2 
0 1 1 37 7 102 0 
0 2 0 37 7 102 3 
0 3 0 56 21 210 0 
1 0 0 22 1 102 1 
1 0 1 43 7 102 2 
1 0 2 66 24 210 0 
1 1 0 44 8 120 1 
1 1 1 66 24 210 3 
1 2 0 66 24 210 2 
1 2 1 90 30 228 3 
1 3 0 96 30 228 3 
2 0 0 55 9 210 1 
2 0 1 84 24 210 2 
2 0 2 120 30 228 0 
2 1 0 90 24 228 1 
2 1 1 120 30 228 2 
2 1 2 162 54 564 0 
2 2 0 126 30 240 1 
2 2 1 168 54 564 3 
2 2 2 210 54 564 0 
2 3 0 174 54 564 3 
2 3 1 216 54 564 0 
3 0 0 138 30 564 1 
3 0 1 228 54 624 1 
3 0 2 384 96 1086 3 
3 1 0 258 54 1086 1 
3 1 1 450 102 1194 1 
3 1 2 720 180 2160 2 
3 1 3 960 180 2 280 0 
3 2 0 558 108 2160 1 
3 2 1 900 180 2280 1 
3 2 2 1260 180 2400 2 
3 2 3 1 740 540 5 940 3 
3 3 0 1440 240 5 940 1 
3 3 1 2 760 540 11880 1 
3 3 2 6 600 1200 24 000 1 
3 3 3 >14 400 2 400 ........... -----

TABLEAU! 



Td 

Correspondance entre temps de détection (TD) et nombre 
d'Escherichia coli (EC) dans 100 g de chair de coquillage 

et de liquide intervalvaire (CLI) 

(Inoculation de 10 ml de broyat de CLI dans 90 ml de milieu MCB) 

Nombre de Td Nombred~ . Td .'. 

(heures) · Ec a·' =. ·:ioo · an~. . g (heuFès) · EC aa.ns ''loo··g- (h'''' '• . ) ...• 
= eures .. ,, 

dèCLl deCLI .,, .. . = 
:· 

20 9,3.108 4 5 2 4.106 70 

2 1 7 4.108 4 6 1 9.106 7 1 

22 5 8.108 47 1,5.106 72 

23 4 6.108 48 1,2.106 73 

24 3 6.108 49 9,1.105 74 

25 2 8.108 50 7.2.105 75 

26 2 2.108 5 1 5 7.105 76 

27 1 7.108 52 4,5.105 77 

28 14.108 5,3 3 5.105 78 

2,9 1 1.108 5,4 2 8.105 7,9 

3,0 8 5.107 5,5 2 2.105 8.0 

3,1 6 7.107 5,6 1 7.105 8.1 

3,2 5 3.107 57 1 4.105 8,2 

33 4 2.107 5,8 11.105 8.3 

34 3,3.101 5,9 8 4.104 84 

35 2 6.107 6,0 6 6.104 85 

36 2 0.107 6,1 5 2.104 86 

37 1 6.107 6,2 4,1.104 87 

3,8 1,3.107 6.3 3 2.104 88 

39 1 0.107 6.4 2 5.104 89 

4,0 7 8.106 6.5 2 0.104 90 

4,1 6 2.106 6.6 1.6.104 9 1 

42 4 9.106 67 12.104 9.2 

4,3 3 8.106 68 9 8.103 >92 

4,4 3 0.106 68 7 6.103 

TABLEAUll 

Nombre de 
EC 'dan(lOô g 

. de CÏJ. 

6 0.103 

4 8.103 

3,7.103 

3,0.103 

2,3.103 

1 8.103 

1 4.103 

1 1.103 

8 9.102 

7,1.102 

5,5.102 

4,4.102 

3,5.102 

2 7.102 

2 1.102 

1 7.102 

1 3.102 

1 0.102 

8 1.101 

6 5.101 

5 0.101 

4 0.101 

3 2.101 

< 3 0.101 



LIMITES DE PREDICTION DES DENOMBREMENTS D'ESCHERICHIA COLI DANS 

LES COQUILLAGES PAR LA METHODE CONDUCTIMETRIQUE 

(Nombre d'E. Coli pour 100 g de chair+ liquide intervalvaire) 

Limite Td Limite Limite Td Limite Limite Td Limite 

supérieure (heures) inférieure supérieure (heures) inférieure supérieure (heures) inférieure 

7,8 x 109 2,0 11 x lOB 2 0 x 107 45 2 8 xl05 4 9 x 104 7,0 7,lxl02 

6 1 x 109 2 1 8 8 x 107 1 5 x 107 4,6 2 2 x 105 3 9 x 104 7 1 5,6 x 102 

4 8 x 109 22 6 9 x 107 1,2 x 107 4,7 1,8 x 105 3,0 x 104 72 4 4 x 102 

8,8 x 109 23 5,5 x 107 9 5 x 106 4,8 1 4 x 105 2,4 x 104 73 3 4 x 102 

3,0 x 109 24 4,3 x 107 7 5 x 106 49 11 x 105 1 9 x 104 74 2 7 x 102 

2,4 x 109 2,5 3,4 x 107 59 x 106 50 8 5 x 104 15 x 104 75 2 1 x 102 

1 9 x 109 2_1_6 2,7 x 107 4 6 x 106 5 1 6 7 x 104 1 2 x 104 76 1 7 x 102 

1 5 x 109 2,7 2 1 x 107 3 7 x 106 52 53 x 104 9 2 x 103 77 1 3 x 102 

11 X lQB 28 1 6 x 107 2 9 x 106 53 4 1 x 104 7 2 x 103 78 1 0 x 102 

9 0 X lQB 29 1 3 x 107 2 3 x 106 54 3 3 x 104 57 x 103 79 8 2 x 101 

7 1 x lOB 30 1 0 x 107 18 x 106 55 2,6 x 104 4 5 x 103 8,0 6,4 x 101 

56 x lOB 3 1 8 0 x 106 1,4 x 106 56 2 0 xl04 3 5 x 103 8,1 5,1 x 101 

4,4 x lOB 32 6 3 x 106 11 x 106 5,7 1 6 x 104 2,8 x 103 8,2 4,0 x 101 

3,5 x lOB 33 50 x 106 8,7 x 105 5,8 1 2 x 104 2,2 x 103 8,3 3 1 x 101 

2 7 x lOB 3,4 3,9 x 106 6 8 x 105 5,9 9 8 x 103 1,7 x 103 84 2,5 x 101 

2 1 x lOB 3,5 3,1 x 106 54 x 105 6,0 7 7 x 103 1,4 x 103 8,5 1,9 x 101 

1 7 x lOB 3,6 2,4 x 106 4 2 x 105 6 1 6 1 x 103 1,1 x 103 8,6 1,5 x 101 

1 3 x lOB 3,7 1,9 x 106 3 3 x 105 6,2 4 8 x 103 8,4 x 102 87 12 x 101 

10 X lQB 3,8 1,5 x 106 2 6 x 105 63 3 8 x 103 6,6 x 102 88 95 

8 2 x 107 3,9 1,2 x 106 2 1 x 105 6,4 3 0 x 103 5,2 x 102 89 75 

6 5 x 107 40 9,3 x 105 16 x 105 65 2 3 x 103 4 1 x 102 90 59 

51 x 107 4 1 7,3xl05 1,3 x 105 6,6 1 8 x 103 3,2 x 102 9 1 4,6 

4 0 x 107 42 5,8 x 105 1,0 x 105 6,7 14 x 103 2,5 x 102 92 36 

3 2 x 107 4,3 4,5 x 105 7,9 x 104 6,8 11 x 103 

2 5 x 107 4,4 3 6 x 105 6,2 x 104 69 9,0 x 102 

TABLEAU III 



ANNEXE IV 

1) Questionnaire médical 

2) Résultats bactériologiques 

-Tableau IV :les moules 
-Tableau V: les coques 

3) Résultats de l'enquête clinique (Tableau VI) 

.-!)Tableau croisé avec les données cliniques observées, en fonction de la 
consommation de coquillages (Tableau VII) 



Date: 

AGE: SEXE : 

1) CLINIQUE 

- DOUL8UR ABDOMINALE D 

- DIARRHEE D 

- NAUSEE D 

- VOMISSEMENT D 

- FŒVRE D 

2) CONSOMMATION COQUILLAGES DANS LES 72 DERNIERES HEURES 

- COQUES 

- MOULES 

- ~IUITRES 

- AUTRES 

PECHE D 

CONSOMMES CRUS D 

3) COMMENTAIRES 

ACHAT 

D 

D 

D 

D 

D RESTAURANT 

CONSOMMES CUITS D 

D 



ANALYSE BACTERIOLOGIQUE DES MOULES SUR LE LITTORAL 

(nombre d'E. Coli pour 100 ml de chair et de liquide intervalvaire) 

30/05/94 130 270 350 3 000 

01106/94 40 100 710 0 

06/06/94 0 65 0 0 

0 5 2 300 65 65 

14/06/94 0 40 0 0 

16/06/94 0 40 

21/06/94 710 550 

2 4 350 710 0 130 

28/06/94 0 81 0 32 

30/06/94 81 100 0 65 

04/07/94 270 1800 0 0 

07/07/94 32 81 0 0 

11/07/94 0 170 0 

18/07/94 130 1100 0 

21107/94 81 1800 40 0 

26/07/94 170 130 0 0 

28/07/94 81 65 0 0 

02/08/94 50 40 

04/08/94 710 110 1400 

08/08/94 550 440 65 81 

11/08/94 710 440 130 0 

17/08/94 710 270 0 

22/08/94 550 710 65 0 

25/08/94 1100 710 130 0 

31/08/94 710 0 0 0 

05/09/94 270 550 81 50 

Remarque: la notation zéro a été adoptée pour simplifier les données de l'étude 
statistique. En fait, la valeur limite de détèction est< 30 germes/lOOml 

TABLEAU IV 



ANALYSE BACTERIOLOGIQUE DE COQUES AU BANC D'ARGUIN 

(nombre d'E. Coli pour 100 ml de chair et de liquide intervalvaire) 

COQUES 

DATE 

31/05/94 0 

06/06/94 0 

13/06/94 40 

20/06/94 270 32 81 

27/06/94 0 40 32 

05/07/94 350 270 350 

10/07/94 0 

19/07/94 210 170 270 

25/07/94 170 170 1400 

03/08/94 130 4 800 4 800 

10/08/94 81 65 32 

11108/94 32 210 0 

17/08/94 130 81 2 300 

22/08/94 100 550 1800 

30/08/94 65 0 0 

07/09/94 210 81 550 

TABLEAU V 



CLINIQUE COQUILLAGE ORIGINE PRECISION 

DATE ABDO DIAR NAUS VOM FI EV AUCUN COQ MOUL HUIT AUTRES PECHE ACHAT REST AU CRUS CUITS 

25/05/94 1 1 0 0 0 1 1 1 

30/05/94 0 1 0 1 0 1 1 1 

01/06/94 1 1 1 0 1 1 1 1 

01/06/94 0 1 1 1 1 1 1 

01/06/94 1 1 1 0 0 1 

02/06/94 0 1 1 1 1 1 

03/06/94 1 1 1 0 0 1 PALOU.BIGORN. 1 1 0 1 1 

06/06/94 1 1 0 1 0 1 1 1 1(H) 1(M) 

06/06/94 1 1 0 0 0 1 1 1 

07/06/94 1 1 0 1 1 1 1 1 

09/06/94 1 1 0 0 0 1 

10/06/94 1 1 0 0 0 1 1 1 

11/06/94 1 1 0 0 0 LANGOUSTINES 1 1 

12/06/94 1 0 1 1 0 1 1 1 

15/06/94 1 1 1 0 0 1 

16/06/94 1 1 1 0 0 1 

17/06/94 1 1 1 0 0 1 

20/06/94 1 1 1 0 0 1 

20/06/94 1 1 0 0 () 1 1 1 

20/06/94 1 1 0 0 0 1 1 1 1 

25/06/94 0 1 0 1 0 PALOURDES 1 1 

27/06/94 1 1 1 0 0 1 1 1 

27/06/94 0 1 1 0 0 1 1 1 

27/06/94 1 1 0 0 0 1 

28/06/94 1 1 1 1 0 1 

28/06/94 1 1 0 0 0 1 1 1 

28/06/94 1 1 0 0 0 1 

01/07/94 1 1 0 0 0 1 1 1 

01/07/94 1 1 0 0 0 1 1 1 

01/07/94 1 1 0 1 0 1 1 1 



CLINIQUE COQUILLAGE ORIGINE PRECISION 

DATE ABDO DIAR NAUS VOM FIE V AUCUN COQ MOUL HUIT AUTRES PECHE ACHAT REST AU CRUS CUITS 

01/07/94 1 1 0 0 0 1 1 

02/07/94 0 1 1 0 0 1 1 1 

02/07/94 0 1 0 0 0 1 1 1 

03/07/94 1 1 1 1 0 1 ANGUILLE 

04/07/94 1 1 1 0 1 1 

04/07/94 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 

04/07/94 1 1 1 0 1 1 1 1 CREVETIES 1(H) 1 1 (H) 1 

05/07/94 1 0 1 1 0 1 POISSON 

05/07/94 1 1 1 0 0 1 1 1 

• 05/07/94 1 1 0 0 0 1 1 1 

05/07/94 1 1 1 0 0 1 1 1 

05/07/94 1 1 1 1 1 1 1 1 

05/07/94 1 1 1 0 0 1 1 1 PLATEAU 1 1 1 

06/07/94 1 1 1 0 1 1 1 1 1(H) 1(M) 

06/07/94 1 1 1 1 1 1 1 1 

06/07/94 1 1 0 0 0 1 1 1 1(H) 1(M) 

07/07/94 1 1 0 0 0 1 

07/07/94 1 1 0 1 1 1 1 1 1(H) 1(M) 

07/07/94 0 1 0 1 1 1 1 1 

07/07/94 1 1 1 0 0 1 CONFIT FOIE G 1 1 

07/07/94 1 1 0 0 0 1 1 

07/07/94 1 1 0 0 0 1 1 

07/07/94 1 1 0 0 0 1 

08/07/94 0 1 0 0 0 1 

08/07/94 1 1 1 1 0 1 1 1 

08/07/94 1 1 0 0 0 1 1 

08/07/94 1 1 0 0 0 1 1 1 

11/07/94 1 1 1 1 1 1 1 1 

11/07/94 1 1 1 0 0 1 

12/07/94 1 0 0 1 0 1 1 1 1 1 

12/07/94 1 1 0 0 0 1 1 1 



CLINIQUE COQUILLAGE ORIGINE PRECISION 

DATE ABDO DIAR NAUS VOM FIE V AUCUN COQ MOUL HUIT AUTRES PECHE ACHAT REST AU CRUS CUITS 

12/07/94 1 1 1 0 0 1 1 PALOURDES 1 1 1(P) 1(M) 

12/07/94 1 1 0 1 1 1 1 1 

13/07/94 1 1 1 1 0 BULOTS 1 1 

13/07/94 0 1 0 0 0 1 1 1 

14/07/94 0 1 0 0 0 1 1 

15/07/94 0 1 0 0 0 1 1 1 

15/07/94 1 1 1 1 0 1 1 1 PLATEAU 1 1 

15/07/94 1 1 0 1 1 1 1 1 

15/07/94 1 1 1 0 0 1 1 1 PLATEAU 1 1 1 

16/07/94 1 1 0 1 1 1 1 1 

16/07/94 0 1 0 0 0 1 1 1 

16/07/94 1 1 1 1 0 1 1 1 

16/07/94 1 1 1 1 0 1 1 1 

16/07/94 1 1 1 1 0 l 1 1 

16/07/94 l 1 0 0 1 1 1 1 

17/07/94 1 1 0 0 0 1 1 1 

17/07/94 0 1 1 0 0 1 1 1 

18/07/94 1 1 0 0 0 1 1 1 

18/07/94 0 1 1 1 0 1 1 1 

18/07/94 1 1 0 0 1 1 1 1 1(H) 1(M) 

18/07/94 1 1 1 0 1 1 

18/07/94 1 1 1 0 1 1 

18/07/94 1 1 0 1 1 1 

18/07/94 1 1 1 0 0 1 

19/07/94 1 1 1 0 0 1 

19/07/94 1 1 0 0 1 1 

19/07/94 0 1 0 0 0 1 1 1 

20/07/94 1 1 0 1 1 1 

20/07/94 1 0 1 0 0 1 

20/07/94 1 1 1 0 0 1 1 1 

20/07/94 1 1 0 1 1 1 



CLINIQUE COQUILLAGE ORIGINE PRECISION 

DATE ABDO DIAR NAUS VOM FIE V AUCUN COQ MOUL HUIT AUTRES PECHE ACHAT REST AU CRUS CUITS 

20/07/94 1 1 0 1 1 1 1 1 

21/07/94 1 1 0 1 0 1 1 1 PLATEAU 1 1 

22/07/94 1 1 0 1 0 l l 1 

22/07/94 1 l l 0 0 1 l l 

22/07/94 l 1 l l l 1 l l 

22/07/94 l 1 0 0 0 l 1 1 

23/07/94 l l 1 0 0 1 

24/07/94 1 0 l 0 0 l 1 1 
• 1 

24/07/94 1 l l 0 0 l 1 l 

25/07/94 1 1 1 1 l l SARDINES 1 l 

25/07/94 l 0 0 1 1 1 

25/07/94 1 1 0 l l 1 1 1 

25/07/94 1 0 1 0 0 l 

25/07/94 l 1 1 0 0 l 

25/07/94 1 l l l 0 LANGOUSTINE l l 

25/07/94 l 1 0 0 l 1 1 1 

25/07/94 l 1 0 0 l l 1 1 1 1 1 

26/07/94 0 1 0 1 0 1 1 1 

26/07/94 0 1 0 0 0 l 1 1 

?6/07/94 1 0 1 0 0 1 

26/07/94 1 0 1 0 0 1 1 1 

26/07/94 1 1 0 0 0 1 1 1 PLATEAU 1 l 1(M) 

26/07/94 1 l 0 0 0 1 l 1 1(H) 1(M) 

27/07/94 1 0 1 0 0 1 

27/07/94 1 0 1 0 0 l 1 1 

27/07/94 1 1 0 0 0 l 1 l 

27/07/94 l 1 0 1 0 1 1 l PLATEAU 1 l 1 

27/07/94 1 l 0 0 0 1 1 l 

28/07/94 l 1 1 0 0 1 

29/07/94 l 1 l 1 0 l 1 PLATEAU 1 l 1 

29/07/94 l 1 1 0 0 1 l 1 



CLINIQUE COQUILLAGE ORIGINE PRECISION 

DATE ABDO DIAR NAUS VOM FI EV AUCUN COQ MOUL HUIT AUTRES PECHE ACHAT REST AU CRUS CUITS 

29/07/94 1 1 0 0 0 1 

30/07/94 1 1 1 1 1 1 1 1 PLATEAU 1 1 1 

30/07/94 1 1 1 1 1 1 1 1 

30/07/94 1 1 0 0 0 1 

31/07/94 0 1 0 0 0 1 1 1 

01/08/94 1 1 0 1 1 1 

01/08/94 1 1 0 0 0 1 PALOUR.CRABE 1 1 1 1 

01/08/94 1 1 1 0 1 1 

02/08/94 1 1 1 0 0 1 1 1 

02/08/94 1 1 1 0 1 1 

03/08/94 0 1 1 0 0 1 1 1 

04/08/94 1 1 1 1 0 1 1 1 

04/08/94 1 1 1 0 0 1 1 1 PLATEAU 1 1 1 

04/08/94 1 1 0 1 0 1 1 1 

04/08/94 1 1 0 1 1 1 1 1 

04/08/94 0 1 0 1 1 1 1 1 

05/08/94 1 0 1 0 1 1 

06/08/94 1 1 0 1 0 1 1 1 

06/08/94 1 1 0 1 0 1 1 1 

(18/08/94 0 1 0 1 0 1 

08/08/94 0 1 0 1 1 1 

08/08/94 1 0 1 0 0 1 1 1 

08/08/94 1 1 0 0 0 1 

09/08/94 0 1 1 1 0 1 

09/08/94 1 1 1 0 1 1 

10/08/94 0 1 1 0 0 1 1 1 

11/08/94 1 1 0 1 0 1 1 1 

12/08/94 0 1 0 1 1 1 1 1 

13/08/94 1 1 0 0 1 1 

15/08/94 0 1 0 0 0 1 1 1 

15/08/94 1 1 1 0 0 1 1 1 



CLINIQUE COQUILLAGE ORIGINE PRECISION 

DATE ABDO DIAR NAUS YOM FlEY AUCUN COQ MOUL HUIT AUTRES PECHE ACHAT REST AU CRUS CUITS 

16/08/94 0 1 0 0 1 1 

17/08/94 0 1 0 0 0 1 1 1 

17/08/94 1 1 0 0 1 1 

17/08/94 0 1 0 1 0 1 1 1 

18/08/94 1 0 1 0 0 1 1 1 

18/08/94 1 0 1 0 0 1 1 1 

18/08/94 1 1 1 0 0 1 1 1 

19/08/94 1 1 0 1 1 1 

19/08/94 1 1 1 1 0 1 1 BULOTS 1 1 .1 

19/08/94 1 1 1 1 1 1 1 1 

19/08/94 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 

20/08/94 1 0 0 1 0 1 1 1 

22/08/94 1 1 0 0 1 1 1 1 

22/08/94 1 1 0 1 1 1 

22/08/94 0 1 0 1 0 1 1 1 

22/08/94 1 1 1 0 1 1 1 1 

24/08/94 1 1 1 0 0 1 BIGORNEAUX 1 1 1 

24/08/94 1 1 1 0 1 T i 1 1 

25/08/94 1 1 1 1 0 1 1 

25/08/94 0 1 0 1 0 ' 1 1 1 

26/08/94 1 1 0 1 1 1 1 1 
-· 

26/08/94 0 1 0 0 0 1 1 1 

27/08/94 0 1 0 0 0 1 1 

27/08/94 0 1 1 0 0 1 

31/08/94 1 1 1 0 0 1 1 1 



Aucune 
consommation 
de coquillages 

28% 

Coques 

12 o/o 

Moules 

27 o/o 

Hui tres 

49% 

Plateau de 

fruits de mer 

8% 

Autres 
coquillages 
consommés 

2% 

Douleur abdominale 
80% 

33 24 22 37 

4 12 10 10 4 

15 29 18 25 '• 15 
; . 

33 48 27 48:::::: 
·:-: ... 41 

4 10 8 ·a. 4 

:-.=-

7 2 0 i !i~l~~ :· 7 

. "''':::_:!::::_:· 

Diarrhée 
91 % 

19 30 

13 14 

32 22 

51 33 

10 8 

2 0 

25::· 30 

-.:_::.-. 

i2 0 

26 0 

45 22 

8 · 4 

·.::::::::-·· 

20:: 
.. 

0 

Nausée 
48% 

15 14 

7 8 

12 12 

27 22 

7 6 

2 0 

17' 7 

··:::::,,,. 

6 0 

10 4 

~':,;· 19 
-·::-: 

0 

Vomissement 
7% 

6 14 

7 6 

14 10 

8 

6 

11 

17 20 .. :J_s::, 

5 2 3 
; 

'• 

l ';:~~t~ 0 ::;;:~ 
e 

2 

Fièvre 
29 % 

J~ Juillet · Aoftt Total 
(%) (%) {% ) (%) 

4 8 22 11 

0 5 0 3 

0 11 10 :.<: 9 .; 

11 15 6 

0 2 0 .•:-:: 
t,,::::, 
-:. :··: 

0 0 0 
1::.;.:-::;::@:i::::·t 

l'fi~"' 
TABLEAU VII : Tableau croisé avec les données cliniques observées en fonction de la consommation de coquillages 

(chaque % est calculé sur la totalité de la population étudiée, soit 179) 




